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I. Avant-propos  
 
1.  Les partis politiques sont pour les citoyens un moyen important de participer à leur 
gouvernement et concrétisent la démocratie représentative. Si le rôle et l’importance des partis 
sont établis de longue date, les textes de loi visant à réglementer leur activité sont une 
invention relativement récente. Même si nombre d’Etats ayant recours à un système de 
gouvernance basé sur les partis politiques mentionnent désormais le rôle de ces derniers dans 
leur Constitution ou leur législation, les premiers exemples de législation visant directement à 
réglementer les partis politiques ne datent que des années 1940. Aujourd’hui encore, alors que 
la réglementation des partis politiques se développe, le niveau de cette représentation varie 
sensiblement selon les Etats en raison de différences inhérentes à leur tradition juridique et à 
leur ordre constitutionnel respectifs. Par conséquent, les partis politiques peuvent faire l’objet 
d’une réglementation plus ou moins détaillée. Le fait que chaque pays dispose de sa propre 
histoire et d’un contexte culturel unique empêche naturellement l’élaboration d’un ensemble 
universel et unique de règlements visant les partis politiques. Cependant, les préceptes de 
base de la société démocratique, ainsi que les droits de l’homme reconnus, permettent 
l’élaboration de certains principes communs applicables à tout ordre juridique aux fins de la 
réglementation des partis politiques. Ce sont ces principes qui font l’objet des Lignes directrices 
exposées ci-dessous. 
 

II. Introduction 
 
2.  Les présentes Lignes directrices sur les partis politiques ainsi que les notes interprétatives 
ont été préparées par le Groupe d'experts sur les partis politiques du Bureau des institutions 
démocratiques et droits de l'homme (BIDDH) de l'Organisation pour la sécurité et la 
coopération en Europe (OSCE) en consultation avec la Commission européenne pour la 
Démocratie par le droit (Commission de Venise) du Conseil de l'Europe. Le document tient 
compte des commentaires reçus des membres de la Commission de Venise qui ont été 
consultés sur le projet de ces Lignes directrices1. 
 
3.  Les présentes Lignes directrices sur la législation relative aux partis politiques, de même 
que leurs notes interprétatives, visent à faire un tour d’horizon des questions relatives à 
l’élaboration et à l’adoption d’une législation visant les partis politiques dans les démocraties. 
Les notes interprétatives font partie intégrante des Lignes directrices et doivent être lues en 
même temps que celles-ci afin de garantir une bonne compréhension des questions 
pertinentes. 
 
4.  La réglementation des partis par voie légale est une tâche complexe qui exige la prise en 
considération de toute une série de facteurs. Les partis politiques doivent être protégés en tant 
qu’expression intégrale du droit des individus de constituer librement des associations. 
Cependant, compte tenu du rôle unique et vital de ces partis dans le processus électoral et au 
sein de la gouvernance démocratique, on admet généralement que les Etats peuvent être 
amenés à réglementer leur fonctionnement, dans la mesure où cette intervention est 
nécessaire pour garantir une gouvernance démocratique effective, représentative et équitable. 
L’approche en matière de réglementation varie beaucoup d’une région à l’autre de l’OSCE et 
parmi les Etats membres de la Commission de Venise : alors que certains Etats ne disposent 
d’aucune législation particulière relative aux partis politiques (et se contentent par conséquent 
de réglementer ces entités en recourant aux lois générales régissant les associations), d’autres 
ont inclus des dispositions relatives au fonctionnement des partis dans toute une série de lois 
différentes (y compris des lois spécifiques aux partis politiques, la Constitution, des lois 

                                                
1 Un membre de la Commission de Venise (M. Evgeny Tanchev de Bulgarie) et un expert de la Commission de 
Venise (M. Carlos Closa d'Espagne) ont participé à des tables rondes en 2009 à 2010 à Athènes, Bruxelles et 
Munich, où les Lignes directrices ont été discutées. 
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relatives aux élections générales et d’autres visant des questions telles que les médias et le 
financement des campagnes). Conscients de ces différences ainsi que de la grande diversité 
des traditions juridiques (notamment en ce qui concerne le développement démocratique, 
l’ordre constitutionnel et l’État de droit), les auteurs des Lignes directrices et des notes 
interprétatives n’ont pas cherché à dégager des solutions universelles ou à contribuer au 
développement d’une loi-modèle unique applicable dans tous les Etats de l’OSCE. Les Lignes 
directrices et leurs notes sont davantage conçues pour clarifier certaines questions clés liées à 
la législation relative aux partis politiques et pour donner des exemples de bonnes pratiques 
potentielles aux Etats. 
 
5.  Les Lignes directrices et leurs notes interprétatives se fondent sur des traités universels et 
régionaux visant la protection des droits de l’homme, la pratique évolutive des Etats (telle 
qu’elle se reflète notamment dans les jugements rendus par les tribunaux nationaux et dans les 
engagements souscrits par des organismes intergouvernementaux) et les principes généraux 
du droit reconnu par la communauté des nations. En particulier, les Lignes directrices font 
référence aux engagements pertinents de l’OSCE visant la gouvernance démocratique et aux 
Lignes directrices et opinions de la Commission de Venise sur les partis politiques en général 
et sur des exemples concrets de pays (sous la forme d’avis sur les législations nationales 
relatives aux partis politiques). Les Lignes directrices constituent une ligne de base minimale 
mais claire concernant les obligations de protection des droits de l’homme et établissent de ce 
fait un seuil qui doit être respecté par les autorités lorsqu’elles réglementent les partis 
politiques. Cependant, les Lignes directrices sont conçues non seulement comme le reflet 
d’obligations existantes, mais également comme un document donnant en exemple de bonnes 
pratiques (c’est-à-dire des mesures s’étant avérées efficaces dans plusieurs pays ou ayant 
clairement contribué à assurer la conformité de la réglementation des partis politiques aux 
droits fondamentaux de l’homme). Par conséquent le texte ne se contente pas de résumer les 
obligations en vigueur, mais donne un aperçu des pratiques exemplaires en matière de 
réglementation et de fonctionnement des partis politiques. Pour bien comprendre les présentes 
Lignes directrices, il convient d’admettre qu’elles ne sauraient en aucun cas être considérées 
comme un moyen d’imposer des restrictions abusives aux partis politiques. Le principe 
fondamental sur lequel les Lignes directrices ont été élaborées est le paragraphe 7.5 du 
Document de Copenhague, lequel prévoit que « les Etats participants respecteront le droit des 
citoyens de solliciter des fonctions politiques ou publiques, à titre individuel ou en tant que 
représentants de partis politiques ou d'organisations, sans discrimination ». Ces Lignes 
directrices sont aussi basées sur plusieurs lignes directrices plus pointues sur les partis 
politiques adoptés par la Commission de Venise de 1999 à 20102. De toute évidence, ces 
Lignes directrices ne sont pas destinées à remplacer les documents adoptés par la 
Commission de Venise dans le passé, mais plutôt à les compléter et à les élargir. De ce point 
de vue, les Lignes directrices devraient être principalement perçues comme un moyen de 
protéger les droits et libertés des partis politiques tout en autorisant l’adoption de la 
réglementation minimum nécessaire à leur bon fonctionnement. 
 

                                                
2 CDL-INF(2000)001 Lignes directrices sur l’interdiction et la dissolution des partis politiques et les mesures 
analogues adoptées par la Commission de Venise lors de sa 41e réunion plénière (Venise, 10 – 11 décembre, 1999), 
CDL-INF(2001)008 Lignes directrices et rapport sur le financement des partis politiques adoptés par la Commission 
de Venise lors de sa 46ème réunion plénière (Venise, 9-10 mars 2001), CDL-AD(2004)007rev  Lignes directrices et 
rapport explicatif sur la législation relative aux Partis politiques : questions spécifiques, adoptées par la 
Commission de Venise lors de sa 58e session plénière (Venise, 12-13 mars 2004), CDL-AD(2006)014  Avis sur 
l’interdiction des contributions financières aux partis politiques provenant de sources étrangères adopté par la 
Commission de Venise lors de sa 66e session plénière (Venise, 17-18 mars 2006), CDL-AD(2006)025  Rapport sur 
la participation des partis politiques aux élections adopté par le Conseil des élections démocratiques lors de sa 
16e réunion (Venise, 16 mars 2006) et la Commission de Venise lors de sa 67e session plénière (Venise, 9-10 
juin 2006) et CDL-AD(2009)021 Code de bonne conduite en matière de partis politiques adopté par la Commission 
de Venise lors de sa 77e Session plénière (Venise, 12-13 décembre 2008) et Rapport explicatif adopté par la 
Commission de Venise lors de sa 78e session plénière (Venise, 13-14 mars 2009) 
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6.  Les partis politiques sont des associations privées qui jouent un rôle essentiel en tant 
qu’acteurs politiques dans la sphère publique. Pour assurer un juste équilibre entre la 
réglementation par l’État des partis en tant qu’acteurs publics et le respect des droits 
fondamentaux des membres des partis en tant que citoyens, y compris leur droit d’association, 
il convient d’élaborer une législation bien pensée et soigneusement adaptée. Cette législation 
ne doit pas s’ingérer dans la liberté d’association. De fait, l’étude des pratiques observées dans 
la zone OSCE et dans les Etats qui sont membres de la Commission de Venise indique qu’il 
n’est pas forcément nécessaire de disposer d’une réglementation lourde pour assurer le 
fonctionnement adéquat de la démocratie, ce qui signifie que les règlements minimisant le 
contrôle juridique des partis et établissant clairement les limites de l’autorité de l’État sont peut-
être la formule la plus indiquée. La détermination du rôle approprié de l’État dans la 
réglementation des partis politiques suppose une consultation — avec les individus et les 
groupes affectés — dans le cadre du processus législatif. Même s’il n’est pas indispensable 
que les partis politiques fassent l’objet d’une législation autre que celle visant les associations 
en général, tout texte de loi idéal devrait reconnaître le rôle unique que ces formations 
assument dans une société démocratique. L’élaboration d’une législation visant à détailler les 
droits et protections spécifiques aux partis politiques forme la matière des présentes Lignes 
directrices. De plus, dans la mesure où c’est la mise en œuvre de ces règlements et la création 
volontaire de règles régissant la conduite des partis entre eux qui affectent le plus souvent le 
rôle des partis politiques dans les démocraties, les présentes règles sont également censées 
inspirer les partis et les organes électoraux compétents concernant la mise en œuvre concrète 
de la législation. 
 
7. Les lignes directrices concernant la réglementation des partis politiques ont été examinées 
par les sous-commissions relatives aux Institutions Démocratiques au cours de leur réunion le 
14 octobre 2010, et ont été adoptées par la Commission de Venise au cours de sa 84ème 
session plénière (Venise, 15-16 octobre 2010). 
 
8.  Alors que la section A contient les Lignes directrices, la section B — qui inclut les notes 
interprétatives — est essentielle à la bonne compréhension et à l’interprétation correcte 
desdites lignes, dans la mesure où elle développe les principes énoncés dans la section A et 
fournit des exemples de bonnes pratiques. La partie I (sections 1 à 4) de la section 
principale B : souligne l’importance de la liberté d’association, laquelle est fortement liée au 
développement et à la réglementation des partis politiques ; énonce des principes généraux de 
réglementation ; identifie les motifs légitimes et les types de restrictions ; et examine les 
questions procédurales pertinentes. La partie II (sections 5 à 7) se concentre sur le 
fonctionnement intérieur des partis, y compris les restrictions pesant sur l’affiliation des 
personnes à un parti, la démocratie interne et le fonctionnement des partis. La partie III 
(sections 8 à 10) traite du rôle des partis dans les élections, y compris des questions telles que 
les conditions requises pour se porter candidat et l’accès au scrutin. La partie IV (sections 11-
14) traite du financement des partis politiques, tandis que la partie V (sections 15-17) examine 
le système de réglementation des partis et la protection judiciaire de leurs droits. L’annexe A 
contient une liste de traités universels et régionaux énonçant des droits pertinents sous l’angle 
de la réglementation des partis politiques. L’annexe B inclut une sélection de la jurisprudence 
pertinente de la Cour européenne des droits de l’homme. L’annexe C cite d’autres sources 
pertinentes du Conseil de l’Europe (Assemblée Parlementaire et Commission de Venise) sous 
l’angle du bon fonctionnement des partis politiques et l’annexe D fournit des exemples extraits 
de codes de conduite modèles à l’usage des partis politiques. 
  

III. Définition de « parti politique » 
  
9.  Au sens des présentes Lignes directrices, un parti politique est considéré comme « une 
association libre de personnes dont l’un des buts est de participer à la gestion des affaires 
publiques par le biais de la présentation de candidats à des élections libres et démocratiques ». 
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IV. Importance des partis politiques 
 
10.  Les partis politiques sont une plate-forme collective favorisant l’exercice des droits 
fondamentaux de l’individu en matière d’association et d’expression et ils sont reconnus par la 
Cour européenne des droits de l’homme comme des acteurs à part entière du processus 
démocratique. De plus, ils constituent le moyen le plus largement utilisé de participation 
politique et d’exercice des droits connexes. Les partis sont indispensables à une société 
politique pluraliste et jouent un rôle actif dans l’information d’un électorat bien informé et 
impliqué. De plus, les partis servent fréquemment de pont entre les branches exécutive et 
législative du gouvernement et peuvent contribuer à identifier efficacement les priorités dans 
l’ordre du jour législatif au sein d’un système de gouvernement. 
 

V. Droits fondamentaux conférés aux partis politiqu es 
 
11.  La liberté d’association est le droit essentiel régissant le fonctionnement des partis 
politiques. Un ensemble de traités universels, européens et d’autres textes régionaux reconnus 
consacre le droit d’exercer pleinement la liberté d’association, y compris en vue de former des 
associations politiques, à tous les individus. La Cour européenne des droits de l’homme 
reconnaît également la relation fondamentale entre la liberté d’association et les droits 
interdépendants que sont la liberté d’expression et d’opinion et la liberté de réunion. Bien que 
les traités internationaux, européens et d’autres instruments régionaux applicables 
conceptualisent ces droits comme appartenant à l’individu, c’est le libre exercice du droit 
d’association lui-même qui permet d’étendre ces protections aux partis en qualité d’organes 
représentatifs des individus protégés. C’est à ce titre que les groupes de personnes ayant 
choisi de s’associer dans un parti politique doivent également jouir de la protection complète 
des droits connexes. Les droits à la liberté d’association, d’expression et de réunion ne peuvent 
être limités que dans la mesure où une telle restriction s’avère nécessaire dans une société 
démocratique. Un certain nombre d'utiles recommandations non contraignantes sur la manière 
dont ces droits fondamentaux peuvent être protégés peuvent être trouvées dans les 
recommandations de l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe et les lignes directrices 
et avis adoptés par la Commission de Venise3. 
 

VI. SECTION A. Lignes directrices relatives aux par tis politiques 
 

Principes 
 
12.  Les principes suivants fournissent un ensemble de conseils relatifs à la législation en 
matière de partis politiques. Toutefois, ces principes doivent être lus avec les Notes 
Interprétatives pour une compréhension et une appréciation complètes des Lignes directrices. 
En outre, ces principes doivent être lus ensemble et un seul principe ne devrait pas être mis en 
œuvre à l'exclusion des autres principes. 
 
13.  Ces principes reconnaissent le rôle important que jouent les partis politiques dans une 
société démocratique. La Cour européenne des droits de l'homme a noté que les partis 
politiques sont une forme d'association essentielle au bon fonctionnement de la démocratie4. 
La Cour a également noté: «Il est dans la nature du rôle qu'ils jouent que les partis politiques, 
les seuls organismes qui peuvent arriver au pouvoir, ont également la capacité d'influencer 
l'ensemble du régime de leur pays. Par les propositions pour un modèle global de société qu'ils 
proposent aux électeurs et par leur capacité à mettre en œuvre ces propositions une fois qu'ils 
sont au pouvoir, les partis politiques se distinguent des autres organisations qui interviennent 

                                                
3 Voir Annexe C du document. 
4 Arrêt Refah Partisi (Parti de prospérité) et autres c. Turquie (40/1993/435/514) (Cour européenne des droits de 
l’homme, 13 février, 2003), paragraphes 87-89. 
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dans la sphère politique.5" La Cour a décrit les partis politiques comme possédant un "rôle 
essentiel dans la garantie du pluralisme et dans le bon fonctionnement de la démocratie.6" 
 

a) Principe 1. Liberté d’association 
 

14.  Le droit des individus de s'associer et de former des partis politiques devrait, dans la 
mesure du possible, être libre de toute ingérence. Bien qu'il existe des limitations à la liberté 
d'association, de telles limites doivent être interprétées strictement et seules des raisons 
convaincantes et impératives peuvent justifier des restrictions à la liberté d'association. Les 
mesures restrictives doivent être prévues par la loi, nécessaires dans une société 
démocratique et proportionnées. L’adhésion aux partis politiques doit être de nature volontaire 
et aucun individu ne peut être contraint de rejoindre ou d’appartenir à une association contre 
son gré7. La large protection accordée à la liberté d’association des individus exige que les 
partis politiques soient également libres de toute ingérence inutile. 
 

b) Principe 2. Obligation pour l’état de protéger l a liberté d’association 
 
15.  Il est de la responsabilité de l’État de veiller à ce que la législation pertinente prévoie les 
mécanismes et les pratiques permettant le libre exercice du droit individuel de s'associer 
librement et de former des partis politiques avec les autres, dans la pratique. De plus, l’État 
assume la responsabilité d’adopter une législation interdisant les ingérences tant de la part 
d’acteurs non étatiques que de sa propre part8. En cas de violation du droit à la liberté 
d’association, l’État assume la responsabilité d’accorder la réparation appropriée et de veiller à 
la cessation de la violation9. Comme indiqué précédemment, l’exercice de la liberté 
d’association peut être limitée uniquement dans les cas prévus par la loi et lorsque cette 
mesure s’avère nécessaire dans une société démocratique10.Toute ingérence ou limitation à 
l’exercice du droit d'association est soumise au principe de proportionnalité, lequel sera abordé 
ultérieurement. 
 

c) Principe 3. Légalité 
 
16.  Toutes limitations imposées à l’exercice du droit à la liberté d’association et d’expression 
devraient se fonder formellement sur la Constitution ou la législation de l’État concerné. Ces 
limites ne doivent pas être le résultat d’une activité politique partisane, mais elles doivent être 
fondées sur un but légitime nécessaire dans une société démocratique. Ainsi, des 
changements fréquents dans la législation relative aux partis politiques peuvent être considérés 
comme le résultat de caprices politiques au lieu d’être entendus comme satisfaisant à un 
impérieux motif d’intérêt public. De plus, le droit interne doit refléter les normes de protection 
énoncées dans les instruments internationaux et régionaux pertinents. La loi doit être claire et 
précise et indiquer à l’ensemble des partis politiques à la fois les activités considérées comme 
illégales et les sanctions applicables en cas de violation. La législation relative aux partis 
politiques doit être adoptée publiquement, à l’issue d’un débat et se prêter facilement à un 

                                                
5 Arrêt Refah Partisi (Parti de prospérité) et autres c. Turquie (40/1993/435/514) (Cour européenne des droits de 
l’homme, 13 février, 2003), paragraphes 87-89. 
6 Arrêt Refah Partisi (Parti de prospérité) et autres c. Turquie (40/1993/435/514) (Cour européenne des droits de 
l’homme, 13 février, 2003), paragraphes 87-89. 
7 Déclaration universelle des droits de l’homme, Article 20. 

8 Voir Comité des droits de l’homme des Nations Unies : Observation générale n° 31, para. 8, et Observa tion 
générale n° 28, para. 31. 
9 Observation générale n° 31, paras. 15 et 16, du Co mité des droits de l’homme des Nations Unies. 

10 Voir le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, article 22, para. 2. 
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examen public, afin de permettre aux individus et aux partis politiques de connaître leurs droits 
et les limitations apportées à ces derniers. 

 
d) Principe 4. Proportionnalité 

 
17.  Toute limitation imposée aux droits des partis politiques doit revêtir un caractère 
proportionné et capable de remplir l’objectif spécifique qui lui est assigné. Concernant plus 
particulièrement les partis politiques, compte tenu du rôle fondamental que ces entités jouent 
dans le processus démocratique, la proportionnalité devrait être soigneusement pesée et les 
mesures d’interdiction appliquées de manière restrictive. Comme indiqué plus haut, seules les 
restrictions nécessaires dans une société démocratique et prévues par la loi devraient pouvoir 
être imposées. À supposer que des restrictions ne remplissent pas ces critères, elles ne 
sauraient être légitimement considérées comme proportionnées à l’infraction. La dissolution 
d’un parti politique existant ou l’interdiction de la création d’un nouveau parti politique est la 
sanction la plus extrême et ne devrait être imposée que si cette mesure est proportionnée et 
nécessaire dans une société démocratique. 
 

e) Principe 5. Non-discrimination 
 
18.  La réglementation officielle des partis politiques ne peut pas établir de discrimination à 
l’égard d’un individu ou d’un groupe pour des motifs tenant à la race, à la couleur, au sexe, à la 
langue, à la religion, aux opinions politiques ou autres, à l’origine nationale ou sociale, à la 
fortune, à la naissance, à l’orientation sexuelle ou à toute autre situation11. La liberté 
d’association ne saurait être comprise comme exigeant d’un parti qu’il accepte des membres 
ne partageant pas ses convictions et ses valeurs fondamentales. Cependant, l’application 
volontaire du principe de non-discrimination par les partis politiques eux-mêmes est la 
bienvenue. 
 

f) Principe 6. Egalité de traitement 
 
19.  Tous les individus et les groupes cherchant à établir un parti politique doivent être en 
mesure de le faire sur la base d’une égalité de traitement devant la loi12. Aucun individu ou 
groupe désirant constituer un parti politique ne doit être avantagé ou désavantagé dans ses 
efforts par l’État et la réglementation relative aux partis doit être appliquée de manière 
uniforme. Afin d’éliminer des inégalités historiques, il est possible d’adopter des mesures visant 
à assurer l’égalité des chances des femmes et des minorités. On peut envisager d’adopter des 
mesures temporaires spéciales — visant à promouvoir l’égalité de fait des femmes et des 
minorités ethniques, raciales ou autres ayant fait l’objet d’une discrimination dans le passé — 
sans que celles-ci soient considérées comme discriminatoires13. 
 

                                                
11 Voir, par exemple, le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, articles 2 et 26 ; la Convention 
européenne des droits de l’homme, article 14 (interprété à la lumière du Protocole n° 12 à la CEDH). 
12 Le para. 7.6 du Document de Copenhague se lit comme suit : « Les Etats participants respecteront le droit des 
individus ainsi que des groupes ou groupements de créer, en toute liberté, leurs propres partis ou autres 
organisations politiques, et fourniront à ces partis et organisations les garanties légales nécessaires pour leur 
permettre de se mesurer sur la base d’une égalité de traitement devant la loi et les autorités. ». 
13 Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, article 4.1 ; Convention 
internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale, article 2.2 ; et Convention-cadre du 
Conseil de l’Europe pour la protection des minorités nationales, article 4.2. 



 CDL-AD(2010)024 - 11 - 

g) Principe 7. Pluralisme politique 
 
20.  La législation relative aux partis politiques devrait viser à faciliter un environnement 
politique pluraliste. La capacité des citoyens d’être exposés à tout un éventail d’opinions 
politiques, par exemple par le biais des programmes des partis, est communément reconnue 
comme un élément essentiel de toute société démocratique solide. Comme indiqué au 
paragraphe 3 du document de Copenhague et dans d’autres engagements de l’OSCE, le 
pluralisme est indispensable pour garantir aux individus un choix réel au niveau de leurs 
affiliations politiques et de leur vote le jour du scrutin14. Tout texte visant à réglementer le 
fonctionnement d’un parti devrait être soigneusement examiné afin de vérifier qu’il n’empiète 
pas sur le principe du pluralisme politique. 
 

h) Principe 8. Bonne administration de la législati on relative aux partis 
politiques 

 
21.  La mise en œuvre de la législation visant les partis politiques doit être confiée à des 
organes jouissant d’une impartialité garantie à la fois en droit et en fait. La compétence et 
l’autorité des organismes de contrôle devraient être explicitement fixées par la loi. La législation 
devrait également veiller à ce que ces organismes soient tenus d’appliquer la loi de manière 
impartiale et non arbitraire. La rapidité est un élément concourant à la bonne administration. 
Les décisions qui affectent les droits des partis politiques doivent être prises rapidement, en 
particulier si ces décisions ont trait à des processus sensibles comme les éléctions. 
 

i) Principe 9. Droit à un recours effectif en cas d e violation des droits 
 
22.  Les partis politiques devraient pouvoir jouir d’un recours effectif15 chaque fois qu’une 
décision affecte leurs droits fondamentaux, y compris leurs droits d’association, d’expression, 
d’opinion et de réunion. Bien que ces droits soient accordés à des individus, ils peuvent 
généralement être exercés en collectivité de sorte qu’un recours doit être possible en cas 
d’allégation de violation proférée non pas par un individu mais par un parti. Concernant 
l’exercice de ces libertés, les partis politiques devraient également jouir d’une protection totale 
de leur droit à faire entendre leur cause de manière équitable et impartiale. Il devrait être 
possible pour un parti d’obtenir une réparation appropriée et effective en cas de violation 
avérée. Le principe de l’effectivité exige que certains recours soient accessibles rapidement. 
Les recours ne se prêtant pas à une utilisation immédiate ne sauraient être considérés comme 
effectifs.  
 

j) Principe 10. Transparence 
 
23.  Les partis politiques peuvent obtenir certains privilèges légaux, qui ne sont pas disponibles 
aux autres associations, en raison du fait qu’ils sont agréés en tant que parti politique. Cela est 
particulièrement vrai dans le domaine du financement politique et de l'accès aux ressources 
médiatiques pendant les campagnes électorales. La contrepartie de ces avantages que n’ont 
pas les autres associations, est de soumettre les partis politiques au respect de certaines 
obligations en raison de leur statut légal acquis. Cela peut prendre la forme de l’exigence de 
rapports imposés ou de la transparence des arrangements financiers. La législation devrait 
fournir des détails précis sur les droits et responsabilités pertinentes qui accompagnent 
l'obtention du statut légal de parti politique. 
                                                
14 Voir Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe, document de la Conférence sur la dimension 
humaine de la CSCE (Moscou, 1991), para. 18 : « Les Etat participants réaffirment en particulier que la démocratie 
est inhérente à l’Etat de droit et ils soulignent l’importance du pluralisme politique. ». 
15 Voir la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (Convention européenne 
des droits de l’homme), article 13 ;le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, article 2.3 ; et la 
Déclaration universelle des droits de l’homme, article 8. 
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VII. SECTION B. Notes interprétatives 

 
Introduction  

 
24.  Les présentes notes interprétatives sont capitales pour bien comprendre les Lignes 
directrices et devraient être lues en même temps. Elles ne se contentent pas de développer et 
d’interpréter le sens et l’idée directrice, mais fournissent également des exemples de bonnes 
pratiques visant à garantir le bon fonctionnement de la législation et de la réglementation 
relatives aux partis politiques. 
 
725.  La partie I (sections 1 à 4) de la section principale B met l’accent sur l’importance de la 
liberté d’association, dans la mesure où celle-ci a une incidence sur le développement et la 
réglementation des partis politiques ; énonce des principes généraux de réglementation ; 
identifie les motifs légitimes et les types de restriction ; et examine les questions procédurales 
pertinentes. La partie II (sections 5 à 7) insiste sur le fonctionnement à l’intérieur des partis, y 
compris les restrictions au droit d’association des individus, la démocratie interne et le 
fonctionnement des partis. La partie III (sections 8 à 10) aborde le rôle des partis pendant les 
élections, y compris des questions telles que les conditions devant être remplies pour se porter 
candidat, l’accès au scrutin et l’effet des partis sur les différents systèmes électoraux. La 
partie IV (sections 11 à 14) porte sur le financement des partis politiques, tandis que la partie V 
(sections 15 à 16) examine le système de réglementation des partis et les restrictions pesant 
sur leur dissolution. L’annexe A contient une liste de traités universels et régionaux 
sélectionnés énonçant des droits pertinents en matière de réglementation des partis politiques ; 
l’annexe B inclut des citations extraites de la jurisprudence pertinente ; l’annexe C fournit des 
exemples d’autres lignes directrices européennes pertinentes relatives aux partis politiques et 
l’annexe D fournit des exemples de code de conduite à l’usage des partis. 
 

VIII. Liberté d’association des partis politiques 
 

1. Réglementation des partis politiques 
 

a) Principale définition des partis politiques 
 
26.  Au sens des présentes Lignes directrices, un parti politique est considéré comme « une 
association libre de personnes dont l’un des buts est de participer à la gestion des affaires 
publiques par le biais de la présentation de candidats à des élections libres et démocratiques ». 
La définition des partis recouvre les associations à tous les niveaux16 ayant pour but de 
présenter des candidats à des élections ou d’exercer une autorité politique en faisant élire des 
membres à des organes officiels. 
 
827.  Bien que la capacité et le statut juridiques d’un parti politique puissent varier d’un État à 
l’autre, les partis politiques ont des droits et des responsabilités. Même s’ils peuvent être régis 
par des lois distinctes de celles visant les associations en général, ils conservent au minimum 
les droits fondamentaux accordés à ces dernières. 
 

b) Cadre légal 
 
28.  Les règlements visant les partis politiques varient sensiblement d’un Etat membre de 
l’OSCE à l’autre ainsi que parmi les Etats membres de la Commission de Venise. Toutefois, le 
rôle et la fonction d’un parti politique dans un système démocratique devraient être idéalement 
                                                
16 Cette définition s’applique aux partis aux niveaux national, régional et local. Il existe aussi des partis au niveau 
interétatique (par exemple ceux de l’Union européenne). Cependant, les présentes Lignes directrices étant destinées 
au législateur national, lesdits partis ne sont pas décrits en détail.  
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définis au plus haut niveau de la hiérarchie des lois, de manière à garantir la stabilité et la 
permanence relative des dispositions concernées. De plus, dans la mesure où les dispositions 
constitutionnelles revêtent fréquemment un caractère général et peuvent par conséquent être 
mises en œuvre avec une grande liberté d’appréciation ; nombreux sont les Etats qui cherchent 
à se doter d’une législation visant spécifiquement la réglementation et la protection des partis 
politiques. La réglementation affectant les droits fondamentaux des partis politiques doit revêtir 
la forme d’une loi adoptée par le législatif et non pas de simples règlements administratifs.  
 
29.  Une démocratie digne de ce nom n’est pas forcément tenue de se doter d’une législation 
visant spécifiquement les partis politiques. En fait, un rapport préparé par la Commission de 
Venise du Conseil de l’Europe afin d’étudier les différentes pratiques réglementaires des Etats 
de l’OSCE concernant les partis politiques estime qu’une telle législation n’est pas 
indispensable au bon fonctionnement de la démocratie et que, à supposer qu’elle soit malgré 
tout adoptée, elle sera probablement d’autant plus efficace que son champ d’application est 
réduit au minimum17. Les réglementations adoptées ne doivent pas affecter indûment les 
activités ou les droits des partis politiques. En revanche, la législation pertinente doit se 
concentrer sur la facilitation du rôle des partis en tant qu’acteurs potentiellement essentiels de 
toute société démocratique et veiller à la protection intégrale des droits garantissant leur bon 
fonctionnement. Si une loi spécifique pour les partis politiques n'est pas nécessaire, les partis 
politiques doivent au minimum conserver les mêmes droits fondamentaux que ceux bénéficiant 
aux autres associations ainsi que le droit de présenter des candidats et de participer aux 
élections. 
 
30.  Toute législation nationale réglementant les partis politiques devrait être élaborée 
conformément aux obligations et à la jurisprudence internationales en matière de protection 
des droits de l’homme. Les Etats souscrivent de telles obligations en ratifiant ou en adoptant 
des traités internationaux. 
 
31.  Un ensemble d’instruments juridiques universels et régionaux bien identifiés constitue la 
base de l’évaluation de la manière dont un État assume ses obligations relatives au 
fonctionnement des partis politiques. Le Pacte international relatif aux droits civils et politiques 
(PIDCP) et la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales 
(CEDH) sont les deux principaux instruments juridiquement contraignants applicables aux États 
dans ce domaine. De plus, la Convention sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à l’égard des femmes (CEDAW) est essentielle pour garantir l’État de droit en 
assurant l’égalité des sexes au niveau des partis politiques. Les droits et protections énoncés 
dans ces documents juridiquement contraignants sont de surcroît repris dans le droit 
international coutumier à travers la Déclaration universelle des droits de l’homme. Il convient en 
outre de citer plusieurs engagements politiques contraignants pour les États membres de 
l’OSCE et indispensables pour une bonne compréhension des sujets concernés. Ces 
instruments incluent, notamment, le document de la réunion de Copenhague de la Conférence 
sur la dimension humaine de la CSCE (Document de Copenhague)18. Le Conseil de l’Europe 
— par le biais du Comité des Ministres, de l’Assemblée parlementaire, de la Commission 
européenne pour la démocratie par le droit (Commission de Venise) et des autres organes du 

                                                
17 L’interdiction des partis politiques et les mesures analogues, rapport adopté par la Commission de Venise lors 
de sa 35e réunion plénière, (Venise, 12-13 juin 1998) ; et CDL-AD(2009)006 - Avis sur les dispositions 
constitutionnelles et legislatives relatives à l’interdiction des partis politiques en Turquie adopté par la 
Commission de Venise lors de sa 78e session plénière (Venise, 13 et 14 mars 2009). 
18 D’autres traités et déclarations relatifs aux droits de l’homme sont particulièrement pertinents pour assurer l’égalité 
des sexes au niveau des partis politiques. Voir par exemple la Convention des Nations Unies sur l’élimination de 
toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes (CEDAW), ainsi que la Déclaration et le Programme 
d’action de Beijing. 
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Conseil de l’Europe19 — a également publié un certain nombre de documents d’orientation 
susceptibles d’expliquer les bonnes pratiques en matière de législation relative aux partis 
politiques. Un ajout récent à cet ensemble d'instruments est la Convention des Nations Unies 
contre la corruption (CNUCC) et la Convention pénale sur la corruption du Conseil de l’Europe 
de 199920. 
 
32.  Des extraits pertinents des documents susmentionnés, ainsi que de certains autres 
instruments universels ou régionaux susceptibles d’éclairer la discussion du rôle et de la 
fonction des partis politiques dans les sociétés démocratiques, figurent à l’annexe A au présent 
document. L’annexe B contient en outre — à titre d’illustration — des extraits de décisions 
pertinentes de la Cour européenne des droits de l’homme, tandis que l’annexe C contient une 
liste des documents du Conseil de l’Europe mentionnés plus haut. 

 
2. Droits pertinents et statut juridique 

 
33.  Les droits à la liberté d’association, d’expression et d’opinion sont essentiels au bon 
fonctionnement d’une société démocratique. Les partis politiques, en tant qu’instruments 
collectifs de l’expression politique, doivent être en mesure de jouir pleinement de ces droits. 
  
34.  Le droit des partis politiques à la liberté d’association devrait être protégé par la 
Constitution ou les lois. Cette protection devrait inclure à la fois l’énoncé du droit et l’obligation 
de protéger son exercice en tant que condition préalable fondamentale au bon fonctionnement 
de la démocratie. 
 
35.  Le droit à la liberté d’association a été expressément étendu aux partis politiques par la 
Cour européenne des droits de l’homme21. L’article 11 de la Convention européenne des droits 
de l’homme (repris par l’article 22 du PIDCP) protège le droit de s’associer dans des partis 
politiques en tant qu’élément de la liberté générale de réunion et d’association, laquelle exige 
que : « Toute personne [ait] droit […] à la liberté de réunion [sans] autres restrictions que celles 
qui, prévues par la loi, ‘constituent des mesures nécessaires, dans une société 
démocratique’. ». 
 
36.  La jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme souligne également, dans 
plusieurs arrêts, la relation entre liberté d’association et liberté d’expression et d’opinion (voir 
notamment les arrêts Refah Partisi (Parti de la prospérité) et autres c. Turquie et Parti 
communiste unifié et autres c. Turquie) qui déclarent que : 
 

« […] la protection des opinions et de la liberté de les exprimer au sens de 
l’article 10 de la Convention constitue l’un des objectifs de la liberté de réunion et 
d’association consacrée par l’article 11. Il en va d’autant plus ainsi dans le cas de partis 
politiques, eu égard à leur rôle essentiel pour le maintien du pluralisme et le bon 
fonctionnement de la démocratie. » 

                                                
19 Voir aussi GRECO. Le Groupe d'Etats contre la Corruption (GRECO) du Conseil de l'Europe consacre son 
troisième cycle d'évaluation (qui a débuté en 2007) au suivi de la mise en œuvre des règles de transparence, le 
contrôle et les sanctions contenues dans la Recommandation Rec (2003) 4 sur les règles communes contre la 
corruption dans le financement des partis politiques et des campagnes électorales. Les rapports pour chaque pays 
publiés sur le site Internet du GRECO (www.coe.int / greco) contiennent des recommandations d'amélioration et ils 
sont donc une source d'information précieuse pour le lecteur sur les meilleures pratiques et les insuffisances 
communes. Un aperçu partiel horizontal est disponible dans l'étude "Financement politique: GRECO 22 premières 
évaluations", par M. Yves-Marie Doublet (France). Rapports et information sur l'ensemble des 47 Etats membres du 
Conseil l'Europe et les États-Unis d'Amérique seront disponibles une fois que le troisième cycle d'évaluation est 
terminé (fin 2011). 
20 Signée à Strasbourg le 27 janvier 1999, et entrée en vigueur le 1er décembre 2009, ETS N° 173. 

21 Arrêt Parti communiste unifié et autres c. Turquie (133/1996/752/951)  
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37.  La liberté d’expression et d’opinion (telle qu’elle est consacrée par l’article 10 de la CEDH 
et l’article 19 du PIDCP) dépend partiellement de la liberté d’association. Pour cette raison, 
ladite liberté d’association doit également être préservée en tant qu’outil garantissant à tous les 
citoyens la jouissance intégrale de leurs droits d’expression et d’opinion, que ceux-ci soient 
exercés à titre collectif ou individuel. 
 
38.  L’une des fonctions des partis politiques est de présenter des candidats aux élections. 
Ainsi, il est nécessaire que la législation protège les droits d'élire et d'être élu, qui sont prévus 
par les instruments internationaux et régionaux. 
 
39.  Le cadre réglementaire devrait définir clairement le statut juridique des partis politiques et 
leur accorder un statut juridique en tant que forme unique d’association. 
 
9.  Les partis devraient déterminer une procédure juridique visant à l’introduction de requêtes 
dans les cas alléguant une violation des droits protégés à tous les niveaux de la formation. Par 
exemple, dans les cas de violations des droits d'une branche locale d’un parti, ce dernier peut 
être autorisé au niveau national à engager des poursuites au nom du parti dans son ensemble. 
 
41.  En tant que personnes morales, avec un ensemble de droits et d’obligations spécifiques, 
les membres du parti devraient avoir recours aux règles du droit commun en cas d’abus des 
obligations contractuelles par le parti envers ses membres (si possible) mais seulement après 
avoir épuisé des voies de règlements internes des différends. Un tel recours peut être prévu en 
plus du développement des structures internes d’arbitrage des différends au sein du parti. 
Cependant, en tant qu’associations privées (bien que jouant un rôle important au sein de la vie 
publique) le règlement juridique des différends internes ne doit pas contrevenir au 
fonctionnement libre des partis politiques notamment en matière de prise de décisions relatives 
aux procédures ou politiques. 
 

3. Importance des partis politiques en tant qu’asso ciations uniques 
 
42.  Les partis sont apparus comme le principal outil de participation et de contestation politique 
dont disposent les individus et sont reconnus par la Cour européenne des droits de l’homme 
comme indispensables au fonctionnement de la démocratie22. L’Assemblée parlementaire du 
Conseil de l’Europe a également reconnu que les partis politiques constituent « un élément-clé 
de la concurrence électorale et un mécanisme de lien essentiel entre l’individu et l’État » en 
intégrant « les groupes et les individus dans le processus politique […] »23. Comme indiqué au 
paragraphe 3 du Document de Copenhague, le pluralisme politique — tel qu’il est favorisé par 
la concurrence et les partis d’opposition — est indispensable au bon fonctionnement de la 
démocratie. 
 

4. Principes généraux 
 

a) Présomption en faveur de la formation et de la n on-dissolution des 
partis politiques 

 
43.  En leur qualité de droits élémentaires et fondamentaux, la liberté d’association et le droit 
connexe à la liberté d’expression devraient, autant que possible, pouvoir être exercés à l’abri 
de toute réglementation. Toute activité concernant l’affiliation à un parti ou la formation d’un 

                                                
22 Arrêt Parti communiste unifié et autres c. Turquie. (133/1996/752/951) (Cour européenne des droits de l’homme, 
30 janvier 1998). 
23 Résolution 1308 (2002) de l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe : « Restrictions on Political Parties in 
the Council of Europe Member States ». 
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parti qui n’est pas expressément interdite par la loi devrait donc être considérée comme 
admissible. La loi ne devrait par interdire à un parti politique de prôner un changement à l’ordre 
constitutionnel de l’État24. Tel qu’il est protégé dans le paragraphe 7.6 du Document de 
Copenhague, le droit d’établir un parti politique et de participer à ses activités devrait pouvoir 
être exercé par les individus hors de toute exigence ou réglementation abusive. Les États 
devraient promulguer et mettre en œuvre une législation respectant la présomption générale en 
faveur de la formation et du fonctionnement des partis politiques, ainsi que de leur protection 
contre la dissolution. Dans les États ayant choisi de ne pas promulguer de législation visant 
spécifiquement les partis politiques, il conviendrait de s’assurer que ces droits sont 
correctement protégés par la réglementation applicable aux associations en général. 
 
44.  Les partis étant des véhicules indispensables à l’activité et à l’expression politique, leur 
formation et leur fonctionnement ne devraient pas faire l’objet de limitations et leur dissolution 
ne devrait être autorisée que dans des cas extrêmes prévus par la loi et nécessaires dans une 
société démocratique. Ces limites devraient être interprétées de manière étroite par les 
tribunaux ou les autorités nationales et l’État devrait mettre en place des mesures adéquates 
garantissant la jouissance des droits concernés en pratique. 
 

b) Obligation pour l’État de protéger la liberté d’ association au sein de 
partis politiques 

 
45.  Conformément à l’article 11 de la CEDH (et à l’article 22 du PIDCP), les États de l’OSCE 
ont l’obligation de protéger le droit des individus de former librement des partis politiques et de 
s’associer en leur sein. Le droit de former une organisation politique est également 
spécifiquement prévu au paragraphe 7.6 du Document de Copenhague25. 
  
46.  Le devoir de l’État de protéger la liberté d’association des partis politiques s’étend au cas 
où un parti épouse des idées impopulaires. De plus, le paragraphe 7.6 du Document de 
Copenhague oblige les États à veiller à ce que tous les partis, y compris ceux prônant des 
idées impopulaires, soient en mesure de se mesurer les uns aux autres sur une base juridique 
égale. Les États ne sauraient par conséquent refuser à de tels partis la possibilité d’affronter les 
autres dans le cadre d’élections ou de bénéficier d’un financement prescrit par la loi26. 
 

c) Engagement à respecter le principe de non-violen ce 
 
47.  Dans les systèmes démocratiques, les partis doivent rejeter l’usage de la violence et ne 
pas prôner ou employer la violence, entretenir leur propre milice ou recourir au discours de 
haine en tant qu’outil politique. Les partis ne devraient pas essayer de perturber les réunions 
des partis concurrents ou de gêner l’exercice par les personnes opposées à leurs idées de leur 
                                                
24 L’arrêt Parti socialiste et autres c. Turquie (1998), para. 41, mentionne que « [...] malgré son rôle autonome et la 
spécificité de sa sphère d’application, l’article 11 doit s’envisager aussi à la lumière de l’article 10. La protection des 
opinions et la liberté de les exprimer constituent l’un des objectifs de la liberté de réunion et d’association consacrée 
par l’article 11. Il en va d’autant plus ainsi dans le cas de partis politiques, eu égard à leur rôle essentiel pour le 
maintien du pluralisme et le bon fonctionnement de la démocratie. ». On peut clairement déduire de l’obligation de 
reconnaître la liberté d’expression des partis politiques le droit pour ces derneirs de présenter librement leurs opinions 
— y compris lorsqu’ils prônent une modification de la Constitution — à l’électorat. 
25 Tous les États membres de l’OSCE se sont engagés à respecter les principes énoncés dans le Document de 
Copenhague et/ou la Convention européenne des droits de l’homme en se pliant, selon les cas, à une procédure de 
signature et/ou de ratification. La ratification de la CEDH fait naître l’obligation juridique de respecter les dispositions 
de ce traité, tandis que le Document de Copenhague constitue une engagement politique contraignant pour les États 
signataires. 
26 Le Document de Copenhague, paragraphe 7.6 indique : « les États participants respecteront le droit des individus 
ainsi que des groupes ou groupements de créer, en toute liberté, leurs propres partis ou autres organisations 
politiques, et fourniront à ces partis et organisations les garanties légales nécessaires pour leur permettre de se 
mesurer sur la base d’une égalité de traitement devant la loi et les autorités. ». 
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droit à la liberté d’expression. Les partis s’engageant à respecter le principe de non-violence en 
politique ont le droit d’exiger des autres partis qu’ils se comportent de la même manière et 
d’attendre des autorités qu’elles les protègent au cas où cet engagement ne serait pas 
respecté. De plus, les partis ont le droit de supposer que leurs sympathisants seront en mesure 
de se réunir librement et qu’ils pourront communiquer les points de vue de leur formation de 
manière non violente, sans que lesdites opinions soient brutalement privées de la couverture à 
laquelle elles ont droit dans les médias et plus particulièrement dans les médias contrôlés par 
l’État. L'Etat doit s'assurer qu'il y a une protection adéquate contre la violence des candidats et 
des sympathisants des partis politiques 
 
48.  La liberté d’association devrait être protégée, même en ce qui concerne les relations entre 
individus et associations. Dans une démocratie, le droit d’organiser une contre-manifestation ne 
saurait être compris comme allant jusqu’à empêcher l’exercice du droit d’association27. 
Comme la Cour européenne des droits de l’homme n’a pas manqué de le faire remarquer dans 
son arrêt Ouranio Toxo et autres c. Grèce (paragraphe 37) : 

 
«Il incombe aux autorités publiques de garantir le bon fonctionnement d’une association 
ou d’un parti politique, même si elles heurtent ou mécontentent des personnes hostiles 
aux idées ou aux revendications légales que ces personnes cherchent à promouvoir. 
Leurs membres doivent pouvoir se réunir sans avoir à redouter les brutalités que leur 
infligeraient leurs adversaires. Pareille crainte risquerait de dissuader d’autres 
associations ou partis politiques de s’exprimer ouvertement sur des sujets brûlants de la 
collectivité. ». 

 
d) Légalité 

 
49.  Toute restriction à la liberté d’association doit se fonder sur une disposition 
constitutionnelle ou législative et non pas sur un règlement d’application et doit être également 
conforme aux instruments internationaux pertinents. Les restrictions de ce type doivent être 
claires, faciles à comprendre et se prêter à une application uniforme afin que tous les individus 
et les partis soient en mesure de comprendre les conséquences attachées à leurs violations. 
Les restrictions doivent être nécessaires dans une société démocratique et une présomption de 
protection intégrale des droits doit peser dans tous les cas où aucune restriction spécifique 
n’est énoncée. De manière à éviter que les restrictions ne soient appliquées de manière 
abusive, la législation doit être soigneusement élaborée afin de n’être ni trop détaillée ni trop 
vague. 
 

e) Proportionnalité 
 
50.  Toute limitation visant les partis politiques et restreignant le droit de ceux-ci à la liberté 
d’association doit être interprétée de manière à remplir le but spécifique poursuivi par les 
autorités. En outre, cet objectif doit être défini de manière objective et s’avérer nécessaire dans 
une société démocratique. C’est à l’État qu’incombe d’établir que les limitations visent à 
promouvoir l’intérêt général qui ne peut être respecté en l’absence de telles limites. La 
réglementation des partis politiques devrait être mise en œuvre avec retenue et tenir compte du 
fait que les limitations autorisées à la liberté d’association des partis politiques sont interprétées 
de manière étroite par la Cour européenne des droits de l’homme. 
 
51.  Toute législation relative à la formation des partis politiques ou toute réglementation de 
leurs activités doit revêtir un caractère proportionné. La dissolution ou le refus d’enregistrement 
de la formation ne devraient intervenir qu’en l’absence de moyens de réglementation moins 
                                                
27 Voir l’arrêt Wilson and the National Union of Journalists et autres c. Royaume-Uni, requêtes nos 30668/96, 
30671/96 et 30678/96, para. 41, CEDH 2002-V ; et Plattform «Ärzte für das Leben» c. Autriche, arrêt du 21 juin 1988, 
série A n° 139, p. 12, para. 32.  
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restrictifs. La dissolution est la sanction la plus sévère et ne devrait pas être considérée comme 
proportionnée, sauf en présence de violations extrêmement graves. L’Assemblée 
parlementaire du Conseil de l’Europe (APCE) a déclaré au paragraphe 11 de sa Résolution 
1308 (2002) que « l’interdiction ou la dissolution d’un parti politique ne devait intervenir qu’en 
dernier recours » et « conformément aux procédures fournissant toutes les garanties 
nécessaires à un procès équitable. » 
 
52.  Le paragraphe 24 du Document de Copenhague émanant des Etats membres de l’OSCE 
énonce, s’agissant de la proportionnalité, que :  
 

« Les Etats participants veilleront à ce que l’exercice de tous les droits de l'homme et 
libertés fondamentales énoncés plus haut ne soit l'objet de restrictions que si celles-ci 
sont prévues par la loi et compatibles avec les obligations qu'ils assument 
conformément au droit international, en particulier au Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques, et avec leurs engagements internationaux, en particulier la 
Déclaration universelle des droits de l’homme. Ces restrictions auront un caractère 
exceptionnel. Les Etats participants feront en sorte qu’elles ne soient appliquées ni de 
façon abusive ni de façon arbitraire, mais de telle sorte que l’exercice effectif de ces 
droits soit garanti. Toute restriction à l’exercice des droits et libertés doit, dans une 
société démocratique, correspondre à l’un des objectifs de la loi et être strictement 
proportionnée à l'objet de celle-ci. »  

  
La proportionnalité devrait être évaluée sur la base de plusieurs facteurs dont : 
- la nature du droit en question ; 
- le but de la restriction envisagée ; 
- la nature et l’étendue de la restriction envisagée ; 
- la relation (de pertinence) entre la nature de la restriction et le but qu’elle poursuit ; 
- la présence éventuelle de moyens moins restrictifs permettant d’atteindre le but 
 déclaré dans les circonstances de l’espèce28. 

 
f) Non-discrimination 

 
53.  La liberté d’association et la liberté d’expression, y compris sous l’angle de la formation et 
du fonctionnement des partis politiques, sont des droits individuels qui doivent être respectés 
sans discrimination. Le principe selon lequel les droits de l’homme fondamentaux sont 
applicables sans discrimination au sein d’une juridiction est essentiel pour garantir la jouissance 
et la protection pleine et entière desdits droits. La non-discrimination est érigée en principe aux 
articles 2 et 26 du PIDCP, ainsi qu’à l’article 14 de la CEDH et dans plusieurs autres 
instruments universels et régionaux comme la CEDAW29. En particulier, cependant, l’article 14 
de la CEDH définit la discrimination comme illégale uniquement sous l’angle de la jouissance 
d’un des droits protégés par cet instrument. C’est son protocole n° 12 qui élargit le principe de 
non-discrimination en une obligation fondamentale et autonome : 
 

                                                
28 Le principe de proportionnalité est explicité en ces termes dans l’arrêt Sürek c. Turquie (n° 1) (requête 
n° 26682/95) :  « En particulier, il incombe à la Cour de déterminer si la mesure incriminée était ‘proportionnée aux 
buts légitimes poursuivis’ et si les motifs invoqués par les autorités nationales pour la justifier apparaissent ‘pertinents 
et suffisants’. Ce faisant, la Cour doit se convaincre que les autorités nationales ont appliqué des règles conformes 
aux principes consacrés à l’article 10 et ce, de surcroît, en se fondant sur une appréciation acceptable des faits 
pertinents. ». De plus, dans l’arrêt Refah Partisi, les Juges de Strasbourg déclarent : « La Cour estime à cet égard 
que la nature et la lourdeur des ingérences sont aussi des éléments à prendre en considération lorsqu’il s’agit de 
mesurer leur proportionnalité. ». 
29 Voir la Convention intrenationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale, la Convention sur 
l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, la Convention relative aux droits des 
personnes handicapées, le Document de Copenhague, etc. 
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« La jouissance de tout droit prévu par la loi doit être assurée, sans discrimination 
aucune, fondée notamment sur le sexe, la race, la couleur, la langue, la religion, les 
opinions politiques ou toutes autres opinions, l’origine nationale ou sociale, 
l’appartenance à une minorité nationale, la fortune, la naissance ou toute autre 
situation. ». 

 
54.  L’article 7 de la Convention-cadre du Conseil de l’Europe pour la protection des minorités 
nationales exige que « [les Parties] veilleront à assurer à toute personne appartenant à une 
minorité nationale le respect des droits à la liberté de réunion pacifique et à la liberté 
d'association, à la liberté d'expression […] ». De plus, la Déclaration des Nations Unies relative 
aux droits des personnes appartenant à des minorités nationales ou ethniques, religieuses et 
linguistiques prévoit que : « Les personnes appartenant à des minorités peuvent exercer leurs 
droits, notamment ceux qui sont énoncés dans la présente Déclaration, individuellement aussi 
bien qu'en communauté avec les autres membres de leur groupe, sans aucune 
discrimination. » (article 3, paragraphe 1). Ces instruments garantissent pleinement le droit de 
former un parti politique et de s’y associer à tous les membres des groupes minoritaires 
relevant de la juridiction d’un État partie. 
 
55.  De même, plusieurs instruments internationaux visent à garantir aux femmes une 
protection égale de tous leurs droits. L’article 3 de la Convention des Nations Unies sur 
l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes (CEDAW 1979) 
dispose que « [l]es Etats parties prennent [...] toutes les mesures appropriées [...] pour assurer 
le plein développement et le progrès des femmes, en vue de leur garantir l’exercice et la 
jouissance des droits de l’homme et des libertés fondamentales sur la base de l’égalité avec les 
hommes. ». En outre, l’article 4 de la CEDAW établit clairement que l’adoption par un État de 
mesures temporaires spéciales visant à instaurer une égalité de fait entre les hommes et les 
femmes « n’est pas considérée comme un acte de discrimination [...], mais ne doit en aucune 
façon avoir pour conséquence le maintien des normes inégales ou distinctes ». Le Comité des 
Ministres du Conseil de l’Europe, dans sa Recommandation 2003(3), appelle également les 
États membres à « soutenir, par toutes les mesures appropriées, les programmes visant à 
encourager un équilibre entre les femmes et les hommes dans la vie politique et la prise de 
décision publique et émanant d’organisations de femmes ou de toute autre organisation 
œuvrant en faveur de l’égalité entre les sexes ». Le principe d’une participation égale des 
femmes et des hommes à la vie politique a été réaffirmée par le Comité des Ministres du 
Conseil de l’Europe, dans sa déclaration intitulée « Faire de l’égalité entre les femmes et les 
hommes une réalité dans les faits »(CM (2009)68), où celui-ci demande instamment aux États 
membres de « permettre l’adoption d’actions positives ou de mesures spéciales, afin de 
parvenir à une participation équilibrée, y compris dans la représentation des femmes et des 
hommes dans la prise de décision dans tous les secteurs de la société, notamment sur le 
marché du travail et dans la vie économique ainsi que dans la prise de décision politique et 
publique ». Encore plus récemment, dans la Recommandation 1899 (2010) intitulée « Accroître 
la représentation des femmes en politique à travers le système électoral », le Comité du 
Conseil des Ministres du Conseil de l’Europe encourage les Etats membres à accroître la 
représentation des femmes en introduisant des quotas. 
 
56.  L’article 26 du PIDCP est interprété comme interdisant toute discrimination sur la base de 
l’orientation sexuelle en raison de l’emploi du mot « sexe »30. De plus, la discrimination sur la 
base de l’orientation sexuelle est interdite par la Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne (article 21, paragraphe 2). Au vu de ce qui précède, les États doivent comprendre 
que l’orientation sexuelle s’analyse, elle aussi, en une catégorie protégée par le principe de 
non-discrimination. 
 
                                                
30 Nicholas Toonen c. Australie, requête n° 488/1992, U.N. Doc CCPR/C/50/D/488/199 2 (1994) (Commission des 
droits de l’homme des Nations Unies, 31 mars 2004), para. 8.7. 
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57.  La non-discrimination inclut une interdiction de la discrimination directe ou indirecte et 
exige que toutes les personnes reçoivent la même protection de la loi (PIDCP, article 26). Alors 
que la discrimination directe vise les actes ou les règlements introduisant clairement une 
inégalité, la discrimination indirecte inclut les actes ou les lois qui, bien que non discriminatoires 
au premier abord, conduisent à un traitement ou à un résultat illégal. Ce dernier type de 
discrimination est souvent plus pernicieux et plus difficile à prévenir. C’est pourquoi, concernant 
l’établissement et les activités des partis politiques, toutes les décisions relevant du pouvoir 
réglementaire doivent garantir un traitement égal et se fonder sur une législation et une 
réglementation appliquées dans des conditions de stricte égalité. 
 
58.  Dans le domaine politique, l’exigence d’égalité peut être interprétée comme revêtant un 
caractère absolu (égalité) ou proportionnel (c’est-à-dire reposant sur une base « équitable » 
comme le nombre de sièges détenus par un parti au Parlement). Cette définition secondaire ne 
devrait pas être considérée comme discriminatoire tant qu’elle se fonde sur des motifs objectifs 
et raisonnables. 
 
59.  Les effets potentiels cumulés de la discrimination doivent également être pris en 
considération. Une personne peut être en même temps affectée par plusieurs facteurs 
discriminatoires. Par exemple, les femmes membres de minorités ethniques se retrouvent 
fréquemment doublement désavantagées sous l’angle de leurs droits politiques et sociaux. 
L’interaction entre plusieurs motifs de discrimination (comme le sexe, l’origine ethnique et l’âge) 
peut produire des résultats nouveaux et imprévus, lesquels ne peuvent être corrigés 
qu’imparfaitement par le biais de mesures conçues pour combattre un seul type spécifique de 
discrimination. Par conséquent, les cadres légaux et réglementaires devraient accorder une 
attention particulière à l’existence de ces effets cumulés et aux éventuelles mesures 
préventives connexes. 
 
60.  De même , les autorités publiques devraient traiter l’ensemble des partis politiques sur un 
même pied d’égalité, rester neutres concernant la formation, l’enregistrement (éventuel) et les 
activités des partis politiques. Elles devraient s’abstenir de toute mesure de nature à privilégier 
certains partis politiques au détriment des autres. Chaque parti politique doit se voir accorder 
des chances égales de participer aux élections en l’absence d'une distinction ou d'un traitement 
inégal de la part des autorités. 

 
g) Fonctions internes du parti 

 
61.  Bien qu’ils n’y soient pas tenus par la loi, les partis devraient appliquer dans le cadre des 
fonctions internes— au titre d’une bonne pratique — les principes de non-discrimination et 
d’égalité 31. Ces principes peuvent inclure des mesures visant à garantir que les conditions 
d’adhésion, de candidature et de contribution aux activités du parti respectent le principe de 
participation égale des femmes et des minorités. Même si elles ne sont pas juridiquement 
obligatoires, lesdites mesures sont considérées comme une bonne pratique dans la mesure où 
les femmes et les minorités ont historiquement été victimes d’inégalités à la fois dans la zone 
OSCE et au niveau mondial, ce qui exige réparation. 
 
62.  Les fonctions internes des partis politiques devraient être généralement à l’abri de toute 
ingérence des autorités publiques. Les fonctions internes des partis sont mieux réglementées 
par les statuts des partis ou par des codes de conduite volontaires élaborés et approuvés par 
les partis eux-mêmes. 
 

                                                
31 Pour des exemples de tels traités, voir le paragraphe 28. 
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5. Réglementation des partis politiques 
 

a) Moyens légitimes de réglementation des partis po litiques 
 
63.  Toute limitation de l’exercice du droit à la liberté d’association et d’expression par le biais 
de la formation et de l’utilisation d’un parti politique doit être compatible avec les dispositions 
pertinentes des instruments internationaux et régionaux, y compris le PIDCP et la CEDH. La 
liste exhaustive des motifs sur lesquels peut légitimement se fonder une limitation à la liberté 
d’association s’établit comme suit : 
 

L’exercice de ces droits ne peut faire l’objet d’autres restrictions que celles qui, prévues 
par la loi, constituent des mesures nécessaires, dans une société démocratique, à la 
sécurité nationale, à la sûreté publique, à la défense de l’ordre et à la prévention du 
crime, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et 
libertés d’autrui32. 

 
64.  De plus, la Cour européenne des droits de l’homme a adopté une approche systématique 
pouvant être résumée comme suit : en raison du rôle important des partis politiques pour le 
fonctionnement de la démocratie, les limitations à la formation de ces entités ne peuvent être 
utilisées qu’avec la plus grande retenue et uniquement lorsque cette mesure s’avère 
nécessaire dans une société démocratique. Compte tenu de l’exigence de proportionnalité, il 
convient en outre d’apporter la preuve que la limitation proposée constitue la manière la moins 
restrictive de parvenir au but réglementaire légitime. Certains États membres de l’OSCE 
n’énoncent aucune exigence concernant l’enregistrement des partis politiques ou la 
réglementation de leurs activités. Toutefois, compte tenu des nécessités administratives 
inhérentes au fonctionnement de la démocratie, il est totalement justifié pour un État d’adopter 
des règlements (souvent de nature procédurale) visant l’enregistrement et la formation des 
partis politiques. 
 

b) Enregistrement des partis politiques 
 
65.  Certains États de la zone OSCE n’exigent pas l’enregistrement des partis politiques. Le 
bon fonctionnement de la démocratie dans nombre de ces États prouve — s’il en était 
besoin — que l’enregistrement n’est pas indispensable pour une société démocratique33. 

Cependant, la Cour européenne des droits de l’homme a toujours estimé que l’obligation 
d’enregistrement ne constitue pas, en soi, une violation de la liberté d’association.Comme les 
partis politiques peuvent obtenir certains avantages légaux, en raison de leur statut juridique, 
que les autres associations n’ont pas, il est raisonnable d’exiger l’enregistrement des partis 
politiques auprès d’une autorité étatique 
 
66.  Alors que l'enregistrement en tant que parti politique est nécessaire, les exigences 
substantielles d'inscription et les étapes de la procédure d'enregistrement devraient être 
raisonnables. Lorsque les exigences de l'enregistrement de telles organisations existent, elles 
doivent être rédigées avec soin pour atteindre les objectifs légitimes nécessaires dans une 
société démocratique  
 

                                                
32 Voir l’article 11, paragraphe 2, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales (Convention européenne des droits de l’homme ou CEDH) adoptée le 4 novembre 1950 et entrée en 
vigueur le 3 septembre 1953, telle que modifiée par le Protocole n° 11 (série des traités européens n°  155) lequel est 
entré en vigueur le 1er novembre 1998, remplace les Protocoles nos 2, 3, 4, 5, 8, 9, 10 et modifie notamment les 
articles 25 et 46 de la CEDH. 

33 Interdiction des partis politiques et mesures analogues – Rapport adopté par la Commission de Venise lors de sa 
35e réunion plénière, (Venise, 12 et 13 juin 1998). 
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67.  Une étude de cas portant sur les différentes exigences en matière d’enregistrement 
prévalant dans des États membres de l’OSCE, réalisée il y a un certain temps par la 
Commission de Venise, illustre les propos tenus ci-dessus. Elle indique en effet que : 
 

« A titre d’exemple, aucune règle en matière d’enregistrement n’existe en Allemagne, 
en Grèce ou en Suisse […]. Au Danemark et aux Pays-Bas, les partis politiques n’ont 
pas l’obligation de s’enregistrer, mais certaines formalités sont nécessaires pour 
pouvoir participer aux élections. En Irlande, l’enregistrement d’un parti lui permet 
simplement de faire figurer son nom à côté de celui de ses candidats, tandis qu’en 
Suède, il entraîne la protection de l’appellation du parti. 
 
Parmi les États qui prévoient un enregistrement des partis, certains ne procèdent qu’à 
un contrôle formel lors de cette opération, comme l’Autriche, l’Espagne, l’Uruguay ou la 
Norvège, où la seule condition est la récolte de 5 000 signatures. Au contraire, d’autres 
vérifient la conformité du parti aux règles matérielles applicables à l’activité des partis 
(exemples : République tchèque, Lettonie, Pologne, Russie). »34 

 
68.  Les motifs de rejet d’une demande d’enregistrement de parti doivent être clairement prévus 
par la loi et reposer sur des critères objectifs. Lorsqu’un parti se voit refuser l’enregistrement 
pour des raisons administratives comme le non-respect d’un délai, les raisons invoquées 
doivent être raisonnables et connues. Il est nécessaire de fixer clairement les délais et les 
procédures d’enregistrement de manière à réduire l’impact négatif des refus d’enregistrement 
motivés par des raisons purement administratives. En outre, lorsque les conditions 
d’enregistrement exitantes sont modifiées, de tels changements ne devraient pas entraîner la 
révocation du statut d’enregistrement du parti politique. Les partis enregistrés sous la législation 
en vigueur antérieurement devraient être en mesure de garder leur statut de partis politiques et 
une occasion raisonnable devrait leur être donné pour compléter leurs documents 
d’enregistrement. 
 
69.  Les délais pour statuer sur les demandes d’enregistrement doivent être raisonnables pour 
assurer l’effectivité du droit d’association des individus. Des décisions rapides sur les 
demandes d'inscription sont particulièrement importantes pour les nouveaux partis qui 
cherchent à présenter des candidats aux élections. Les délais trop longs constituent des 
barrières déraisonnables à l’enregistrement et à la participation des partis.  
 
70.  Il est raisonnable que la législation sur l'enregistrement des partis politiques exige que 
l'Etat recoive les informations essentielles concernant le parti politique. Par exemple, la 
procédure d’enregistrement peut prévoir la communication de l’adresse permanente du parti 
ainsi que l’enregistrement de son nom et de son symbole, de manière à limiter les risques de 
confusion de la part des électeurs et des citoyens. Certains États interdisent par conséquent 
l’utilisation des noms et symboles associés à des institutions nationales ou religieuses. Ce type 
d’exigences en matière d’enregistrement est raisonnable. La réglementation visant à éviter les 
confusions entre les noms et les symboles des partis joue également un rôle important, dans la 
mesure où elle permet à l’État de veiller à ce qu’un électorat dûment informé soit en mesure 
d’exercer librement son choix.  
 
71.  Dans nombre d’États, l’enregistrement des partis politiques présente plusieurs avantages 
pour eux. Par exemple, l’enregistrement peut être exigé pour recevoir un financement de l’État, 
bénéficier d’un temps de parole sur les médias publics ou participer au scrutin. 
L’enregistrement peut également être exigé pour conférer la personnalité morale à un parti et 
permettre ainsi à celui-ci d’ouvrir des comptes en banque ou d’acquérir des biens immobiliers. 
Un autre avantage inhérent à cet enregistrement peut être la protection du nom et du logo du 
                                                
34 CDL-INF(2000)1 – Lignes directrices sur l’interdiction et la dissolution des partis politiques et les mesures 
analogues. 
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parti. Les avantages conférés aux partis enregistrés ne sont pas discriminatoires tant qu’il y a 
égalité des chances en matière d’enregistrement en parti politique.  
 
72.  Certains États exigent des partis politiques qu’ils déposent leur acte constitutif ou leurs 
statuts au moment de l’enregistrement. Bien qu’une telle exigence ne soit pas en soi illégitime, 
les États doivent veiller à ce que cette exigence ne soit pas utilisée au détriment d’un parti ou à 
des fins discriminatoires. Une telle exigence ne saurait par exemple être invoquée pour 
empêcher de manière discriminatoire la formation de partis défendant des idéaux impopulaires. 
Dans son arrêt Refah Partisi (Parti de la Prospérité) et autres c. Turquie, la Cour européenne 
des droits de l’homme a estimé que l’article 10 de la CEDH protège « [...] non seulement pour 
les ‘informations’ ou ‘idées’ accueillies avec faveur ou considérées comme inoffensives ou 
indifférentes, mais aussi pour celles qui heurtent, choquent ou inquiètent ». Ainsi, la demande 
d'enregistrement d’un parti ne devrait pas être refusée au motif que les idées épousées par les 
statuts du parti sont impopulaires ou offensives. 
 
73.  Constitue une exigence légitime le fait que les partis politiques fournissent des informations 
essentielles avec leur demande d'enregistrement définissant leur structure organisationnelle. Il 
est nécessaire que les personnes responsables soient identifiées au sein du parti pour la 
réception des communications de l'Etat et pour la surveillance opérationnelle de certaines 
activités telles que les élections.  
 

c) Droits d’inscription 
 
74.  Le paiement de droits d’inscription raisonnables en cas de formation d’un parti politique est 
une exigence acceptable. Ce dépôt peut être suffisamment élevé pour décourager les partis ne 
comptant pas sérieusement participer à une société démocratique. Toutefois, les droits 
d’inscription ne devraient pas être fixés de manière à faire indûment obstacle à la formation de 
partis. Par exemple, dans de nombreux États où l’enregistrement est une simple formalité et 
n’apporte pas de privilèges distincts, pas plus qu’il ne ponctionne les finances de l’État, le 
recours aux droits d’inscription peut s’avérer superflu.  
 
75.  Les droits d’inscription ne devraient jamais atteindre un niveau de nature à empêcher 
l’enregistrement de partis légitimes. Les droits d’enregistrement qui sont excessifs peuvent être 
considérés comme discriminatoires dans la mesure où ils limitent le droit des citoyens 
dépourvus des ressources adéquates de s’associer et de se présenter aux élections 
conformément aux dispositions des instruments de protection des droits de l’homme. Comme 
c’est le cas avec les autres règlements relatifs aux partis politiques, ceux visant les droits 
d’inscription doivent être appliqués objectivement à tous les partis. Les États pourraient 
également prévoir des méthodes d’enregistrement non pécuniaires comme, par exemple, 
l’expression d’un soutien minimum grâce à la collecte de signature. Des méthodes alternatives 
non pécuniaires devraient être disponibles comme l’enregistrement qui devrait être déterminé 
en fonction d’un niveau minimum de soutien plutôt que par rapport au statut financier. 
 

d) Soutien minimum 
 
76.  De nombreux États membres de l’OSCE exigent la preuve d’un niveau minimum de 
soutien — sous la forme d’une liste de signatures — avant d’accepter d’enregistrer un parti 
politique. Ce niveau minimum varie sensiblement d’un pays à l’autre, mais il est habituellement 
déterminé en fonction du pourcentage de la population35. Bien que les limitations basées sur un 
soutien minimum revêtant la forme d’une liste de signatures soient légitimes, l’État doit veiller à 
ce qu’elles ne s’avèrent pas accablantes au point de restreindre les activités politiques des 

                                                
35 Les chiffres pour 2008 émanent de la Banque mondiale :  – Indicateurs de développement dans le monde. Ils 
indiquent que la Moldova et la Lettonie comptent respectivement une poulation de 3 633 369 et 2 266 094 habitants. 



 CDL-AD(2010)024 - 24 - 

petits partis ou discriminatoires envers les partis représentant les minorités. Compte tenu des 
différences de taille et autres particularités des États membres de l’OSCE, il est jugé préférable 
de fixer le niveau de ce soutien minimum à une échelle au moins locale et régionale et non 
sous la forme d’un seuil absolu, mais plutôt sous celle d’un pourcentage raisonnable du 
nombre total d’électeurs au sein d’une circonscription particulière. Certains États fixent un 
niveau inférieur pour les partis politiques formés par un parlementaire, dans la mesure où 
l’occupation par l’intéressé d’un mandat électif permet de supposer qu’il jouit déjà d’un certain 
soutien. Le soutien minimum pour un parti peut être prouvé soit par le nombre de ses membres 
actifs, soit par la production d’une liste de signatures. La législation doit clairement prévoir les 
moyens permettant de prouver le soutien invoqué. 
 
77.  Lorsqu’une liste de signatures est exigée pour apporter la preuve d’un soutien minimum 
des citoyens, les partis doivent bénéficier d’un délai précis et d’un laps de temps raisonnable 
pour récolter ces signatures, ainsi que se voir accorder la possibilité de soumettre des 
signatures supplémentaires en cas de besoin. Il est possible de vérifier les listes de signatures, 
à condition que cette pratique soit soigneusement réglementée — et prévoie notamment la 
publication des listes, ainsi que les personnes morales ou privées autorisées à les contester — 
de manière à ne pas donner lieu à des abus. Si une vérification s’avère nécessaire, la loi doit 
clairement énoncer la procédure adéquate et veiller à ce qu’elle soit équitable et appliquée sur 
un pied d’égalité à tous les partis. Afin de renforcer le pluralisme et la liberté d’association, la 
législation ne doit pas autoriser les citoyens à signer uniquement la liste de soutien d’un seul 
parti. Une telle limitation pourrait donner trop facilement lieu à des abus et entraîner la 
disqualification de partis persuadés, de bonne foi, qu’ils répondent aux conditions 
d’enregistrement. 
 
78.  Le niveau minimum de soutien peut également être établi sur la base des effectifs du parti 
et non d’une liste de signatures. Cependant, lorsque ce critère s’applique, il est encore plus 
important que le nombre minimum requis de membres pour établir un parti soit raisonnable et 
non excessif. La vérification des listes de signatures peut s’avérer nécessaire pour déterminer 
son exactitude, à condition que la procédure employée garantisse un traitement égal et 
équitable. 
 
79.  La Commission de Venise du Conseil de l’Europe a insisté sur la nécessité d'un équilibre 
dans la réglementation de la collecte et de la vérification des signatures visant à établir un 
niveau suffisant de soutien minimum. Le respect de la vie privée des partisans devrait être pris 
en considération et mis en balance avec la nécessité de vérifier l'exactitude des signatures de 
soutien. 
 

e) Situation géographique 
 
80.  Les dispositions relatives à la limitation des partis politiques représentant une zone 
géographique doivent en principe être supprimées dans la législation pertinente. Les exigences 
ayant pour effet d’empêcher les partis bénéficiant uniquement d’un soutien régional de 
participer aux élections constituent une discrimination à l’égard des formations jouissant d’un 
fort soutien populaire au sein d’une zone particulière du pays. Ces dispositions risquent 
également d’avoir des effets discriminatoires sur les petits partis ou les partis représentant des 
minorités nationales. 
 
81.  L’exigence d’une répartition géographique des membres d’un parti peut également 
constituer potentiellement une sérieuse limitation à la participation politique aux niveaux 
régional et local et s’analyser par conséquent en une violation du droit à la liberté d’association. 
Les considérations géographiques ne devraient pas être prises en compte au stade de 
l’autorisation de la formation d’un parti politique. Un parti politique fondé à un niveau régional 
ou local ne devrait pas être interdit. 
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f) Réglementation des partis interétatiques 
 
82.  Les limitations visant l’interaction et le fonctionnement des partis politiques au niveau 
interétatique sont injustifiables et devraient être exclues de la législation concernée. Le 
document de Copenhague prévoit clairement que les associations, y compris les partis 
politiques, doivent être en mesure de communiquer librement et de coopérer avec des 
associations analogues au niveau international, y compris — si besoin est — par le biais d’une 
assistance financière36. Cette communication et cette relation ouvertes entre les partis au 
niveau interétatique est également prônée par la Commission de Venise du Conseil de 
l’Europe pour laquelle : 

 
« La coopération internationale entre les partis partageant les mêmes idées est une 
pratique largement répandue. Certains partis ont développé leur dimension 
internationale en aidant des partis ‘frères’ de pays étrangers. Par le passé, ces 
pratiques ont contribué, par exemple, au renforcement de la démocratie dans un certain 
nombre de pays européens. Chaque fois que cette assistance est compatible avec la 
législation nationale et conforme à la Convention européenne des droits de l’homme et 
aux normes européennes, elle doit être considérée comme une bonne pratique car elle 
contribue à l’instauration de systèmes de partis démocratiques et solides. »37 

 
83.  Par conséquent, toute législation empêchant l’interaction libre entre les branches 
internationales d’un parti politique est contraire aux bonnes pratiques et aux obligations visant à 
la protection du droit à la liberté d’association. Par conséquent, les partis devraient être libres 
de communiquer entre eux et de partager leurs idéaux aux niveaux national et international.  
 

g) Mesures réglementaires visant à garantir la non- discrimination 
 
84.  La législation peut contraindre les partis politiques, par des moyens détournés, à garantir la 
participation et la représentation intégrales des femmes et des minorités dans le processus 
politique. Par exemple, un État peut prévoir un niveau de soutien plus faible concernant les 
partis représentant des minorités nationales. Ces mesures ne doivent pas être considérées 
comme discriminatoires, dans la mesure où elles sont compatibles avec les instruments 
internationaux et régionaux autorisant les mesures spéciales visant à assurer une égalité de 
fait et à encourager la participation intégrale des femmes et des minorités à la vie publique38. 
 
85.  Nombreux sont les pays qui ont introduit un quota électoral par sexe ces dernières années 
et plus nombreux encore ceux dans lesquels les partis politiques eux-mêmes appliquent 
volontairement des quotas. C’est le cas, notamment, comme indiqué dans le rapport de la 
Commission de Venise sur l'impact des systèmes électoraux sur la représentation des femmes 
en politique, CDL-AD (2009) 029, de 10 membres du Conseil de l’Europe (qui sont également 
membres de l’OSCE) qui ont mis en place des quotas légaux obligatoires pour l’élection des 
parlements nationaux (l’Albanie, l’Arménie, la Belgique, la Bosnie-Herzégovine, l’Espagne, l’ex-
République yougoslave de Macédoine, la France, le Portugal, la Serbie et la Slovénie). Ces 
quotas diffèrent considérablement sous l’angle du pourcentage minimum de chaque sexe 
                                                
36 Selon le para. 10.4 du Document de Copenhague, les États doivent s’engager « à permettre aux membres de ces 
groupes et organisations d’avoir librement accès à des organismes similaires, à l’intérieur et hors des frontières de 
leur pays, ainsi qu’à des organisations internationales et de communiquer avec ceux-ci, de procéder à des échanges, 
de nouer des contacts et de coopérer avec ces groupements et organisations, de même que de solliciter, de recevoir 
et d’utiliser des contributions financières volontaires d’origine nationale et internationale dans la mesure prévue par la 
loi, afin de promouvoir et de protéger les droits de l’homme et les libertés fondamentales ». 

37 CDL-AD(2009)021 – Code de bonne conduite en matière de partis politiques et Rapport explicatif, adoptés par la 
Commission de Venise lors de ses 77 et 78e sessions plénières (Venise, 13 et 14 mars 2009). 

38 Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, articles 3 et 4, 
Convention-cadre pour la protection des minorités nationales du Conseil de l’Europe, article 4(2) . 
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requis parmi les candidatures, lequel varie entre 15 et 50 %. Une poignée de pays prévoit 
également les modalités de l’ordre de placement sur la liste. Par exemple, en Serbie, chaque 
quatrième place sur une liste doit être attribuée au sexe sous-représenté ; en Bosnie-
Herzégovine un candidat au moins du sexe sous-représenté doit figurer aux deux premières 
places sur la liste, deux candidats aux cinq premières et trois aux huit premières ; et, en 
Belgique, les deux places en tête de liste ne peuvent pas être attribuées à des candidats du 
même sexe. Dans une trentaine d’États membres du Conseil de l’Europe, un ou plusieurs 
partis politiques ont adopté des quotas volontaires de façon à garantir la nomination d’une 
certaine proportion de femmes39. 
 

h) Exigences en matière de rétention de l’enregistr ement du parti 
 
86.  Une fois l’enregistrement d’un parti approuvé, la rétention de cet enregistrement  devrait 
être minimale. Toutefois, les exigences pour continuer à bénéficier de certains avantages 
octroyés par l'Etat, tels que le financement public ou l'accès au scrutin aux élections, peuvent 
être plus élevées que les exigences relatives au maintien de l'enregistrement en tant que parti 
politique. La perte du statut de l'enregistrement, par opposition à la perte de prestations de 
l'Etat, pour non dépôt des formulaires financiers ou d’autres rapports exigés ou de formulaires, 
devrait être limitée aux cas de graves violations de la loi et selon des procédures clairement 
définies. Lorsque la législation prévoit la radiation d’un parti, elle doit également énoncer des 
procédures claires concernant la possibilité et les conditions de réenregistrement. 
 
87.  Selon les bonnes pratiques, l’État doit également prévoir un moyen pour que les partis 
politiques puissent apporter des changements mineurs à leurs informations enregistrées, tels 
que l'adresse du bureau principal ou le nom de l'interlocuteur officiel, par le biais d’un simple 
processus de notification, de manière à leur épargner la procédure de réenregistrement. 
 
88.  Dans une partie des États, un parti politique n’atteignant pas un certain seuil lors du 
décompte des voix perd son enregistrement en tant que parti politique. Cette pratique est loin 
d’être idéale et ne devrait pas être reprise dans la législation concernée. Si un parti remplit 
initialement toutes les conditions d’enregistrement, il devrait donc être en mesure de poursuivre 
ses activités toujours en tant que parti hors de la sphère électorale. Il faudrait au minimum que 
les partis n’ayant pas bénéficié d’un soutien adéquat lors de l’élection, au lieu de perdre leurs 
droits en tant qu’entités formelles, puissent continuer à opérer comme associations en vertu de 
la législation relative aux associations ordinaires. Ces partis pourraient valablement se voir 
refuser les avantages accordés aux partis politiques actifs (par exemple les subventions de 
l’État) sans pour autant être privés des droits fondamentaux (liberté de réunion et d’association) 
reconnus à toutes les associations publiques. 
 

6. Interdiction ou dissolution des partis politique s 
 

a) Légalité 
 
89.  L'interdiction ou la dissolution d'un parti politique est une ingérence plus grave que la perte 
de l'enregistrement (la perte du statut). L'interdiction ou la dissolution est une interdiction 
complète de l'existence du parti. Dans la Résolution 1308 (2002) de l’Assemblée parlementaire 
du Conseil de l’Europe (APCE) relative aux restrictions concernant les partis politiques au sein 
des Etats membres du Conseil de l’Europe, la APCE a déclaré au paragraphe 11 que « les 
restrictions ou dissolutions de partis politiques devraient être considérées comme des mesures 
exceptionnelles devant être appliquées dans les cas où le parti concerné fait usage de violence 

                                                
39 Voir également le document CDL-AD (2009) 029 Rapport sur l'impact des systèmes électoraux sur la 
représentation des femmes en politique adoptée par le Conseil des élections démocratiques lors de sa 28e réunion 
(Venise, 14 Mars 2009) et la Commission de Venise lors de sa 79e session plénière ( Venise, 12-13 Juin 2009) par. 
89 
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ou menace la paix civile et l'ordre constitutionnel démocratique du pays. » Ainsi, la possibilité 
pour un Etat de dissoudre ou d'interdire un parti politique de se former doit être exceptionnelle, 
strictement adaptée et appliquée uniquement dans des cas extrêmes. Un tel niveau élevé de 
protection a été estimé nécessaire par la Cour européenne des droits de l’homme compte tenu 
du rôle fondamental des partis politiques dans le processus démocratique40. Les protections de 
ce type sont donc accordées en raison du rôle essentiel des partis dans une société 
démocratique. 
 
90.  Les instruments universels et régionaux de protection des droits de l’homme 
reconnaissaient certains motifs pouvant être valablement invoqués pour imposer des 
restrictions à la liberté d’association, dont l’ordre et la sûreté publics ou bien la protection de la 
santé ou de la morale41 et la sécurité nationale (y compris les mesures visant à lutter contre le 
terrorisme et l’extrémisme)42 et la protection des droits et libertés d’autrui. En tout état de 
cause, ces mesures doivent être objectives et nécessaires dans une société démocratique. 
Cependant, l’interdiction ou la dissolution d’un parti politique est la plus sévère des restrictions 
possibles en la matière et ne devrait être appliquée que si toutes les mesures moins restrictives 
sont jugées inadéquates en l’occurrence.  
 

b) Proportionnalité 
 
91.  Il convient d’appliquer des critères stricts de proportionnalité pour déterminer si l’interdiction 
ou la dissolution d’un parti est justifiée. Comme l'APCE l’a fait remarquer, «autant que possible, 
des mesures moins radicales que la dissolution doivent être utilisées". Ainsi, le principe de 
proportionnalité s'applique et il doit être démontré par l'Etat qu’ aucun moyen moins restrictif 
devrait suffire.  
 

c) Restrictions visant l’interdiction ou la dissolu tion 
 
92.  Comme indiqué plus haut, la possibilité de dissoudre ou d'interdire un parti politique de se 
former doit être exceptionnelle, strictement adaptée et appliquée uniquement dans des cas 
extrêmes. Aucun parti politique ne devrait pouvoir être dissous pour un écart de conduite 
mineur de nature administrative ou opérationnelle. Dans de tels cas, il convient d’appliquer des 
sanctions plus légères, un parti politique ne devrait pas non plus être interdit ou dissous parce 
que ses idées ne sont défavorables, impopulaires, ou choquantes. Si le parti n'a pas recours à 
la violence et ne menace pas la paix civile, ni l'ordre constitutionnel démocratique du pays, 
alors l'interdiction ou la dissolution ne sont pas justifiées43. 
 
93.  Le simple fait qu’un parti défende pacifiquement la modification de l’ordre constitutionnel ne 
suffit pas à justifier son interdiction ou sa dissolution. Un parti politique doit être en mesure de 
promouvoir la révision de la législation ou bien des structures légales ou constitutionnelles de 

                                                
40 Arrêt Parti communiste unifié et autres c. Turquie (133/1996/752/951) rendu par la Cour européenne des droits de 
l’homme le 30 janvier 1998. 

41 Le concept de “morale” peut se prêter à des applications excessivement restrictives, notamment sous l’angle de 
certaines orientations sexuelles historiquement considérées comme immorales par certains. Cependant, les 
distinctions établies sur la base de cette orientation sont manifestement discriminatoires (voir la Charte des droits 
fondamentaux de l’Union européenne et les arrêts de la Cour européenne des droits de l’homme y compris Salgueiro 
da Silva Mouta c. Portugal et E.B c. France). 

42 Voir l’article 11, paragraphe 2, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales (Convention européenne des droits de l’homme ou CEDH) adoptée le 4 novembre 1950 et entrée en 
vigueur le 3 septembre 1953, telle que modifiée par le Protocole n° 11 (série des traités européens n°  155) lequel est 
entré en vigueur le 1er novembre 1998, remplace les Protocoles nos 2, 3, 4, 5, 8, 9, 10 et modifie notamment les 
articles 25 et 46 de la CEDH ; voir aussi l’article 22, paragraphe 2, de la Convention internationale sur l’élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale (entrée en vigueur le 4 janvier 1969).  

43 Voir Batasuna contre Espagne (CEDH, jugement du 30-06-2009). 



 CDL-AD(2010)024 - 28 - 

l’État, pourvu que les moyens utilisés aux fins de cette promotion soient légaux et compatibles 
avec les principes démocratiques fondamentaux. 
 
94.  La dissolution d’un parti politique en raison des activités menées par certains de ses 
membres à titre individuel est incompatible avec les protections accordées aux partis en tant 
qu’associations. Cette incompatibilité s’étend aux actions individuelles des dirigeants du parti, 
sauf dans les cas où il peut être prouvé que les intéressés agissent en qualité de représentants 
du parti dans son ensemble. Pour qu’une dissolution soit applicable, il doit être démontré que 
c’est l’organe statutaire du parti (et non une partie de ses membres agissant à titre individuel) 
qui a poursuivi les objectifs et les actes attirant ces dissolutions44.Un parti ne peut être tenu 
pour responsable des actions prises par ses membres, si une telle action est contraire aux 
statuts ou aux activités du parti. 
 
95.  Les actions entreprises par un individu particulier membre d’un parti, lorsqu’ il ne 
représente pas officiellement le parti, doivent être attribuées à la personne seule. Dans ce cas, 
des sanctions civiles et pénales peuvent être prononcées à l’encontre de cet individu. 
 
96.  La Commission de Venise a conclu, après avoir mené une étude relative à la législation 
nationale visant la réglementation des partis politiques, que, lorsqu’elles sont permises, 
l’interdiction et la dissolution s’appliquent uniquement aux cas extrêmes et notamment en 
présence : d’une menace pour l’existence et/ou la souveraineté de l’État ; d’une menace pour 
l’ordre démocratique fondamental ; de violences menaçant l’intégrité territoriale de l’État ; d’une 
incitation à la haine ethnique, sociale ou religieuse ; et d’un recours ou d’une menace de 
recours à la violence45. Même lorsque la législation énumère ces motifs d’interdiction ou de 
dissolution, il convient de noter que la procédure d’interdiction doit reposer sur les critères 
stricts de légalité et de proportionnalité exposés plus haut. 
 

IX. Fonctionnement interne des partis politiques 
 

Démocratie interne des partis 
 
97.  En raison du rôle important assumé par les partis politiques en leur qualité d’acteurs dans 
une démocratie, la législation de certains États membres de l’OSCE exige des partis politiques 
que leur fonctionnement interne revête un caractère démocratique. La base et l’applicabilité de 
cette législation doivent être soigneusement examinées. La réglementation des fonctions 
internes d’un parti, lorsqu’elle est appliquée, doit être interprétée strictement afin de ne pas 
inteférer indûment avec l’exercice du droit à la liberté d’association dudit parti et lui permettre 
de gérer lui-même ses affaires internes. 
 
98.  Cependant, en ce que les partis contribuent à l’expression d'opinions politiques et sont des 
instruments pour la présentation des candidats aux élections, une réglementation des activités 
internes du parti peut être considérée comme nécessaire pour assurer le bon fonctionnement 
d’une société démocratique. Les règlements les plus communément acceptés imposent 
uniquement aux partis la transparence de leur processus de prise de décision et la consultation 
des membres au moment de l’élaboration ou de la révision des statuts et de la sélection des 
candidats.  
 

                                                
44 CDL-INF(2000)001 Lignes directrices sur l’interdiction et la dissolution des partis politiques et les mesures 
analogues adoptées par la Commission de Venise lors de sa 41e réunion plénière (Venise, 10 et 11 décembre 1999). 
En anglais uniquement.  

45 CDL-AD(2009)006 – Avis sur les dispositions constitutionnelles et législatives relatives à l’interdiction des partis 
politiques en Turquie adopté par la Commission de Venise lors de sa 78e session plénière tenue à Venise les 13 et 
14 mars 2009. 
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a) Égalité entre les sexes  
 
99.  Le faible nombre de femmes dans la sphère politique demeure un problème crucial 
affectant le bon fonctionnement des processus démocratiques. Dans bon nombre d’États, les 
femmes représentent encore moins de 10 % des membres du Parlement et la moyenne 
européenne dans ce domaine atteint à peine 18 %46. Il conviendrait pour les partis d’envisager 
l’adoption de règles internes favorisant des mesures conçues spécialement pour accorder aux 
femmes des chances adéquates de se présenter aux élections (voir la section III) et d’être 
représentées dans les organes élus. Cela serait cohérent avec la Recommandation 1899 
(2010), intitulée « Accroître la représentation des femmes en politique à travers le système 
électoral », dans laquelle le Comité des Ministres du Conseil de l’Europe encourage les Etats 
membres à accroître la représentation des femmes en introduisant des quotas. 
 
100.  La création d’une « section réservée aux femmes » ou d’une « division des sexes » dans 
un parti constitue parfois le moyen de promouvoir l’égalité des sexes. Ces sections ou divisions 
peuvent incontestablement servir la cause de la participation des femmes en permettant aux 
intéressées de débattre de questions d’intérêt commun au sein d’un forum favorisant le 
renforcement des expertises. Même si l’OSCE/BIDDH reconnaît que ces organes peuvent 
parfois desservir la cause des femmes en les marginalisant au sein du parti, la création de ce 
type de structures doit généralement être considérée comme une mesure positive garantissant 
la participation égale des femmes47et la connaissance entre les sexes. 
 
101.  Concernant les instruments universels et régionaux conçus pour garantir l’égalité des 
femmes ainsi que les principes généraux de non-discrimination, la législation devrait s’efforcer 
de garantir aux femmes la capacité de participer pleinement à l’activité des partis politiques 
dans la mesure où cette fonction revêt une importance fondamentale sous l’angle de l’exercice 
intégral par les intéressées de leurs droits politiques. Conformément à l’article 4 de la CEDAW, 
des mesures spéciales devraient être adoptées comme, par exemple, des quotas de 
représentation, la parité au sein des commissions chargées de désigner les candidats, 
l’introduction de critères neutres de sélection entre les sexes ou des programmes de formation 
spécialisés. Les quotas volontaires n’étant pas imposés par la loi mais prévus par les statuts du 
parti s’avèrent également efficaces pour garantir la représentation des femmes.  
 
102.  Selon la Commission de Venise et le Comité des Ministres du Conseil de l’Europe, les 
quotas électoraux visant à favoriser l’égalité des sexes peuvent être considérés comme une 
mesure appropriée et légitime en vue d’accroître la représentation des femmes au Parlement. 
La déclaration « Faire de l’égalité entre les femmes et les hommes une réalité dans les faits » 
— adoptée en 2009 par le Comité des Ministres — demande instamment aux États membres 
d’adopter des politiques spécifiques et des plans d’action afin de parvenir à une participation 
équilibrée des femmes et des hommes dans la prise de décision politique et publique. De 
même, s'inspirant de la Décision n° 7/09 de l’OSCE relative à la participation des femmes à la 
vie politique et publique, le Comité des Ministres appelle les États membres à « envisager 
éventuellement des mesures législatives susceptibles de faciliter une participation plus 
équilibrée des femmes et des hommes à la vie politique et publique, et en particulier à la prise 
des décisions » et à « encourager tous les acteurs politiques à promouvoir une participation 
égale des femmes et des hommes dans les partis politiques, en vue d’assurer une 
représentation plus équilibrée entre les sexes aux fonctions publiques électives à tous les 
niveaux de décision. ». Toutes les mesures de ce type sont considérées comme de bonnes 
pratiques.  

                                                
46 Voir la publication du Conseil de l’Europe : Démocratie paritaire :une réalisation encore lointaine (CDEG (2009) 17 
prov) pour des statistiques détaillées sur la représentation des genres dans les Etats du Conseil de l’Europe. 

47 OSCE/BIDDH : La participation des femmes aux élections , document publié par le Bureau des institutions 
démocratiques et des droits de l’homme de l’OSCE, Varsovie, Pologne, 2004. 
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103.  Le cas échéant, les mesures spéciales peuvent également inclure des programmes de 
formation et de renforcement des capacités conçus pour les candidates potentielles afin de leur 
garantir des chances égales d’être désignées comme candidates et élues. Ces programmes de 
formation peuvent inclure un système de mentorat destiné aux nouveaux membres manquant 
d’expérience (y compris des femmes et des personnes issues de minorités) et aussi des cours 
de formation axés sur l’égalité des sexes destinés aux nouveaux membres et prônant des 
relations de travail non discriminatoires ainsi que le respect de la diversité dans le travail et 
dans le style de gestion. Des programmes analogues et des mesures spécifiques visant à 
assurer la participation des minorités devraient également être adoptés. La législation peut 
exiger la mise sur pied de formations de ce type, afin de garantir l’égalité de fait des femmes et 
de minimiser l’effet des inégalités historiques dans la politique48. 
 
104.  Les mesures spéciales en faveur des femmes peuvent également inclure l’adoption, la 
mise en œuvre et l’évaluation de stratégies, plans et autres programmes d’égalité des sexes à 
différents niveaux, y compris des programmes d’action visant spécifiquement à assurer une 
participation et une représentation équilibrées des femmes et des hommes à la fois sous 
l’angle de la vie interne du parti. De plus, on peut envisager aussi la création de groupes cibles, 
l’adoption d’un calendrier et le recours à des données de référence pour garantir la mise en 
œuvre effective des programmes visant l’égalité des sexes, y compris des programmes 
d’action spécifiques. 
 
105.  La participation des femmes aux activités du parti politique peut être renforcée par la 
reconnaissance et la prise en considération des responsabilités familiales des membres du 
parti. Les responsabilités familiales peuvent avoir, sur certains membres, un effet dissuasif de 
participer aux activités du parti. Déployer des efforts en vue d’éviter les réunions de partis 
incompatibles avec les obligations familiales et prendre des dispositions pour la garde des 
enfants peut faciliter la participation aux activités du parti. 
 

b) Rôle des minorités 
 
106.  Conformément à l’article 4, paragraphe 2 et à l’article 15 de la Convention-cadre sur la 
protection des minorités nationales, la législation peut exiger des autorités de l’État qu’elles 
assument leurs obligations en matière de participation intégrale et égale des minorités à la vie 
politique. À titre de bonne pratique, les partis politiques devraient s’efforcer d’aborder 
volontairement les questions relatives aux minorités nationales dans leur programme. 
 
107.  L’adoption d’initiatives spécifiques visant à promouvoir la participation des minorités est 
cruciale pour garantir que les exigences en matière de représentation égale des minorités ne 
restent pas lettres mortes. Les mesures adoptées en interne par les partis afin de favoriser la 
représentation des minorités peuvent servir de base à certaines initiatives législatives 
conformément à la Convention-cadre du Conseil de l’Europe pour la protection des minorités 
nationales.  
 
108.  Les partis politiques peuvent envisager l’adoption d’une série de mesures visant à 
soutenir la participation des minorités, y compris la création de comités consultatifs spécialisés 
et la mise sur pied de programmes de formation et de recrutement orientés vers les minorités 
nationales, ainsi que l’obligation d’inclure des membres issus de minorités dans les organes 

                                                
48 Recommandation Rec(2003)3 du Comité des Ministres aux États membres sur la participation équilibrée des 
femmes et des hommes à la prise de décision politique et publique adoptée le 12 mars 2003 et exposé des motifs, 
principes A.8, B.20 et B.22. 
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internes du parti et sur les listes de candidats. Toutes les mesures de ce type sont considérées 
comme de bonnes pratiques49. 
 

X. Structures et activités des partis 
 

1. Règles internes du parti 
 
109.  La législation relative aux partis politiques ne doit pas nécessairement imposer 
l’élaboration ou la publication de leurs statuts. Cependant, ces statuts sont légalement requis 
dans certains d’États membres de l’OSCE et peuvent constituer un moyen important pour 
assurer le respect par les partis de la réglementation relative à l’égalité et à la non-
discrimination. Certains Etats membres de l’OSCE ont volontairement inclus dans leurs statuts 
des quotas visant à garantir l’égalité des chances pour les femmes. L’adoption de quotas 
volontaires est un effort exemplaire de ces partis et doit être considérée comme positive. 
 
110.  Les statuts d’un parti peuvent s’avérer également importants pour informer les membres 
de leurs droits et responsabilités. De ce point de vue, ils devraient être approuvés dans le cadre 
d’un processus participatif — comme par exemple un congrès — et non pas uniquement par 
les dirigeants du parti et pouvoir être consultés facilement par les membres. 
 
111.  Les statuts d’un parti définissent habituellement les droits et obligations de ses membres, 
ainsi que son organisation et ses procédures de prise de décision. Ils peuvent également (le 
cas échéant) définir les responsabilités du parti aux niveaux local, régional et national, ainsi que 
les relations entre ses différents organes.  
 
112.  Les statuts d’un parti doivent normalement permettre aux membres qui estiment que ce 
texte a été violé d’introduire un recours. Lorsque la loi autorise la saisie des tribunaux civils, 
cette mesure ne devrait être autorisée qu’une fois les voies de recours internes épuisées. 
 

2. Désignation de la direction et des candidats du parti 
 
113.  Les partis doivent être en mesure de choisir leurs responsables et leurs candidats à l’abri 
de toute ingérence du gouvernement. Compte tenu du fait que la sélection des candidats et la 
place qui leur est allouée sur les listes électorales sont des processus fréquemment dominés 
par des cercles fermés et de vieux réseaux de politiciens chevronnés, il est nécessaire 
d’énoncer des critères clairs et transparents de sélection des candidats de manière à permettre 
aux nouveaux membres (y compris des femmes et des membres des minorités) d’avoir accès 
à des postes de décision. Il convient également de recommander la parité au sein des organes 
de sélection. 
 

3. Réglementation du droit d’association des partis  politiques 
 

a) Caractère volontaire de l’association 
 
114.  Il est important de noter que l’association au sein d’un parti politique doit revêtir un 
caractère volontaire. Comme indiqué dans la définition des partis politiques telle qu’elle figure 
au début de ce texte et dans la Déclaration universelle des droits de l’homme (article 20), tous 
les citoyens doivent être libres d’appartenir ou de s’abstenir d’appartenir à des associations 
selon leur préférence. L’adhésion doit être l’expression du libre choix d’un individu de recourir 
aux moyens collectifs d’un parti politique afin de jouir pleinement de son droit personnel à la 

                                                
49 Voir également les documents suivants de la Commission de Venise: la participation des minorités à la vie 
publique (« Science et technique de la démocratie » série, N° 45); le double vote pour les personnes a ppartenant à 
des minorités nationales (CDL-AD(2008)013) et le traitement préférentiel des minorités nationales par leur Etat-
parent (CDL-INF(2001)019). 
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liberté d’expression et d’opinion. La législation doit expressément interdire l’adhésion de 
personnes à un parti politique contre leur gré. 
 
115.  Les membres d’un parti politique doivent également être en mesure de quitter celui-ci à 
tout moment. Cette capacité est un élément clé de la nature volontaire de l’association et doit 
pouvoir être exercée sans que l’intéressé se voie infliger une amende ou une pénalité. En 
particulier, en cas de fusion, de scission ou de modification du programme d’un parti, ses 
membres doivent être autorisés à demeurer ou pas dans ses rangs comme bon leur semble. 
 
116.  Aucun individu ne peut se voir garantir la possibilité d’adhérer à une association dont les 
membres ont en commun des convictions auxquelles il n’adhère pas50. Un parti peut 
légitimement refuser d’accepter dans ses rangs une personne rejetant les valeurs qu’il défend 
ou agissant contre ses principes et ses idées. Il conviendrait idéalement toutefois de veiller 
soigneusement à ce qu’un tel refus ne revête pas un caractère discriminatoire en recherchant 
un subtil équilibre entre la nécessité pour les associations politiques d’être fondées sur des 
convictions et des principes communs d’une part et l’obligation de non-discrimination d’autre 
part. En fait, nombre de partis dans la zone OSCE ont inclus dans leurs statuts une clause 
indiquant leur volonté d’accepter comme membre toute personne épousant leurs valeurs 
fondamentales, quelles que soient par ailleurs les autres caractéristiques de l’intéressé51. Ces 
partis sont exemplaires, dans la mesure où ils garantissent un accès ouvert et non 
discriminatoire. 
 

b) Restrictions pouvant être raisonnablement imposé es par l’État à 
l’exercice par les membres de la fonction publique de leur liberté 
d’association 

 
117.  L’article 11.2 de la CEDH autorise les États à imposer des restrictions à la liberté 
d’association de trois catégories de personnes : les membres de la police et les membres des 
forces armées. De plus, la Cour européenne des droits de l’homme a reconnu que cette 
disposition peut être invoquée pour justifier des restrictions aux activités politiques des 
catégories de personnes susmentionnées, dans le but de garantir leur impartialité et l’exercice 
correct et non partisan de leurs fonctions. Par conséquent, la participation politique via un parti 
et l’affiliation à un parti de membres de la fonction publique peuvent être réglementées ou 
interdites afin de créer un environnement dans lequel les intéressés s’acquittent de leurs 
fonctions sans risque de conflit d’intérêts. 
 
118.  Les restrictions à l’exercice de la liberté d’association politique des membres de la 
fonction publique sont réputées légitimes et nécessaires dans une société démocratique en 
tant que moyens de garantir les droits et libertés des tiers, en particulier le droit à un 
gouvernement représentatif. Dans l’affaire Ahmed c. Royaume-Uni52, la Cour européenne des 
droits de l’homme a conclu à l’absence de violations dans une instance où le Royaume-Uni 
avait interdit à certaines catégories de fonctionnaires de s’adonner à des activités politiques 
pouvant impliquer une certaine partialité. Le 1939 Hatch Act adopté aux États-Unis constitue un 
autre exemple de restriction légitime. Il prévoit que : « Aucun agent ou employé de la branche 
exécutive du gouvernement fédéral, ou bien d’un ministère ou d’un service dépendant de celui-

                                                
50 La Cour a reconnu le droit des partis politiques de limiter les adhésions à ceux qui partagent leurs idéaux 
fondamentaux. Voir l’arrêt Associated Society of Locomotive Engineers and Firemen c. Royaume-Uni du 27 février 
2007. 

51 Voir le Code de bonne conduite en matière de partis politiques [document CDL-AD(2009)021] et son rapport 
explicatif, adopté par la Commission de Venise lors de ses 77 et 78e sessions plénières (12 et 14 mars 2009). Voir 
par exemple les statuts du parti social-démocrate en Autriche, en Suède et en Allemagne, du parti libéral-démocrate 
au Royaume-Uni et du parti de la Gauche unie en Espagne. 

52 Arrêt Ahmed et autres c. Royaume-Uni (1998) (65/1997/849/1056). 
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ci, ne prendra activement part à la gestion d’un parti politique ou à une campagne politique. ». 
Même si elles sont généralement légitimes, ces restrictions doivent être cependant considérées 
comme une ingérence excessive dès lors qu’elles sont appliquées trop largement et visent par 
exemple l’ensemble des personnes au service du gouvernement53. 
 

c) Restrictions déraisonnables de l’État à la liber té d’association 
 
119.  De tout temps, l’appartenance simultanée à plusieurs partis politiques a été découragée. 
La liberté d’association est un droit fondamental dont l’exercice ne devrait pas être limité par 
l’interdiction de s’affilier à plus d’une organisation. Les lois limitant cette capacité d’adhésion (à 
distinguer de la capacité de se porter candidat) à un seul parti politique doivent par conséquent 
invoquer des raisons impérieuses pour ce faire. Toute législation limitant le nombre de partis 
politiques auxquels une personne peut adhérer devrait être soigneusement évaluée et 
maintenue uniquement si elle apparaît compatible avec la CEDH. En particulier, dans les États 
dotés de structures infranationales pour les partis et autorisant ces formations à s’affronter 
uniquement au niveau régional ou local, la capacité de soutenir plusieurs partis est essentielle 
pour la libre expression de la volonté des électeurs. 
 

d) Étrangers 
 
120.  Les instruments internationaux reconnaissent la nationalité et la citoyenneté comme une 
restriction raisonnable au droit de participer à la vie politique (voir, par exemple, l’article 16 de la 
CEDH). Cependant, les instruments de protection des droits de l’homme applicables dans la 
zone OSCE accordent aux étrangers et aux apatrides la même protection générale que celle 
dont jouissent les nationaux. De plus, dans le contexte particulier des élections, la Convention 
européenne sur la participation des étrangers à la vie publique locale54 — signée en 1997 — 
est entrée en vigueur et le nombre des pays autorisant leurs résidents étrangers à voter et à se 
présenter aux élections locales ne cesse de croître.  
 

XI. Les partis pendant les élections 
 

1. Rôle des candidats et des partis 
 

a) Systèmes électoraux 
 
121.  Les États membres de l’OSCE se sont dotés de toute une variété de systèmes électoraux 
et de partis55. Les choix qu’ils ont opérés dépendent fréquemment de l’évolution historique et 
culturelle du pays concerné. Les lignes directrices relatives à la législation visant les partis 
politiques doivent reconnaître cette variété et exclure d’emblée toute solution ou réglementation 
globale. 
 
122.  Il convient de respecter le choix par un pays d’un système électoral donné tant que ce 
dernier respecte les normes minimales applicables aux élections démocratiques. Les pays 
jouissant d’une grande latitude dans l’élaboration de leur système électoral, les lignes 
directrices visant la législation relative aux partis politiques doivent reconnaître l’impact des 

                                                
53 Voir, par exemple l’affaire Vogt c. Allemagne (requête n° 17851/91) dans laquelle les Juges de St rasbourg ont 
estimé que le licenciement d’un professeur — membre de la fonction publique — en raison de son appartenance à 
un parti politique s’analyse en une violation des articles 10 et 11 de la CEDH. 

54 Convention du Conseil de l’Europe sur la participation des étrangers à la vie publique locale (STE n° 144 signée le 
5 février 1992 et entrée en vigueur le 1er mai 1997). 

55 Décision ministérielle de l’OSCE n ° 03/05 sur les  élections, dans laquelle les Etats participants de l’OSCE 
reconnaissent que «les élections démocratiques peuvent être effectuées selon une variété de différents systèmes 
électoraux et de lois » 



 CDL-AD(2010)024 - 34 - 

différents systèmes sur ces entités. Cet impact pouvant revêtir plusieurs formes, il convient 
d’examiner minutieusement l’évolution politique et les systèmes de gouvernance d’un État 
avant de légiférer en la matière. 
 

b) Pluralisme politique 
 
123.  Le pluralisme politique est indispensable pour garantir l’efficacité de la gouvernance 
démocratique et permettre aux citoyens d’avoir réellement leur mot à dire. La législation 
relative aux partis politiques doit promouvoir le pluralisme en tant que garantie de la capacité 
d’exprimer les points de vue de l’opposition et de préparer une transition démocratique. 
 
124.  Généralement, les mesures visant à limiter le nombre de partis politiques en mesure de 
s’affronter dans le cadre d’une élection ne sont pas considérées comme incompatibles et 
pourraient être regardées comme raisonnables ; conçues pour permettre l’administration 
correcte des élections, elles visent à empêcher la fragmentation. Cependant, la législation doit 
éviter de limiter le nombre des partis en énonçant des exigences excessivement tatillonnes 
sous l’angle de l’enregistrement ou de la preuve d’un soutien minimum. Ces restrictions portent 
non seulement atteinte aux principes du fonctionnement libre du pluralisme politique dans la 
société, mais peuvent également se prêter facilement à des manipulations visant à réduire au 
silence des partis ou des candidats exprimant des opinions déplaisant souverainement au 
pouvoir. 
 
125.  Toujours afin de garantir le pluralisme, le cadre légal doit prévoir le traitement égal de 
tous les partis politiques et candidats, y compris les femmes et les membres de groupes 
minoritaires. Cette approche englobe la protection du droit des partis de présenter des 
candidats et de bénéficier d’un financement et d’un soutien publics. 
 

c) Candidats présentés par un parti 
 
126.  L’une des principales fonctions des partis politiques consiste à présenter des candidats 
aux élections afin d’obtenir et d’exercer un pouvoir politique. Les candidats sont choisis par le 
parti pour représenter ses idéaux. Cependant, la candidature est l’expression du droit d’un 
individu d’être élu et, par conséquent, la législation pertinente doit garantir le droit de chaque 
citoyen d’être candidat à des élections.  
 
127.  Le droit individuel de se présenter aux élections peut être affecté par trois types de 
règles : celles énoncées par l’État et concernant l’enregistrement des candidats, celles 
imposées à l’intérieur du parti pour sélectionner ses candidats et sont admissibles des 
restrictions telles que celles tenant à des conditions d’âge, de résidence ou de citoyenneté. Si 
le premier ensemble de règles ne doit pas limiter exagérément le droit à la liberté d’expression 
et d’association des partis, une bonne pratique (laquelle n’est pas érigée en obligation légale) 
veut que le deuxième ensemble de règles tienne également compte de la nécessité de veiller à 
ce que les candidats soient choisis avec le soutien de la majorité d’entre eux. Les règles 
internes du parti régissant la sélection des candidats ne doivent pas être soumises à une 
réglementation par l’État, sauf pour s’assurer que la sélection est conforme aux statuts de la 
formation concernée. 
 
128.  Pendant les élections, les partis politiques accordent fréquemment un soutien, une aide 
financière et des ressources aux candidats qu’ils ont choisis. La législation réglementant les 
activités des partis doit autoriser le libre exercice de ce soutien. Si le financement et les 
contributions aux campagnes peuvent être réglementés par l’État, les textes pertinents doivent 
respecter le droit fondamental accordé à chaque membre d’un parti de participer à la vie 
politique, y compris en accordant son soutien à un candidat de son choix. 
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129.  Dans les systèmes électoraux à liste fermée, les partis sont en mesure d’affecter ou de 
définir l’ordre de leurs candidats sur les listes. Si cela est acceptable, il est généralement admis 
d’empêcher les partis de modifier l’ordre des candidats sur une liste électorale lorsque le scrutin 
a déjà commencé.  
 

d) Candidats indépendants 
 
130.  Le droit des candidats indépendants de briguer un mandat hors d’un parti politique est 
spécifiquement protégé par le Document de Copenhague, lequel garantit « le droit des citoyens 
de solliciter des fonctions politiques ou publiques, à titre individuel ou en tant que représentants 
de partis politiques ou d’organisations, sans discrimination »56. Alors que les partis sont perçus 
comme des acteurs majeurs pendant les élections, leur rôle dans ce domaine ne saurait 
empiéter ou saper le droit d’un individu de briguer un mandat. Par conséquent, la législation en 
vigueur dans la zone OSCE interdisant la candidature de candidats indépendants devrait être 
révisée et la législation régissant le fonctionnement des partis politiques pendant les élections 
devrait mentionner spécifiquement le droit des candidats indépendants de solliciter, eux aussi, 
des fonctions. La réglementation applicable aux partis et concernant l’accès au scrutin, les 
droits d’inscription et les restrictions pesant sur les candidatures devrait également s’appliquer 
aux candidats indépendants. Ces règles d'accès au scrutin et les frais ne peuvent toutefois, pas 
être à un niveau qui est irréalisable pour les candidats indépendants par rapport aux partis. 
Dans les juridictions où les partis politiques enregistrés bénéficient du soutien de l’État, sous 
forme d’un temps d’antenne par exemple, un système devrait être mis en place pour soutenir 
également les candidats indépendants et veiller à ce qu’ils bénéficient d’un traitement équitable 
sous l’angle de l’allocation de ressources publiques. 
 

e) Égalité des sexes au niveau de la sélection des candidats 
 
131.  La législation relative aux partis politiques devrait veiller à ce que les femmes et les 
hommes jouissent de chances égales concernant la possibilité de se porter candidats et d’être 
élus. Outre les mesures examinées plus haut visant à assurer l’égalité au niveau des 
candidatures (quotas acceptés volontairement par les partis, parité au sein des comités de 
sélection et formation des candidates, ainsi que programmes d’action visant à promouvoir 
l’égalité des sexes et application de règles transparentes en matière de sélection des 
candidats), les partis doivent également respecter d’autres mesures édictées par l’État pour 
garantir l’égalité des sexes pendant les élections, y compris des dispositions relatives à l’égalité 
au niveau des candidatures et des listes des partis.  
 
132.  L’article 4 de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination contre 
les femmes (CEDAW) précise que « l’adoption par les États parties de mesures temporaires 
spéciales visant à accélérer l’instauration d’une égalité de fait entre les hommes et les femmes 
n’est pas considérée comme un acte de discrimination [...] ». Par conséquent, compte tenu des 
inégalités historiques subies par les femmes dans la zone de l’OSCE et ailleurs, les États 
peuvent imposer des exigences particulières — par voie légale ou autrement — en vue 
d’assurer la participation égale des femmes à la vie politique, notamment en qualité de 
candidates. 
 
133.  Les quotas pouvant être adoptés par les États constituent une mesure de ce type. Dans 
la Recommandation 1899 (2010) intitulée « Accroître la représentation des femmes en politique 
à travers le système électoral », l’Assemblée parlementaire encourage les Etats membres du 
Conseil de l’Europe à augmenter la représentation des femmes en introduisant des quotas. Les 
Etats ayant un système de liste à la proportionnelle sont encouragés à (réfléchir) introduire un 
                                                
56 Document de Copenhague - Deuxième conférence relative à la dimension humaine de l’OSCE (Copenhague, 
5 juin – 29 juillet 1990), Document de la réunion de Copenhague relative à la conférence relative à la dimension 
humaine de l’OSCE (Document de Copenhague), para. 7.5. 
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quota obligatoire qui prévoit non seulement une forte proportion de femmes candidates 
(idéalement au moins 40 %), mais également une règle stricte d’ordre de classement, par 
exemple, une "fermeture éclair" système de l'alternance hommes / femmes ou que chaque 
groupe de trois candidats sur la liste (1-3, 4-6, 7-9, et sec) se compose d’au moins un candidat 
du sexe le moins représenté. Avec des règles de classement, telles que celles-ci, les femmes 
candidates ne risquent pas d’être placées trop en fin de liste n’ayant aucune chance réelle 
d’être élues. Les Etats ayant des systèmes majoritaire ou à majorité relative sont encouragés à 
introduire le principe selon lequel chaque parti choisit parmi les candidats au moins une femme 
et un homme désigné dans chaque circonscription ou à trouver d’autres voies garantissant 
l’accroissement de la représentation des femmes en politique. 
 
134.  Lorsque les quotas sont obligatoires, on peut craindre que ce système ne freine en 
définitive la lutte pour l’égalité des sexes en incitant les partis à maintenir des femmes aux 
fonctions de bas niveau, de manière à respecter formellement leurs obligations. Il est donc 
important de veiller à ce que les quotas permettent effectivement aux femmes de progresser 
vers des postes de direction au lieu de créer des restrictions de facto s’agissant de leur 
avancement. Revoir périodiquement le système des quotas pour déterminer s’il est toujours 
maintenu au même niveau ou si leur nombre devrait être augmenté constitue donc une bonne 
pratique, surtout au niveau des postes subalternes. 
 
135.  Le fait d’être placé sur une liste électorale en tant que candidat n’est pas en soi une 
garantie de la représentation des femmes. Des facteurs culturels et historiques tenaces créent 
des inégalités qu’il n’est pas toujours facile de combattre en recourant uniquement à des 
quotas et à l’aménagement des systèmes de liste. Par exemple, les responsabilités 
domestiques sont généralement identifiées comme le principal facteur dissuadant les femmes 
de se lancer en politique. Les réunions de parti convoquées à des horaires inopportuns, ainsi 
que l’absence de système de garde des enfants, dissuadent beaucoup de candidats ayant des 
obligations familiales. De plus, les femmes bénéficient généralement d’un soutien et d’un 
financement moindres de leur parti pendant la campagne électorale ou bien sont censées 
abandonner leur mandat au profit de leurs homologues masculins à l’issue du scrutin. Les États 
devraient prendre les mesures requises pour empêcher le recours à ces pratiques et, 
également, adopter des mesures positives afin de promouvoir la candidature des femmes. 
 
136.  Tout un éventail de sanctions devrait être disponible lorsqu’un parti ne respecte pas les 
dispositions légales visant à assurer l’égalité des sexes. Ces sanctions peuvent aller de 
simples sanctions financières (comme le refus ou la réduction de subventions publiques) à des 
sanctions judiciaires plus lourdes comme l’invalidation de la liste électorale dudit parti. En tout 
état de cause, ces sanctions doivent être proportionnées à la nature de la violation. 
 

f) Candidats des minorités 
 
137.  La capacité des minorités nationales d’être élues constitue également un domaine 
potentiel important de réglementation. Conformément à la Convention-cadre du Conseil de 
l’Europe pour la protection des minorités nationales, les États doivent assurer le libre exercice 
de tous les droits politiques de ces minorités. Dans le cadre du processus électoral, des 
mesures doivent donc être prises pour veiller à ce que les minorités nationales jouissent de 
chances égales de présenter des candidats et d’être représentées au Parlement57. 
 
138.  Les mesures visant à faciliter la représentation des minorités incluent fréquemment des 
pratiques telles que l’affectation d’un nombre fixé à l’avance de sièges au Parlement à des 
minorités spécifiques ou l’abolition du seuil qu’un parti politique doit atteindre pour être 

                                                
57 Convention du Conseil de l’Europe pour la protection des minorités nationales, article 4(2) ; Convention 
internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale, article 2(2). 
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représenté au Parlement dès lors que ledit parti défend les intérêts d’une minorité nationale. 
Ces mesures devraient être adoptées — si besoin est — sous forme d’une loi, de manière à 
garantir aux candidats représentant des minorités la capacité d’être élus dans des conditions 
d’égalité par rapport aux autres candidats. 
 

g) Règlements visant les candidatures 
 
139.  Il y a des cas où des candidats élus sur la liste d’un parti démissionnent de celui-ci ou 
changent de parti au cours de leur mandat. Certains États ont une législation qui met fin au 
mandat des intéressés dès lors que ceux-ci changent d’affiliation. Ce type de réglementation 
est excessivement restrictif et risque d’être utilisé de manière abusive par les responsables des 
partis politiques. Les représentants élus ont en effet été désignés par les citoyens. La 
législation relative aux partis politiques ne devrait pas transférer le contrôle d’un mandat 
accordé par l’électeur à un parti politique. La Commission de Venise du Conseil de l’Europe a 
indiqué concernant le contrôle des mandats que :  
 

« Dans les Etats européens, par contre, la théorie du mandat libre des représentants 
est généralement et largement acceptée. Selon cette théorie, les membres du 
Parlement sont considérés comme des représentants du peuple tout entier et ils ne 
sont responsables qu’en leur âme et conscience. En conséquence, ils se doivent 
uniquement de respecter les règles et aucun autre ordres ou instructions ne peuvent les 
contraindre. Plusieurs constitutions interdisent même de donner des intructions aux 
députés (Belgique, France ; Allemagne ; Italie ; Suisse). En dehors de l’Europe, le 
mandat impératif existe existe dans des Etats comme la Chine, l’Inde, le Nigeria, 
l’Afrique du sud, Cuba, le Vietnam ou la Corée du nord. 

 
140.  Certains partis ont adopté des mesures volontaires pour réagir aux changements 
d’affiliation. Ces initiatives incluent par exemple des codes de conduite communs à plusieurs 
partis qui obligent les signataires à refuser l’adhésion d’un représentant élu essayant de 
changer de parti. Un parti est parfaitement en droit de refuser l’adhésion d’une personne qu’il 
croit ne pas soutenir foncièrement ses valeurs, de même que d’autres partis sont fondés à 
accepter l’adhésion de représentants élus s’ils estiment cette mesure justifiée et souhaitable.  
 
141.  La législation électorale peut prévoir un seuil pour l’élection de candidats au Parlement. 
Dans ce cas, ledit seuil doit être atteint par le parti politique — considéré dans son ensemble —
afin que ses candidats puissent être considérés comme éligibles. Un tel seuil ne doit pas être 
considéré comme illégitime ou discriminatoire tant qu’il est appliqué objectivement et qu’il 
permet les candidatures non partisanes (candidat indépendant). Cependant, il doit être fixé à 
un niveau suffisamment bas pour ne pas affecter la pluralité politique ou porter atteinte à la 
représentativité de la législature. De plus, la législation relative aux partis politiques peut prévoir 
des exceptions spécifiques afin de garantir la représentation de partis représentant des 
minorités. Dans ce cas, la législation doit clairement définir le contenu de la notion de « parti 
représentant une minorité » de manière à déterminer les formations pouvant bénéficier de cette 
exemption.  
 

2. Accès aux élections 
 

a) Accès des partis politiques au scrutin 
 
142.  Les États peuvent exiger des partis qu’ils remplissent certaines obligations pour pouvoir 
participer à un scrutin. Ces conditions peuvent varier selon la nature de chaque élection et être 
modifiées entre deux cycles électoraux. Elles incluent généralement l’un ou plusieurs des 
éléments suivants : versement d’un dépôt de garantie (qui sera reversé au parti si celui-ci 
obtient un pourcentage des votes fixés à l’avance), preuve d’un soutien minimum sous forme 
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d’une liste de signatures d’électeurs ou bien obtention d’un mandat ou d’un pourcentage 
minimum des voix au cours des dernières élections. 
 
143.  Tous les partis doivent être à même de participer au scrutin sur un pied d’égalité, sans 
faire l’objet de la moindre discrimination. Les dépôts de garantie peuvent être exigés, s’ils sont 
excessifs ils risquent d’être considérés comme discriminatoires en ce qu’ils limitent le droit des 
citoyens qui n’ont pas les ressources suffisantes pour se présenter aux élections alors que 
c’est un droit protégé par les instruments relatifs aux droits de l’homme. Comme pour les autres 
règles relatives aux partis politiques, les dépôts de garantie doivent être déterminés avec 
objectivité pour tous les partis. Il est également conseillé aux Etats de prévoir des méthodes 
non pécuniaires pour participer à une élection, comme l’expression d’un minimum de soutien 
grâce à la collecte de signatures. 
 
144.  Lorsque les partis sont tenus d’apporter la preuve d’un soutien minimum, ils doivent 
bénéficier d’un délai suffisant pour préparer et déposer une liste de signatures. Le système de 
vérification des signatures doit être clairement défini dans la loi de manière à empêcher toute 
possibilité d’utilisation abusive. En particulier, il convient de ne pas exiger des citoyens qu’ils 
accordent leur signature de soutien à un seul parti, dans la mesure où une telle restriction 
pourrait facilement conduire à la disqualification de partis s’étant efforcés de bonne foi à 
respecter cette condition. 
 
145.  Le système d’accès au scrutin ne doit pas être discriminatoire à l’égard des nouveaux 
partis. Même si les partis ayant obtenu des mandats ou un pourcentage minimum de voix au 
cours des dernières élections peuvent être considérés comme automatiquement admis à 
participer au scrutin, les critères d’accès des nouveaux partis à ce même scrutin devraient être 
équitables, clairs et objectifs. 
 
146.  Les candidats indépendants doivent pouvoir participer au scrutin avec les mêmes 
chances que ceux présentés par un parti politique. Toutefois, la législation dispense 
généralement les candidats des partis de certaines conditions d’accès au scrutin déjà remplies 
par leur formation. Par exemple, ces candidats ne sont pas toujours tenus de produire une liste 
de signatures de soutien lorsque leur parti s’est déjà acquitté de cette obligation en sa qualité 
de formation politique. En pareil cas, les candidats indépendants restent parfois tenus d’obtenir 
des signatures de soutien. Un tel système n’est pas forcément discriminatoire, même si la 
législation doit clairement définir les exemptions applicables et veiller à ce que les conditions 
imposées aux candidats indépendants ne soient pas plus restrictives que celles déjà remplies 
par le parti. 
 

b) Accès aux médias des partis politiques 
 
147.  Un temps d’antenne gratuit est indispensable pour garantir la présentation par tous les 
partis — y compris les petites formations — de leur programme à l’ensemble des électeurs. 
Bien que le droit international n’impose pas l’allocation d’un temps d’antenne gratuit sur les 
médias contrôlés par l’État, il est vivement recommandé d’inclure une disposition en ce sens 
dans la législation pertinente, car elle est garante d’un électorat bien informé. Lorsqu’une telle 
mesure est retenue, le temps doit être réparti entre les partis sur une base raisonnable 
conformément au principe d’égalité de traitement devant la loi.  
 
148.  L’accès aux  medias de masse constitue l’une des principales ressources recherchées 
par les partis pendant les campagnes électorales. Afin d’assurer l’égalité des chances, la 
législation relative à l’accès des partis et des candidats aux organes d’information publics 
devrait être non discriminatoire et garantir un traitement égal. 
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149.  Le principe d’égalité de traitement devant la loi, sous l’angle de l’accès aux moyens de 
communication, vise non seulement le temps accordé aux partis et aux candidats, mais 
également la tranche horaire et le cadre de la diffusion. La législation doit exiger l’égalité de 
traitement et veiller à ce qu’aucune différence ne soit faite entre les partis, afin d’éviter que 
certains ne puissent faire passer leurs messages à des heures de grande écoute et que 
d’autres soient relégués à des heures tardives ou de faible écoute.  

 
150.  Même s’il est permis de tenir compte du fait qu’un parti répond aux conditions 
d’enregistrement pour lui accorder un accès aux médias, le système d’allocation de temps 
d’antenne ne doit pas être utilisé comme un moyen discriminatoire à l’égard des partis non 
enregistrés (dans les juridictions où ces formations peuvent participer aux élections) ou des 
candidats indépendants. Cependant, il est reconnu que des règles spécifiques en matière de 
méthodes d’allocation peuvent intrinsèquement avantager les partis s’étant soumis à un 
processus d’enregistrement. 
 
151.  Les médias privés ne peuvent pas toujours être aussi strictement réglementés que ceux 
contrôlés par l’État. Cependant, ils sont souvent en mesure de jouer un rôle fondamental dans 
le processus électoral. C’est pourquoi la législation de certains États membres de l’OSCE 
prévoit que lorsqu’un média privé donne du temps d’antenne à un parti politique, tous les 
autres partis doivent pouvoir bénéficier du même tarif.  
 
152.  L’une des principales missions des médias pendant les élections consiste à communiquer 
au public suffisamment d’informations sur tous les candidats pour que celui-ci puisse faire 
ensuite un choix éclairé. Par conséquent, le fait de garantir aux femmes — lesquelles 
bénéficient souvent d’un financement ou d’un soutien inférieur à ceux accordés à leurs 
homologues masculins — et aux candidats des minorités une couverture médiatique équitable 
et exempte de préjugés, constitue en soi une bonne pratique. 
 

c) Liberté de réunion des partis politiques 
 
153.  Tous les partis politiques devraient être en mesure d’exercer pleinement leur droit de 
réunion pacifique, notamment pendant les périodes électorales. La liberté de réunion ne devrait 
être limitée que sur la base des motifs légitimes et objectifs nécessaires dans une société 
démocratique y compris : l’ordre public, la sûreté publique, la protection de la santé et de la 
morale, la protection des droits et libertés d’autrui et la sécurité nationale. Par exemple, le 
silence de campagne électorale imposé pendant la période précédant immédiatement le scrutin 
(généralement 48 heures ou moins) constitue une restriction acceptable aux activités menées 
dans le cadre d’une campagne et a pour conséquence une limitation du droit des partis de tenir 
des réunions publiques pendant ce laps de temps. Les lignes directrices de l’OSCE/BIDDH et 
de la Commission de Venise relatives à la liberté de réunion pacifique58 donnent un aperçu des 
règlements et recommandations pertinents qui devraient être pris en considération au moment 
de l’élaboration d’une législation visant les partis politiques. 
 
154.  Les partis devraient jouir du droit d’organiser et de participer à des rassemblements et à 
des activités entrant dans le cadre de leur campagne sans faire l’objet de restrictions 
excessives. Comme indiqué dans les Lignes directrices de l’OSCE/BIDDH et de la Commission 
de Venise pour la liberté de réunion pacifique, ce droit peut être étendu à celui d’accéder à tout 
endroit ou service conçu pour un usage public.59 
 

                                                
58 Lignes directrices de l’OSCE/BIDDH sur la liberté de réunion pacifique [CDL(2009)062, Strasbourg, 4 juin 2008]. 

59 Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale (entrée en vigueur le 
4 janvier 1969). 
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3. Partis dans l’administration électorales 
 

a) Organes chargés de l’administration des élection s et comprenant des 
représentants de partis politiques 

 
155.  Il existe plusieurs modèles d’organes d’administration des élections (OAE ) répondant aux 
exigences de composition équilibrée, d’impartialité et de compétence. Alors que certains des 
organes de ce type ne comprennent aucun représentant d’un parti, des États ont fait le choix 
d’établir des OAE incluant certains ou tous les membres désignés par les principaux partis 
politiques. Dans ce cas, les postes à haut niveau au sein des organes concernés doivent être 
répartis entre les différents partis, de manière à assurer un équilibre. 
 
156.  Il appartient à chaque État de peser soigneusement la question de l’inclusion de 
personnes représentant des partis dans les organes d’administration des élections au moment 
de l’élaboration de la législation pertinente. Au cas où un tel système serait retenu, il doit 
indiquer précisément les qualifications requises pour les candidats et les procédures pour les 
partis politiques visant à désigner les membres des organes chargés de l’administration des 
élections 
 

b) Partis en tant qu’observateurs 
 
157.  Le paragraphe 8 du document de Copenhague émanant des Etats membres de l’OSCE 
souligne l’importance que soient réunis ensemble deux observateurs nationaux et 
internationaux lors de la tenue des élections. Dans le cadre de l’observation nationale, il est 
particulièrement important que les partis politiques jouissent du droit de disposer 
d’observateurs présents sur les lieux le jour du scrutin. Même si, par la force des choses, il est 
plus facile pour les partis d’exercer ce droit que pour les candidats indépendants (en raison de 
la préexistence de réseaux composés de membres du parti et d’outils de communication), ce 
droit devrait être explicitement reconnu à tous les candidats dans les mêmes termes par la 
législation. Les observateurs devraient être habilités à surveiller tous les aspects du processus 
de vote, à faire part de leurs préoccupations éventuelles et à signaler des problèmes à leurs 
partis respectifs le jour du scrutin. À titre de bonne pratique, la législation électorale pourrait 
inclure une disposition autorisant les observateurs des partis à obtenir des copies des résultats 
du scrutin au bureau de vote et à tous les niveaux de l’administration des élections. Une telle 
pratique pourrait sensiblement augmenter la crédibilité du processus.  
 
158.  Tous les partis devraient être en mesure d’exercer pleinement leur droit d’envoyer des 
observateurs assister aux processus de vote, de décompte des voix et de validation des 
résultats. La législation doit accorder à tous les partis le droit de comparaître devant les 
organes chargés d’examiner les réclamations, de manière à ce que les intéressés puissent 
jouir d’un recours effectif et réclamer des réparations en cas de violation alléguée de leurs 
droits ou de ceux de leurs candidats. Ces pratiques devraient être protégées par la législation 
en tant que mesures positives susceptibles d’augmenter la crédibilité des résultats électoraux. 
 

XII. Financement des partis politiques 
 

1. Financement des campagnes et des partis politiqu es 
 

Définition et lignes directrices relatives au finan cement des campagnes et 
des partis politiques 

 
159.  Les partis politiques ont besoin d’un financement approprié pour assumer leurs 
principales fonctions à la fois en période électorale et entre deux élections. La réglementation 
du financement des partis politiques est essentielle pour assurer la protection de ces 
formations contre toute influence indue de donateurs et pour garantir la possibilité à tous les 



 CDL-AD(2010)024 - 41 - 

partis de s’affronter dans le respect du principe d’égalité des chances et d’assurer la 
transparence dans le financement politique. Ainsi, le législateur devrait s’efforcer de parvenir à 
un juste équilibre entre l’encouragement des contributions modérées et la limitation des 
contributions excessivement généreuses. 
 
160.  Dans le cadre de l’élaboration de leur législation, les États membres de l’OSCE 
pourraient adopter plusieurs lignes directrices importantes en matière de financement des 
partis politiques. Il s’agit de :  

- restrictions et limitations pesant sur les contributions privées, 
- équilibre entre les financements privé et public, 
- restrictions visant l’utilisation des ressources de l’État, 
- critères équitables concernant l’allocation des aides financières publiques, 
- limitation des dépenses pouvant être engagées au cours d’une campagne, 
- exigences visant à accroître la transparence du financement des partis politiques et la 
crédibilité de leurs rapports financiers, 
- mise en place de mécanismes de régulation indépendants et application des sanctions 
appropriées en cas de violation de la loi. 

 
161.  Le financement des partis politiques est un terme qui désigne la manière dont les partis 
financent leurs activités de routine, mais aussi leurs campagnes (c’est-à-dire les fonds alloués 
à un parti dans le cadre du processus électoral). Les deux types de financement doivent être 
traités dans la législation relative aux partis politiques, de manière à garantir un système 
transparent et équitable. Certaines questions (comme la limitation des sources autorisées) 
visent les deux types de financement tandis que d’autres (comme l’allocation d’un temps 
d’antenne gratuit) concernent uniquement les périodes électorales. 
 
162.  Nombre de pays membres de l’OSCE accordent une aide publique aux partis tout au long 
de l’année, ce qui rend la distinction entre le financement des activités politiques et celui des 
campagnes largement théorique. Cependant, si la législation concernée distingue entre le parti 
et le financement de la campagne, elle devrait inclure des lignes directrices claires et précises 
concernant l’utilisation et l’allocation appropriées des fonds destinés à chacune de ces deux 
utilisations. Par exemple, à supposer que la réglementation définisse l’aide publique générale 
— à savoir les fonds pouvant être utilisés pour n’importe quelle activité du parti, à distinguer 
des fonds alloués spécifiquement à des fins de campagne électorale —, il conviendra de définir 
clairement et précisément les activités pouvant être considérées comme menées « à des fins 
de campagne électorale ». Il conviendra également de donner des consignes concernant la 
classification des dépenses nécessaires pour une campagne menée aussi hors des périodes 
électorales (par exemple la location des locaux abritant le siège du parti ou le salaire des 
permanents). À supposer que des fonds soient alloués en vue d’être utilisés uniquement dans 
le cadre d’une campagne, le début, la durée et la fin de ladite campagne devront être 
clairement définis dans la loi selon des critères raisonnables.  
 

2. Financement privé 
 

a) Cotisations des membres 
 
163.  Les partis politiques peuvent exiger de leurs membres le paiement d’une cotisation. S’il 
convient d’éviter des situations dans lesquelles le montant de cette cotisation s’analyse en une 
restriction abusive à la faculté d’adhésion, il n’en demeure pas moins que la cotisation demeure 
une source légitime de financement des partis politiques. La législation devrait veiller à ce que 
les cotisations des membres ne servent pas à contourner les limitations pesant sur le montant 
des contributions. L’une des méthodes envisageables consiste à traiter lesdites cotisations 
comme des contributions. 
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164.  Les cotisations de membres ne sont pas intrinsèquement contraires au principe de la libre 
association. Leur montant doit être cependant raisonnable et il est conseillé de prévoir une 
clause autorisant les dispenses en cas de difficultés financières, afin que l’adhésion à un parti 
politique ne soit pas réservée abusivement aux personnes aisées. L’octroi de cette dispense 
pourrait également dépendre d’une échelle mobile, de manière à prendre en considération les 
circonstances de chaque cas individuel. Il faudrait au minimum que, lorsque la cotisation est 
obligatoire, un niveau séparé d’adhésion soit créé au profit des personnes refusant ou 
incapables de payer, afin que les intéressés puissent être associés au parti ou prendre part à 
ses activités sur une base limitée.  
 
165.  Même lorsque les partis prélèvent « un impôt » sur leurs parlementaires en cours de 
mandat, ledit « impôt » doit répondre aux conditions énoncées dans la législation relative aux 
contributions, de manière à éviter la violation des dispositions limitant leur montant. De plus, ce 
« financement » risque de créer l’impression que les parlementaires élus ont « acheté » au 
parti leur mandat ou une meilleure place sur la liste électorale. 
 

b) Contributions et revenus à l’intérieur d’un part i 
 
166.  La législation devrait généralement autoriser les partis politiques au niveau national à 
soutenir leurs bureaux régionaux et locaux et réciproquement. Ce soutien devrait être 
considéré comme une fonction interne au parti ne pouvant normalement pas faire l’objet d’une 
limitation légale. Toutefois, on peut raisonnablement attendre des partis qu’ils déclarent la 
manière dont ils répartissent les fonds au niveau interne. De plus, la législation devrait assurer 
que les dépenses totales engagées dans le cadre d’une élection — y compris les fonds versés 
par différentes sections du parti — respectent les limites pertinentes. 
 
167.  Les partis qui gagnent un revenu en vendant des marchandises ou des matériels liés à 
leur organisation devraient être autorisés à utiliser ces fonds pour financer leurs campagnes et 
leurs opérations. Ces fonds devraient être soumis aux règles en matière de déclaration et de 
limitation des dépenses, sans faire l’objet d’autres limitations imposées par la législation 
pertinente. 
 

c) Ressources personnelles des candidats 
 
168.  Les candidats peuvent utiliser des ressources personnelles pour financer leur campagne 
électorale. Dans le cadre d’un système de partis, ces contributions peuvent s’ajouter aux fonds 
alloués par le parti à la campagne des intéressés. 
 
169.  Bien que les propres contributions d’un candidat soient souvent perçues comme à l’abri 
des soupçons de corruption ou d’influence indue, le législateur peut en limiter le montant dans 
le cadre du plafonnement des dépenses totales engagées pendant la campagne électorale et 
exiger la déclaration des sommes concernées. Il convient également d’exiger des candidats 
qu’ils publient une déclaration de patrimoine. Toutefois, les erreurs éventuelles contenues dans 
ces déclarations ne devraient pas pouvoir servir de motif au refus d’enregistrement d’une 
candidature. 
 

d) Contributions privées 
 
170.  Le financement des partis politiques est une forme de participation politique, de sorte que 
les partis sont fondés à rechercher des contributions privées. En fait, la législation devrait 
exiger que tous les partis politiques soient financés, au moins partiellement, par des moyens 
privés considérés comme l’expression d’un soutien minimum. À l’exception des sources de 
financement interdites par la législation pertinente, tous les individus devraient être autorisés à 
exprimer librement leur soutien à un parti politique de leur choix en lui apportant une aide 
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financière ou en nature. Cependant, des limites raisonnables devraient être fixées au montant 
total des contributions ainsi versées. 
 
171.  Dans la pratique, les partis et les candidats peuvent également être autorisés par la loi à 
contracter un prêt pour financer (en partie) leur campagne ou leurs activités. Il est important 
que des règles sur la transparence traitent régulièrement ce type de ressources. Faire un prêt 
bancaire exige que des mesures soient prises entre le créancier et le débiteur bien en avance, 
avant le début de la campagne. Le remboursement s’étend normalement au-delà de la fin de la 
campagne. Aussi, il y a un risque que ces prêts ne puissent être correctement transcrits dans 
les rapports financiers des partis et des candidats. Ce dernier est d’autant plus important 
puisque les prêts qui sont accordés à des conditions très avantageuses ou même avec la 
possibilité pour le créancier de les passer par profits et pertes devraient en principe être 
considérés comme une force d’avantage en nature ou une contribution financière, selon les cas 
et sous réserve que la législation autorise les dons et le soutien des entités commerciales. Il se 
peut aussi que le prêt ne soit pas remboursé (en partie ou en totalité) par le parti ou le candidat 
eux- mêmes, mais par une tierce personne, dans ce cas, le prêt devient également une forme 
de contribution. 
 

e) Limitation des contributions 
 
172.  Les contributions de source étrangère sont généralement interdites. Ceci est en 
cohérence avec la Recommandation faite aux Etats membres par le Comité des ministres du 
Conseil de l’Europe relative aux règles communes contre la corruption dans le financement des 
partis politiques et des campagnes électorales (Rec (2003) 4), qui prévoit que les Etats 
devraient particulièrement limiter, interdire ou sinon réglementer les donations des bailleurs de 
fonds étrangers.  Cette restriction, en vigueur dans de nombreux États membres de l’OSCE, 
vise à éviter que des intérêts étrangers exercent une influence indue sur les affaires politiques 
intérieures. Cependant, il s’agit là d’un domaine qui devrait être réglementé avec la plus grande 
prudence de manière à ne pas empiéter sur la liberté d’association des partis politiques actifs 
au niveau international. Cette prudence s’impose encore plus au législateur depuis l’adoption 
de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne dont l’article 12, paragraphe 2, 
consacre le rôle des partis politiques actifs au niveau de l’UE60. De plus, une telle 
réglementation légale pourrait autoriser un certain soutien financier d’une section étrangère 
d’un parti politique, conformément aux intentions énoncées aux paragraphes 10.4 et 26 du 
Document de Copenhague, lesquels envisagent une coopération extérieure et le soutien à des 
individus, des groupes et des organisations prônant le respect des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales. En fonction du contenu de la réglementation applicable aux sections 
nationales des associations internationales, le soutien financier émanant de ces organes 
pourrait ne pas être soumis au même niveau de restrictions. Cependant, il convient de 
reconnaître que la mise en œuvre de cette approche nuancée du financement étranger risque 
de s’avérer difficile et que le législateur devrait soigneusement mettre en balance la protection 
des intérêts nationaux d’une part et les droits des individus, des groupes et des associations de 
coopérer et de partager des informations d’autre part.  
 
173.  Historiquement, des limites ont également été apportées au niveau du financement 
national dans le but de restreindre la capacité de certains groupes à acquérir une influence 
politique par le biais d’avantages pécuniers. Le concept central de la gouvernance 
démocratique est que les partis et les candidats soient responsables devant les citoyens, et 
non devant de puissants groupes d’intérêts spécifiques. C’est pour cela, qu’un certain nombre 
de limites raisonnables sur le financement ont été développées. Il s’agit notamment de 

                                                
60 L’article 12, para. 2, se lit comme suit : « Les partis politiques au niveau de l’Union contribuent à l’expression de la 
volonté politique des citoyens ou citoyennes de l’Union. ». 
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limitations relatives aux sociétés appartenant ou contrôlées par l’Etat et aux donneurs 
anonymes. 
 
174.  Les contributions anonymes devraient être strictement réglementées, y compris 
s’agissant du montant total des contributions anonymes. La législation devrait fixer un plafond 
suffisamment bas pour qu’aucun donateur anonyme n’acquière une influence indue sans que 
le public n’en soit informé. 
 
175.  La limitation raisonnable des contributions versées par un donneur peut inclure la fixation 
d’un plafond. Cette méthode s’avère efficace pour réduire la possibilité de corruption ou d’achat 
d’une influence politique. Toute législation limitant le montant des contributions devrait viser à 
instaurer un délicat équilibre entre la prévention des distorsions du processus politique en 
faveur de personnes ou de groupes d’intérêts fortunés d’une part et l’encouragement de la 
participation politique (y compris par le biais de contributions au parti de leur choix) d’autre part. 
Il conviendrait de tenir compte de l’inflation en indexant par exemple ce plafond sur le salaire 
minimum ou un autre indicateur. 
 

3. Financement public 
 

a) Importance du financement public 
 
176.  Au monde entier, le financement public et la réglementation connexe (y compris celle 
limitant le montant des dépenses, la divulgation et l’exécution impartiale) ont été conçus et 
adoptés comme un moyen potentiel d’empêcher la corruption, de consacrer le rôle important 
joué par les partis politiques et de mettre un terme à la dépendance excessive envers les 
donateurs privés. Ces systèmes de financement visent à s’assurer que tous les partis sont en 
mesure de se mesurer dans le cadre d’élections en vertu du principe de l’égalité des chances 
et, par conséquent, à renforcer le pluralisme politique et à contribuer au bon fonctionnement 
des institutions démocratiques. Généralement, le législateur doit s’efforcer d’atteindre un juste 
équilibre entre contributions publiques et privées en tant que sources du financement des partis 
politiques. L’allocation de fonds publics ne devrait en aucun cas limiter ou porter atteinte à 
l’indépendance d’un parti politique. 
 
177.  Le montant des fonds publics alloués aux parties doit être soigneusement calculé de 
manière à constituer une contribution utile, sans pour autant éliminer le besoin de contributions 
privées ou annuler l’impact des dons individuels. Même si les particularités des élections et des 
campagnes électorales dans les différents États empêchent l’identification d’un montant 
universellement applicable, la législation devrait mettre en place des mécanismes de 
surveillance conçus pour déterminer périodiquement l’impact des systèmes de financement 
public et le besoin éventuel de modifier le niveau des allocations. Généralement, les 
subventions devraient être suffisantes pour apporter un réel soutien, sans pour autant devenir 
la seule source de revenus ni créer les conditions d’une dépendance excessive à l’égard de 
l’État.  
 

b) Soutien financier 
 
178.  La législation devrait explicitement autoriser l’État à soutenir financièrement les partis 
politiques. L’allocation de fonds publics aux partis est fréquemment considérée comme 
inhérente au respect du principe d’égalité des chances de tous les candidats, notamment dans 
le cas où le mécanisme de financement de l’Etat comprend des dispositions spéciales pour les 
femmes et les représentants des minorités. Lorsqu’une aide financière est accordée aux partis, 
la législation pertinente devrait énoncer des lignes directrices claires permettant de fixer le 
montant de ces subventions, lesquelles devraient être allouées aux bénéficiaires selon des 
modalités objectives et de façon impartiale. 
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c) Autres formes de soutien public 
 
179.  Outre un financement direct, l’État peut proposer aux partis un soutien revêtant d’autres 
formes, y compris des exemptions fiscales sur les activités, l’allocation d’un temps d’antenne 
gratuit ou l’utilisation à titre gracieux de salles de réunions publiques dans le cadre d’une 
campagne électorale. Dans tous ces cas, l’aide financière et en nature doit être accordée 
conformément aux principes de l’égalité des chances de tous les partis et de tous les candidats 
(y compris les femmes et les représentants des minorités). Même si cette aide ne saurait 
toujours revêtir un caractère absolument « égal », il convient de mettre en place un système 
permettant de vérifier que la répartition proportionnelle (ou équitable) de l’aide de l’État (qu’elle 
soit financière ou en nature) répond aux critères d’objectivité, d’équité et de bon sens. 
 
180.  Pour soutenir la participation des femmes aux élections, l’État peut également envisager 
l’adoption d’un système de garde d’enfants gratuit ou de mesures analogues et la mise en 
œuvre de mécanismes de financement visant spécifiquement les candidats ayant des 
responsabilités familiales. Ces formes non traditionnelles de contributions en nature peuvent 
s’avérer nécessaires pour permettre la pleine participation des femmes à la vie politique. 
D’autres contributions visant à soutenir les candidats de sexe féminin ou désavantagés 
pourraient être envisagées dans le cadre de l’obligation de réparer les inégalités historiques 
entachant la vie politique61. 
 
181.  L’allocation d’un temps d’antenne gratuit aux candidats se présentant aux élections 
constitue l’une des formes d’aide publique les plus faciles et les plus efficaces. En outre, un 
temps d’antenne sur les grandes chaînes médiatiques permet à l’État de s’acquitter de son 
obligation d’engendrer un électorat informé. De surcroît, les médias — ainsi que les systèmes 
de communication en général — jouent un rôle essentiel dans la lutte contre les stéréotypes 
associés au sexe. Ils contribuent à présenter une image réaliste des compétences et du 
potentiel des candidats masculins et féminins, ainsi qu’à dresser le portrait d’hommes et de 
femmes de manière nuancée et équilibrée en tenant compte des différences. C’est pourquoi 
tout système de financement public devrait soigneusement envisager l’obligation d’allouer un 
temps d’antenne aux candidats éligibles. En présence d’un tel système, le temps d’antenne 
devrait être attribué sur la base du principe de l’égalité de traitement devant la loi (la répartition 
devrait être raisonnable et égalitaire ou au moins équitable et dépendre du niveau prouvé de 
soutien). Le principe d’égalité devrait s’appliquer non seulement au temps d’antenne, mais 
également à la tranche horaire de la diffusion et à la nature du programme diffusé. 
 
182.  Une bonne pratique consiste à accorder un crédit d’impôt aux particuliers faisant des 
contributions en nature soit sous la forme de travail ou de biens et de services. L’Etat devrait 
autoriser la déductibilité des contributions, y compris les contributions en nature, aux partis 
politiques. Cependant, en vertu de la Recommandation 2003/4 du Comité des Ministres du 
Conseil de l’Europe relative aux règles communes contre la corruption dans le financement des 
partis politiques et des campagnes électorales, il est recommandé de limiter le montant de ces 
déductions fiscales. 
 

4. Allocation de fonds 
 
183.  Les modalités de l’aide publique aux partis politiques devraient être définies dans la 
législation pertinente. Certains systèmes prévoient l’allocation de fonds avant une élection sur 
la base des résultats de l’élection précédente ou de la production de preuves d’un niveau 
minimum de soutien. D’autres systèmes prévoient un paiement intervenant uniquement après 
les élections sur la base des résultats définitifs. Généralement, l’allocation de tout ou partie des 

                                                
61 Voir, par exemple, la CIEDR et la CEDAW. 
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fonds avant les élections permet davantage de garantir la capacité des partis à rivaliser sur un 
pied d’égalité. 
 
184.  Lors de l’élaboration des systèmes d’allocation, il convient de prêter soigneusement 
attention aux fonds remis avant les élections de préférence, par opposition aux 
remboursements intervenant après le scrutin, lesquels risquent souvent de perpétuer 
l’incapacité des partis nouveaux, petits ou pauvres, à se mesurer efficacement aux autres. Un 
système de financement postélectoral risque de priver ces formations du financement minimum 
initial nécessaire pour mener une campagne politique. Par conséquent, tout système de ce 
type risque d’affecter le pluralisme politique. De plus, les fonds devraient être alloués 
suffisamment longtemps avant les élections pour garantir l’égalité des chances tout au long de 
la campagne. Reporter la distribution des fonds publics à un stade postérieur de la campagne 
ou après le jour du scrutin risque de porter gravement atteinte à l’égalité en matière de 
campagne électorale et d’affaiblir les partis politiques les moins riches. 
 
185.  L’allocation de fonds peut être soit strictement égale (« égalité absolue »), soit 
proportionnelle aux résultats obtenus par les partis concernés lors des dernières élections ou 
du niveau prouvé de son soutien (« allocation équitable »). Il n’existe aucun système 
réglementaire applicable universel en la matière. D’aucuns font valoir que les lois prévoyant un 
financement public parviennent généralement mieux à instaurer un pluralisme politique et une 
égalité des chances lorsqu’elles prévoient un système d’allocations reposant à la fois sur le 
principe d’égalité absolue et sur celui de l’équité. Lorsqu’un niveau minimum de soutien est 
exigé pour obtenir un financement, il convient de veiller à ne pas fixer un seuil excessivement 
élevé sous peine de porter atteinte au pluralisme politique et aux petits partis. En outre, il est 
dans l’intérêt du pluralisme politique d’avoir un seuil inférieur pour le financement politique que 
celui requis pour l’attribution d’un mandat au parlement.  
 
186.  La législation fixant les modalités d’allocation de fonds aux partis peut également inclure 
un système d’encouragement à la participation politique. Par exemple, les subventions de 
contrepartie (à savoir celles dans le cadre desquelles l’État accorde un montant égal à celui 
versé au parti par ses sympathisants) peuvent favoriser l’engagement politique du grand public. 
Cependant, ces systèmes requièrent de solides mécanismes de supervision de manière à 
s’assurer que le montant déclaré des dons n’est pas gonflé et que tous les dons privés 
concernés ont été effectués dans le strict respect de la réglementation pertinente.  
 
187.  La législation devrait veiller à ce que la formule de l’attribution de fonds n’offre pas de 
monopole ou un montant disproportionné à l’un des partis. La formule d’attribution des fonds ne 
devrait pas non plus permettre que les deux plus grands partis politiques monopolisent la 
réception des fonds publics. 
 

5. Exigence d’un financement public 
 
188.  Il conviendrait au minimum qu’un certain niveau de financement public soit consenti à 
tous les partis représentés au Parlement. Toutefois, afin de promouvoir le pluralisme politique, 
des fonds devraient être idéalement alloués également à tous les partis pouvant arguer d’un 
niveau minimum de soutien auprès des citoyens et présentant des candidats à une élection. 
Cette pratique revêt une importance particulière pour les nouveaux partis qui doivent se voir 
accorder une chance équitable de rivaliser avec les partis en place. 
 
189.  Le niveau du financement public disponible devrait être clairement défini dans la 
législation et la réglementation pertinentes. Les droits et devoirs de l’organisme jouissant du 
pouvoir légal de fixer et de réviser le niveau maximum de cette aide financière devraient être 
clairement définis dans la loi. Le financement public des partis politiques doit s’accompagner 
d’une supervision des comptes des partis par des organismes publics spécifiques. 
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190.  Le financement public, en fournissant des ressources accrues aux partis politiques, peut 
renforcer le pluralisme politique. Il est donc raisonnable que la loi exige des partis bénéficiaires 
qu’ils puissent apporter la preuve d’un niveau minimum de soutien de l’électorat avant de 
recevoir les fonds. Cependant, le refus d’accorder des subventions publiques aux autres partis 
risque d’affecter le pluralisme et les options politiques. Il est admis, à titre de bonne pratique, 
d’énoncer des lignes directrices indiquant clairement comment les nouveaux partis peuvent 
être autorisés dans certains cas à recevoir des fonds publics et comment étendre l’aide 
publique au-delà des partis représentés au Parlement. Un système généreux déterminant 
l’éligibilité des partis pouvant bénéficier de fonds publics, devrait être considéré pour assurer 
que les électeurs se verront proposer suffisamment d’options politiques pour opérer un choix 
réel. 
 
191.  L’allocation de fonds motivée par le désir de soutenir les candidates ne saurait être 
considérée comme discriminatoire et doit s’analyser sous l’angle des mesures spéciales 
prévues à l’article 4 de la CEDAW. Comme indiqué dans la Recommandation 2003/3 du 
Comité des Ministres du Conseil de l’Europe sur la participation équilibrée des femmes et des 
hommes à la prise de décision politique et publique, l’allocation de fonds publics peut être 
subordonnée au respect d’exigences relatives à la participation des femmes. Bien qu’il faille 
respecter l’indépendance du fonctionnement interne des partis sous l’angle de la sélection de 
leurs candidats et de l’élaboration de leur programme politique, on peut légitimement faire 
dépendre le financement public du respect d’une série d’obligations fondamentales. 
L’application de ces principes aux représentants des minorités est également considérée 
comme une bonne pratique. 
 
192.  Il est raisonnable pour un État d’énoncer dans sa législation les conditions minimales 
pour qu’un parti puisse bénéficier d’un financement public. Ces conditions peuvent notamment 
inclure : 
- l’enregistrement du parti, 
- la preuve d’un niveau minimum de soutien, 
- la représentation équilibrée des sexes62, 
- la production dans les règles de rapports financiers (y compris ceux relatifs aux élections 
précédentes), 
- le respect des normes concernées de comptabilité et de vérification des comptes. 
 

6. Réglementation du financement des partis et des campagnes 
 

a) Limitation des dépenses 
 
193.  La réglementation du financement des partis et des campagnes est nécessaire pour 
protéger le processus démocratique, y compris au besoin en limitant les dépenses. Comme l’a 
indiqué le Comité des droits de l’homme des Nations Unies dans son observation générale 
n°25 « La limitation raisonnable des dépenses engag ées dans le cadre d’une campagne peut 
s’avérer justifiée si elle apparaît nécessaire pour garantir le libre choix des électeurs et 
contribuer à ce que le processus démocratique ne soit pas affecté par les dépenses 
disproportionnées d’aucun candidat ou parti. Les résultats d’élections valables doivent être 
respectés et mis en œuvre.  L’un des éléments clés d’un tel cadre est le respect de l’exigence 
de transparence. Tous les systèmes d’attribution de fonds et rapports financiers, pendant et en 

                                                
62 L’octroi de subventions aux partis peut être subordonné au respect de l’équilibre entre les sexes, dans la mesure 
où le soutien financier est un privilège et non un droit. Selon la Recommandation 2003(3) du Comité des Ministres du 
Conseil de l’Europe : « Les États membres devraient […]  (1) Envisager l’adoption de réformes législatives visant à 
instaurer des seuils de parité pour les candidatures aux élections locales, régionales, nationales et supranationales. 
Dans les cas où il existe des listes à la proportionnelle, prévoir l’introduction de systèmes d’alternance 
hommes/femmes. (2) Envisager d’agir par le biais du financement public des partis politiques pour les encourager à 
promouvoir l’égalité entre les femmes et les hommes. ». 
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dehors des périodes de campagne officielle, doivent être conçus pour garantir la transparence, 
conformément aux principes de la Convention des Nations Unies contre la corruption et aux 
recommandations pertinentes du Conseil de l’Europe en la matière. 
 
194.  La transparence dans le financement des partis et des campagnes, comme indiqué ci-
dessus, joue un rôle important dans la protection des droits des électeurs ainsi que dans la 
prévention de la corruption. La transparence est également importante car le public a le droit de 
recevoir des informations pertinentes et d’être informé. Les électeurs doivent avoir des 
informations pertinentes sur les soutiens donnés aux partis politiques afin de déterminer la 
responsablité des partis. 
 
195.  Des limites raisonnables aux dépenses de campagne pourraient être justifiées lorsqu’il 
est  nécessaire de garantir que le libre choix des électeurs n’est pas miné, ou que le processus 
démocratique n’est pas faussé par des dépenses disproportionnées en faveur de certains 
candidats ou partis politiques. 
 
196.  Il est raisonnable pour un État de plafonner les dépenses qu’un parti politique peut 
engager dans le cadre d’une élection, de manière à atteindre le but légitime consistant à 
assurer l’égalité entre les candidats. Toutefois, le but légitime de ces restrictions doit être mis 
en balance avec le besoin tout aussi légitime de protéger d’autres droits comme la liberté 
d’association et d’expression. Cet exercice requiert une analyse minutieuse afin de ne pas fixer 
de plafond excessivement contraignant. Ledit plafond est généralement défini soit de manière 
absolue, soit de manière relative en fonction de facteurs tels que la population électorale d’une 
circonscription particulière et le coût des matériels et des services requis pour mener 
campagne. Il convient de noter que le Comité des Ministres du Conseil de l’Europe est partisan 
de la deuxième option : le plafond devrait être fixé, quel que soit le système adopté, en tenant 
compte du nombre d’électeurs. En tout cas, quelle que soit l’option retenue, ce plafond devrait 
être clairement défini dans la loi. 
 
197.  De plus, l’organe officiel chargé de fixer et de réviser ce plafond devrait être clairement 
établi et ses compétences précisées dans la législation pertinente. Le plafond devrait être 
réaliste (de manière à garantir à tous les partis la capacité de mener une campagne efficace) et 
tenir compte du coût élevé des campagnes électorales modernes. Le plafond devrait de 
préférence prendre l’inflation en considération : les dispositions concernées devraient donc 
prévoir une forme d’indexation au lieu d’énoncer des chiffres absolus. 
 

b) Exigences en matière d’information financière re lative aux campagnes 
 
198.  Les États devraient exiger des partis politiques de conserver la trace de toutes les 
contributions directes et en nature accordées aux partis politiques et aux candidats pendant la 
période électorale. Ces documents devraient être accessibles au public et permettre 
notamment de vérifier que le plafond applicable n’a pas été dépassé.  
 
199.  Chaque parti devrait également être tenu de fournir certaines informations de base aux 
autorités officielles compétentes (généralement un organe d’administration des élections ou un 
organisme de contrôle prévu à l’avance) avant le début de la campagne. Ces informations 
pourraient inclure le numéro du compte en banque du parti et des données à caractère 
personnel sur les personnes responsables de ses finances. 
 
200.  Les rapports relatifs aux dépenses engagées pendant la campagne devraient être remis 
aux autorités compétentes dans un délai de 30 jours à compter de la date du scrutin. Ils 
devraient indiquer non seulement les dépenses du parti dans son ensemble, mais également 
de chaque candidat et liste de candidats. La loi devrait définir le format des rapports afin que 
les partis fournissent des rapports standardisés qui décrivent toutes les catégories d’information 
exigées et que les rapports des partis puissent être comparés. Afin de renforcer la 
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transparence, ces rapports financiers pourraient être rendus en temps opportun et publics sur 
Internet à titre de bonne pratique. 
 

c) Exigences en matière d’information financière re lative aux partis 
 
201.  L’article 7, paragraphe 3, de la Convention des Nations Unies contre la corruption (CNUCC) 
oblige les États signataires à déployer des efforts de bonne foi afin d’accroître la transparence 
du financement des candidatures à un mandat public et des partis politiques. La 
communication d’informations financières sur le parti constitue le principal instrument 
permettant de mettre cette politique de transparence en œuvre. Si certains types de règlements 
permettent de contrôler le rôle de l’argent dans le processus politique — c’est notamment le 
cas de ceux instituant le plafonnement des dépenses, l’interdiction de certaines formes de 
revenus et la distribution de subventions publiques —, la communication effective 
d’informations est indispensable à la mise en œuvre efficace des autres règlements. 
 
202.  Les partis politiques devraient être tenus de soumettre leurs rapports de divulgation à 
l’organe de contrôle compétent au moins une fois par an, même les années où aucune 
campagne n’a lieu. Ces rapports devraient indiquer à la fois les contributions reçues et les 
dépenses engagées. Même si l’obligation d’indiquer l’identité des donneurs pourrait favoriser la 
transparence, le législateur devra mettre en balance ce but légitime et des facteurs tels que la 
protection de la vie privée et la lutte contre l’intimidation. Tous les rapports de divulgation 
devraient être sur une base de données consolidée qui inclut tous les niveaux d’activités des 
partis. 
 
203.  Les rapports devraient clairement distinguer entre les revenus et les dépenses. De plus, 
le format retenu devrait permettre de répartir les dons entre les catégories standards prévues 
par les règlements pertinents. La nature et la valeur de tous les dons reçus par un parti 
politique devraient être clairement identifiées dans les rapports. 
 
204.  Les rapports devraient inclure (en cas de besoin) à la fois le financement général des 
partis et les finances engagées dans le cadre d’une campagne. Ils devraient également 
clairement identifier les dépenses engagées au profit du parti et celles engagées au profit d’un 
candidat individuel. 
 
205.  Un parti pourrait être tenté de contourner les exigences pesant sur le financement des 
campagnes en organisant des activités pendant une période « préélectorale » ou en recourant 
à d’autres chargés de canaliser des fonds ou des services. Le recours à d’autres en tant 
qu’intermédiaires est connu dans certains Etats comme l’utilisation de « tiers» pour limiter ces 
pratiques abusives, il convient de mettre en place de solides systèmes d’information financière 
visant les périodes séparant deux élections successives. La législation devrait énoncer des 
lignes directrices claires concernant les activités non autorisées pendant la campagne 
préélectorale et les revenus ou les dépenses utilisées pendant ladite période devraient faire 
l’objet d’un examen approprié et donner éventuellement lieu à des sanctions. La législation 
devrait clairement indiquer les personnes pouvant recevoir des fonds d’un parti au cours de la 
période préélectorale, ainsi que plafonner l’utilisation de tels fonds par des tiers n’étant pas 
directement associés au dit parti. 
 
206.  La transparence des informations — laquelle constitue une bonne pratique largement 
acceptée — exige la publication des rapports financiers des partis. Le respect de cette 
obligation nécessite des rapports suffisamment détaillés pour se révéler utiles et 
compréhensibles par le grand public. Alors que la publication de ces rapports financiers est 
essentielle pour établir la confiance du public dans les fonctions d’un parti, il convient 
cependant d’assurer un juste équilibre entre la nécessité d’informer et les préoccupations des 
donateurs relatives au respect de leur vie privée. 
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d) Usage abusif des ressources de l’État 
 
207.  L’usage abusif des ressources de l’État est condamné dans le monde entier par les 
normes internationales. Même si le fait d’exercer un mandat confère inévitablement un 
avantage naturel, le législateur doit tenter de ne pas pérenniser ou accroître ledit avantage. Les 
partis au pouvoir et les candidats sortants ne doivent pas recourir aux fonds ou aux ressources 
de l’État (matériel, contrats de travail, moyens de transport, personnel) pour leurs intérêts. Le 
paragraphe 5.4 du Document de Copenhague émanant des Etats membres de l’OSCE 
dispose, à cet égard que chaque Etat membre devra maintenir une séparation nette entre l’Etat 
et les partis politiques ; en particulier, les partis politiques ne seront pas confondus avec 
l’Etat. » 
 
208.  Pour permettre le contrôle efficace de l’utilisation des ressources de l’État, la législation 
devrait clairement définir les critères permettant de conclure à un usage abusif. Par exemple, 
lorsque les candidats sortants se voient fréquemment accorder l’usage gratuit du système 
postal (perçu comme nécessaire pour informer le public de leurs actes de gouvernance), les 
courriers incluant de la propagande du parti ou le programme du candidat constituent un usage 
abusif de cette ressource gratuite. La législation doit s’efforcer de prévenir ces abus. 
 
209.  L’usage abusif des ressources de l’État peut inclure la manipulation ou l’intimidation 
d’employés du secteur public : il n’est pas rare qu’un gouvernement exige de ses employés 
qu’ils assistent à un rassemblement de soutien. Ces pratiques devraient être expressément et 
universellement interdites par la loi.  
 
210.  Les employés du secteur public (fonctionnaires) ne peuvent être contraints par un parti 
politique à verser de l’argent audit parti. La loi devrait interdire cette pratique en ce qu’elle 
constitue un abus des deniers publics. 
 

7. Organes de contrôle 
 
211.  Comme indiqué par le Comité des Ministres du Conseil de l’Europe dans sa 
Recommandation 2003/4 : 
 
« Les États devraient prévoir la mise en place d’un système de contrôle indépendant du 
financement des partis politiques et des campagnes électorales.  
Le système de contrôle indépendant devrait comporter la vérification des comptes des partis 
politiques et des dépenses des campagnes électorales, ainsi que leur présentation et leur 
publication.» 
 
212.  Ce contrôle peut être exercé par divers types d’organes, y compris un organe de 
surveillance ou un organisme officiel compétent en matière de vérification des comptes de 
l’État. Quel que soit l’organe choisi pour vérifier les rapports financiers d’un parti, la législation 
et la pratique de l’État devraient inclure des mesures efficaces conçues pour le mettre à l’abri 
des pressions politiques et garantir son impartialité. Une telle indépendance est indispensable 
au bon fonctionnement de l’organe en question et doit être érigée en condition impérative par la 
loi. En particulier, il est vivement recommandé que les procédures de nomination soient fixées 
par le législateur avec le plus grand soin afin d’empêcher l’exercice d’influences politiques sur 
les membres de cet organe. 
 
213.  La législation devrait fixer la procédure de nomination des membres de l’organe de 
contrôle, définir clairement leur pouvoirs et leurs tâches, préciser le type et la portée des 
violations passibles de sanctions et énoncer des consignes claires concernant le processus de 
recours contre les décisions rendues. 
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214.  L’organe de contrôle devrait se voir conférer le pouvoir de surveiller les comptes et 
d’effectuer la vérification des rapports financiers soumis par les partis et les candidats. Le 
processus de vérification des comptes devrait être défini dans la législation pertinente. La 
réglementation financière pouvant trop souvent favoriser un traitement discriminatoire ou 
entaché de préjugés par les organes de contrôle, il convient de prévenir ce type de 
comportements. Par conséquent, la législation devrait préciser le processus et les procédures 
permettant de déterminer les modalités de sélection des rapports de parti devant faire l’objet 
d’une vérification. En tout état de cause, ces vérifications devraient revêtir un caractère non 
discriminatoire et objectif. 
 

Sanctions pour des violations en matière financière  
 
215.  Les irrégularités en matière d’information financière, le non-respect de la réglementation 
relative à cette information ou l’usage impropre de fonds publics devraient entraîner la perte de 
tout ou partie des fonds concernés par le parti .Les autres sanctions disponibles peuvent 
inclure le paiement d’amendes administratives par le parti. Comme l’a indiqué le Comité des 
Ministres du Conseil de l’Europe, les partis politiques devraient être soumis à « des sanctions 
effectives, proportionnées et dissuasives » en cas de violations des lois en matière de 
financement politique. Les sanctions relatives à ce type de violations sont décrites en détail au 
paragraphe 200. 
 
216.  Comme indiqué ci-dessous au paragraphe 200, toutes les sanctions doivent revêtir un 
caractère proportionné. Dans le cadre des violations en matière financière, il devrait être pris 
en considération le montant de l’argent impliqué, s’il y avait déjà eu tentative de violations et 
s’il y a eu des violations récurrentes. 
 
217.  Alors que la plupart des sanctions pénales sont réservées aux violations graves portant 
atteinte à l’intégrité publique, la législation devrait également prévoir une série de sanctions 
administratives pouvant être appliquées en cas d’acquisition ou d’utilisation impropre de leurs 
fonds par les partis.  
 

XIII. Contrôle des partis politiques 
 

Établissement d’organes de contrôle 
 

a) Impartialité et neutralité du contrôle 
 
218.  Les organes de contrôle doivent demeurer neutres et objectifs en matière 
d’enregistrement (à supposer que cette formalité soit obligatoire), de vérification des comptes et 
de réglementation de l’activité des partis politiques. La réglementation doit toujours être 
appliquée de manière objective et non discriminatoire. Tous les partis devraient être soumis 
aux mêmes dispositions réglementaires et se voir accorder un traitement égal concernant 
l’application desdites dispositions. 
 

b) Compétences et mandat des organes de contrôle 
 
219.  Il conviendrait d’identifier clairement les organes responsables du contrôle des partis 
politiques et d’énoncer des lignes directrices précises définissant leurs fonctions et les limites 
de leur pouvoir. Généralement, l’enregistrement est contrôlé par le ministère compétent ou par 
un organe judiciaire. Quel que soit l’organe de contrôle retenu, celui-ci doit revêtir un caractère 
non partisan et répondre aux critères d’indépendance et d’impartialité. Les partis devraient être 
autorisés à introduire un recours devant le tribunal compétent contre les décisions rendues par 
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les organes de contrôle63 et, en tout état de cause, les autorités devraient être tenues 
responsables de leurs décisions. 
 
220.  La législation doit inclure des lignes directrices sur la manière dont une violation des 
dispositions pertinentes peut être signalée aux organes de contrôle, les pouvoirs d’enquête 
dont ceux-ci disposent et l’éventail des sanctions applicables. En règle générale, la législation 
devrait accorder aux organes de contrôle la capacité d’enquêter sur les violations potentielles 
et, si nécessaire, d’engager des poursuites. En l’absence de tels pouvoirs d’enquête, ces 
organes risquent en effet de ne pas être à même de remplir efficacement leur mandat. Il est 
également nécessaire de prévoir des fonds suffisants pour assurer le bon fonctionnement de 
l’organe de contrôle. 
 
221.  La législation devrait clairement définir le processus de prise de décision des organes de 
contrôle. Les organes chargés de la surveillance des partis politiques devraient s’abstenir 
d’exercer un contrôle excessif sur les activités des intéressés. La majorité de ces fonctions 
relève en effet des affaires internes des partis et ne devrait être portée à l’attention des 
autorités que dans des circonstances exceptionnelles et uniquement pour garantir le respect de 
la loi. 
 
222.  Pour assurer la transparence et l’indépendance du contrôle, la législation devrait énoncer 
les modalités de désignation des organes compétents. Généralement, il vaut mieux, au nom de 
la garantie d’un bon fonctionnement, procéder à cette désignation dans le cadre d’une 
procédure totalement distincte du cycle électoral. De plus, la nomination des membres à vie ou 
pour un seul mandat constitue généralement une bonne pratique. Elle permet aux intéressés 
d’agir à l’abri de toute influence politique. En tout état de cause, la législation devrait interdire à 
l’entité chargée de nommer les membres de l’organe de contrôle de révoquer les intéressés à 
sa guise. 
 
223.  La loi devrait également clairement préciser le délai dans lequel les décisions relatives au 
contrôle ou à la formation d’un parti politique devraient être rendues. Cette condition est 
essentielle en raison du caractère sensible et temporaire du processus électoral. Par exemple, 
30 jours semblent un délai raisonnable concernant les décisions en matière d’établissement et 
d’enregistrement d’un parti. La législation devrait également prévoir la possibilité de soumettre 
de nouveau les documents d’enregistrement d’un parti, de manière à pouvoir corriger les 
erreurs minimes ayant motivé un premier refus.  
 

c) Sanctions contre les partis politiques pour non respect de la loi 
 
224.  Les sanctions devraient être applicables aux partis politiques reconnus coupables d’une 
violation de la réglementation pertinente. Ces sanctions devraient toujours être objectives, 
applicables, efficaces et proportionnées par rapport à l’objectif spécifique poursuivi. Le recours 
à des sanctions engageant les responsabilités des partis politiques pour leurs actions ne 
devraient pas être confondues avec l’interdiction et la dissolution basée sur le fait qu’un parti 
use de la violence ou menace la paix civile et l'ordre constitutionnel démocratique du pays. 
L’interdiction et la dissolution découlent de circonstances extrêmes et reposent non pas sur le 
fait de tenir les partis politiques pour responsables de leurs violations de la loi mais sont 
rendues nécessaires par les exigences d’une société démocratique. Si un parti viole 
régulièrement les dispositions légales et qu’il ne fait aucun effort pour corriger son 
comportement, la perte de son statut légal peut être appropriée. La perte du statut légal peut 
être signifiante lorsque celui-ci donne lieu à un soutien financier public au bénéfice des partis. 
 
                                                
63 Comité des droits de l’homme des Nations Unies, Observation générale n° 32 (UN Doc. CCPR/C/GC/3), 
paras. 18 et 19. Recommandation Rec(2003)4 du Comité des Ministres aux États membres sur les règles communes 
contre la corruption dans le financement des partis politiques, article 3. 
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225.  Les sanctions pour non respect des dipositions légales devraient être variées. Comme 
indiqué ci-dessus, les sanctions doivent être en lien avec la violation et le respect du principe 
de proportionnalité. Ces sanctions devraient inclure : 
- des amendes administratives dont le montant devrait tenir compte de la nature de la violation, 
y compris si cette dernière est une récidive ; 
- La perte partielle ou totale du financement public et d'autres formes de soutien public, qui 
pourraient être imposées comme une mesure temporaire pour une période de temps définie ; 
- Suspension du soutien de l’Etat pour l’avenir ou pendant un laps de temps déterminé ;  
- La perte totale ou partielle du remboursement des dépenses de campagnes ; 
- Confiscation par la Trésorerie de l'Etat de l'appui financier déjà transféré ou accepté par un 
parti ; 
- Suspension pour la présentation de candidats aux élections pour une période de temps 
définie ; 
- Les sanctions pénales en cas de violations importantes, imposées à l'encontre des membres 
du parti qui sont responsables de la violation ; 
- Annulation de l'élection d'un candidat au pouvoir, mais uniquement par un tribunal légalement 
constitué dans le respect des droits de la défense et seulement si la violation est susceptible 
d’avoir influencé le résultat électoral ; 
- Perte du statut légal.  
 
226.  S’il s’avère que des sections locales d’un parti ont agi au nom des instances dirigeantes 
nationales, les sanctions peuvent être appliquées au parti dans son ensemble. 
 
227.  Les sanctions devraient toujours être compatibles avec le principe de proportionnalité. 
Avant l'adoption de toute sanction, l'autorité de régulation devrait examiner attentivement 
l'objectif de la sanction pour éviter un éventuel effet préjudiciable au pluralisme politique ou 
la jouissance des droits protégés. Lorsque des sanctions sont imposées, le public devrait être 
informé des faits donnant lieu à la violation de la loi et de la sanction imposée au parti politique. 
 
228.  Lorsque des sanctions sont imposées, le parti en question doit avoir recours à un procès 
équitable par un tribunal impartial. Alors que les autorités réglementaires peuvent déterminer 
les sanctions, le parti devrait pouvoir demander que la décision finale, concernant les 
sanctions, doive être prise par l'autorité judiciaire, conformément aux principes judiciaires.  
 
2. Le droit à un recours effectif et à ce que sa cause soit entendue équitablement par un 
tribunal impartial 
 
a) Droit à un recours effectif 
 
229.  L’article 13 de la Convention européenne des droits de l’homme énonce que « Toute 
personne dont les droits et libertés reconnus dans la présente Convention ont été violés, a droit 
à l'octroi d'un recours effectif devant une instance nationale, alors même que la violation aurait 
été commise par des personnes agissant dans l'exercice de leurs fonctions officielles. » Des 
dispositions analogues instituant le droit à un recours effectif se trouvent dans l'article 8 de la 
DUDH, l'article 2 du PIDCP et l'article 5 de l'ICERD. Ainsi, la législation devrait exiger que l'État 
fournisse un recours effectif pour toute violation des droits fondamentaux de la liberté 
d’'association et d'expression. Un recours peut être introduit devant une autorité administrative 
compétente, législative ou judiciaire, mais doit aussi être possible pour toutes les violations des 
droits fondamentaux garantis par les instruments internationaux et régionaux. Pour être 
efficace, les recours doivent être accessibles dans les meilleurs délais. Un recours qui 
intervient trop tard ne permet pas d’obtenir une réparation adéquate. Pour qu’un recours soit 
effectif, il doit intervenir au moment opportun. 
 
b) Droit à une procédure équitable et publique devant un tribunal impartial. 
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230.  L’article 6 de la Convention des droits de l’homme énonce que « « Toute personne a droit 
à ce que sa cause soit entendue équitablement, publiquement et dans un délai raisonnable, 
par un tribunal indépendant et impartial, établi par la loi, qui décidera des contestations sur ses 
droits et obligations de caractère civil. » Des dispositions analogues figurent à l'article 10 de la 
DUDH et de l'article 14 du PIDCP. Cela inclut le droit à ce que sa cause soit entendue 
publiquement et rapidement par un tribunal impartial, dans le respect du principe de l'égalité 
d'accès à la procédure judiciaire et du principe de l'égalité des armes. Le droit à un procès 
équitable et public couplé avec le droit à un recours effectif, constitue un moyen adéquat pour 
faire cesser une violation des droits fondamentaux. Ainsi, toute ingérence des autorités dans 
les activités des partis politiques devrait être l'occasion pour le parti de contester cette décision 
ou cette action devant un tribunal légalement constitué et que sa requête soit tranchée 
publiquement par un tribunal impartial. Cela est particulièrement vrai en ce qui concerne 
l'interdiction ou la dissolution d'un parti politique, situation pour laquelle un tribunal devrait 
établir la décision finale étant donné l’importance du sujet. Une audience devant une autorité 
judiciaire compétente devrait être nécessaire dans tous les cas de dissolution ou d'interdiction. 
 
231.  La législation devrait inclure des dispositions permettant de contester toute décision 
rendue par une autorité de contrôle et affectant la liberté d’association d’un parti politique ou 
d’autres droits protégés (y compris un refus d’enregistrement dudit parti ou la perte de son 
statut sur la base des résultats des élections). D’une manière générale, les procédures et les 
recours judiciaires devraient pouvoir être engagés dès que le contentieux porte sur des droits 
fondamentaux64. Par conséquent, tous les partis devraient pouvoir introduire un recours 
approprié devant un tribunal judiciaire contre les décisions rendues par un organe de contrôle. 
À supposer qu’une telle procédure soit engagée, chaque parti (en sa qualité d’entité collective) 
devrait pouvoir faire entendre sa cause équitablement et publiquement. 
 
232.  La célérité constitue un aspect important de l’équité d’une procédure. Tout délai 
anormalement long risque en effet de s’analyser en une violation du droit à une procédure 
équitable65. La législation devrait fixer des délais raisonnables concernant l’introduction d’un 
recours et l’examen de celui-ci en tenant dûment compte de toute considération particulière 
inhérente à la teneur de la décision. 
 
233.  La législation devrait préciser les modalités d'introduction d’un recours judiciaire (appel) 
d'une décision affectant les droits d'un parti politique. La législation devrait également étendre 
le droit à l’examen judiciaire de ces décisions à des personnes ou d'autres partis qui sont 
touchés par la décision contestée. 
 

                                                
64 CDL-AD(2004)007rev Lignes directrices et rapport explicatif sur la législation relative aux partis politiques : 
questions spécifiques, document adopté par la Commission de Venise lors de sa 58e session plénière (Venise, 12-
13 mars 2004). 

65 Observation générale n° 32, para. 27, du Comité de s droits de l’homme des Nations Unies. 
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ANNEXES 

 

Annexe A – Sélection des instruments internationaux  et régionaux  
 
Cette section comprend une sélection de textes extraits des instruments internationaux et 
régionaux pertinents cruciaux en matière de réglementation et de fonctionnement des partis 
politiques dans la région de l’OSCE et examinés dans ce document. Le Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques et la Convention européenne des Droits de l’Homme, une 
fois ratifiés, constituent les obligations légales pour les Etats. Bien que la Déclaration 
universelle des droits de l’homme et le Document de Copenhague n’aient pas de force 
juridique contraignante, la nature de ces engagements politiques leur confère une autorité 
persuasive pour les Etats signataires.  
 
Pacte international relatif aux droits civil et pol itiques 
 
Article 2 
 
1. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à respecter et à garantir à tous les individus 
se trouvant sur leur territoire et relevant de leur compétence les droits reconnus dans le présent 
Pacte, sans distinction aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de 
religion, d'opinion politique ou de toute autre opinion, d'origine nationale ou sociale, de fortune, 
de naissance ou de toute autre situation. 
 
2. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à prendre, en accord avec leurs procédures 
constitutionnelles et avec les dispositions du présent Pacte, les arrangements devant permettre 
l'adoption de telles mesures d'ordre législatif ou autre, propres à donner effet aux droits 
reconnus dans le présent Pacte qui ne seraient pas déjà en vigueur. 
 
3. Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à:  
(a) Garantir que toute personne dont les droits et libertés reconnus dans le présent Pacte 
auront été violés disposera d'un recours utile, alors même que la violation aurait été commise 
par des personnes agissant dans l'exercice de leurs fonctions officielles; 
(b) Garantir que l'autorité compétente, judiciaire, administrative ou législative, ou toute autre 
autorité compétente selon la législation de l'Etat, statuera sur les droits de la personne qui 
forme le recours et développer les possibilités de recours juridictionnel;  
(c) Garantir la bonne suite donnée par les autorités compétentes à tout recours qui aura été 
reconnu justifié.  
 
Article 14 
 
1. Toute personne est égale devant les tribunaux et les cours de justice. Toute personne a droit 
à ce que sa cause soit entendue équitablement et publiquement par un tribunal compétent, 
indépendant et impartial, établi par la loi, qui décidera soit du bien-fondé de toute accusation en 
matière pénale dirigée contre elle, soit des contestations sur ses droits et obligations de 
caractère civil. Le huis clos peut être prononcé pendant la totalité ou une partie du procès soit 
dans l'intérêt des bonnes mœurs, de l'ordre public ou de la sécurité nationale dans une société 
démocratique, soit lorsque l'intérêt de la vie privée des parties en cause l'exige, soit encore 
dans la mesure où le tribunal l'estimera absolument nécessaire lorsqu'en raison des 
circonstances particulières de l'affaire la publicité nuirait aux intérêts de la justice; cependant, 
tout jugement rendu en matière pénale ou civile sera public, sauf si l'intérêt de mineurs exige 
qu'il en soit autrement ou si le procès porte sur des différends matrimoniaux ou sur la tutelle 
des enfants. 
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Article 19 
 
1. Nul ne peut être inquiété pour ses opinions  
 
2.. Toute personne a droit à la liberté d'expression; ce droit comprend la liberté de rechercher, 
de recevoir et de répandre des informations et des idées de toute espèce, sans considération 
de frontières, sous une forme orale, écrite, imprimée ou artistique, ou par tout autre moyen de 
son choix. 
 
3. L'exercice des libertés prévues au paragraphe 2 du présent article comporte des devoirs 
spéciaux et des responsabilités spéciales. Il peut en conséquence être soumis à certaines 
restrictions qui doivent toutefois être expressément fixées par la loi et qui sont nécessaires:  
(a) Au respect des droits ou de la réputation d'autrui;  
(b) A la sauvegarde de la sécurité nationale, de l'ordre public, de la santé ou de la moralité 
publiques  
 
Article 22  
 
1. Toute personne a le droit de s'associer librement avec d'autres, y compris le droit de 
constituer des syndicats et d'y adhérer pour la protection de ses intérêts. 
 
2. L'exercice de ce droit ne peut faire l'objet que des seules restrictions prévues par la loi et qui 
sont nécessaires dans une société démocratique, dans l'intérêt de la sécurité nationale, de la 
sûreté publique, de l'ordre public, ou pour protéger la santé ou la moralité publiques ou les 
droits et les libertés d'autrui. Le présent article n'empêche pas de soumettre à des restrictions 
légales l'exercice de ce droit par les membres des forces armées et de la police.  
 
3. Aucune disposition du présent article ne permet aux Etats parties à la Convention de 1948 
de l'Organisation internationale du Travail concernant la liberté syndicale et la protection du 
droit syndical de prendre des mesures législatives portant atteinte -- ou d'appliquer la loi de 
façon à porter atteinte -- aux garanties prévues dans ladite convention.  
 
Article 26 
 
Toutes les personnes sont égales devant la loi et ont droit sans discrimination à une égale 
protection de la loi. A cet égard, la loi doit interdire toute discrimination et garantir à toutes les 
personnes une protection égale et efficace contre toute discrimination, notamment de race, de 
couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion politique et de toute autre opinion, d'origine 
nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation.  
 
 
Convention sur l’élimination de toutes les formes d e discrimination à l’égard des 
femmes  
 
Article 3  
 
Les Etats parties prennent dans tous les domaines, notamment dans les domaines politique, 
social, économique et culturel, toutes les mesures appropriées, y compris des dispositions 
législatives, pour assurer le plein développement et le progrès des femmes, en vue de leur 
garantir l’exercice et la jouissance des droits de l’homme et des libertés fondamentales sur la 
base de l’égalité avec les hommes. 
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Article 4  
 
1. L’adoption par les Etats parties de mesures temporaires spéciales visant à accélérer 
l’instauration d'une égalité de fait entre les hommes et les femmes n'est pas considérée comme 
un acte de discrimination tel qu'il est défini dans la présente Convention, mais ne doit en 
aucune façon avoir pour conséquence le maintien de normes inégales ou distinctes; ces 
mesures doivent être abrogées dès que les objectifs en matière d’égalité de chances et de 
traitement ont été atteints. 
 
 
Article 7 
 
Les Etats parties prennent toutes les mesures appropriées pour éliminer la discrimination à 
l’égard des femmes dans la vie politique et publique du pays et, en particulier, leur assurent, 
dans des conditions d’égalité avec les hommes, le droit : 
 
(a) de voter à toutes les élections et dans tous les référendums publics et être éligibles à tous 
les organismes publiquement élus; 
 
(b) de prendre part à l’élaboration de la politique de l’Etat et à son exécution, d’occuper des 
emplois publics et d’exercer toutes les fonctions publiques à tous les échelons du 
gouvernement 
 
(c) de participer aux organisations et associations non gouvernementales s’occupant de la vie 
publique et politique du pays. 

 
Convention internationale sur l’élimination de tout es les formes de discrimination 
raciale 
 
Article 2(2) 
 
Les Etats parties prendront, si les circonstances l'exigent, dans les domaines social, 
économique, culturel et autres, des mesures spéciales et concrètes pour assurer comme il 
convient le développement ou la protection de certains groupes raciaux ou d'individus 
appartenant à ces groupes en vue de leur garantir, dans des conditions d'égalité, le plein 
exercice des droits de l'homme et des libertés fondamentales. Ces mesures ne pourront en 
aucun cas avoir pour effet le maintien de droits inégaux ou distincts pour les divers groupes 
raciaux, une fois les objectifs atteints auxquels elles répondaient. 
 
Article 5 
 
Conformément aux obligations fondamentales énoncées à l'article 2 de la présente Convention, 
les Etats parties s'engagent à interdire et à éliminer la discrimination raciale sous toute ses 
formes et à garantir le droit de chacun à l'égalité devant la loi sans distinction de race, de 
couleur ou d'origine nationale ou ethnique, notamment dans la jouissance des droits suivants 
… IX / Droit à la liberté de réunion et d'association pacifiques. 
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Convention des Nations Unies contre la corruption 
 
Article 7(3) 
 
Chaque État Partie envisage également d’adopter des mesures législatives et administratives 
appropriées, compatibles avec les objectifs de la présente Convention et conformes aux 
principes fondamentaux de son droit interne, afin d’accroître la transparence du financement 
des candidatures à un mandat public électif et, le cas échéant, du financement des partis 
politiques. 
 
 
Déclaration universelle des droits de l’homme 
 
Article 19 
 
Tout individu a droit à la liberté d'opinion et d'expression, ce qui implique le droit de ne pas être 
inquiété pour ses opinions et celui de chercher, de recevoir et de répandre, sans considérations 
de frontières, les informations et les idées par quelque moyen d'expression que ce soit. 
 
Article 20 
 
1. Toute personne a droit à la liberté de réunion et d'association pacifiques. 
 
2. Nul ne peut être obligé de faire partie d'une association. 
 
Déclaration et programme d’action de Beijing 
 
Article 13 
 
Le renforcement du pouvoir d'action des femmes et leur pleine participation sur un pied 
d'égalité à tous les domaines de la vie sociale y compris aux prises de décisions et leur accès 
au pouvoir, sont des conditions essentielles à l'égalité, au développement et à la paix. 
 
Article 24 
 
Prendre toutes les mesures voulues pour éliminer toutes les formes de discrimination à l'égard 
des femmes et des petites filles ainsi que les obstacles à l'égalité des sexes et à la promotion 
des femmes et du renforcement de leur pouvoir d'action. 
 
Article 32 
 
Redoubler d'efforts pour assurer l’égalité de tous les droits de la personne humaine et de toutes 
les libertés fondamentales à toutes les femmes et les filles qui en sont privées, en raison de 
multiples obstacles, tenant à des facteurs tels que race, âge, langue, origine ethnique, culture, 
religion, incapacités ou appartenance à une population autochtone. 
 
Programme d’actions 
 
Mesures prises par les gouvernements: 
 
Introduire, notamment, s’il y a lieu, dans les systèmes électoraux des mesures qui encouragent 
les partis politiques à faire en sorte que les femmes soient présentes dans les postes publics 
électifs et non électifs dans les mêmes proportions et au même niveau que les hommes 
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Par les partis politiques: 
 
(a) Envisager de revoir les structures et procédures des partis aux fins d’éliminer tous les 
obstacles qui entravent directement ou indirectement la participation des femmes  
(b) Envisager des initiatives qui permettent aux femmes de participer pleinement à toutes les 
structures internes d’élaboration des politiques et aux processus de présentation de 
candidature à des postes électifs et autres;  
(c) Envisager d’incorporer la problématique hommes-femmes dans leur programme politique et 
veiller à ce que les femmes puissent participer au même titre que les hommes à la direction 
des partis politiques  
 
Les gouvernements, les institutions publiques, le secteur privé, les partis politiques, les 
syndicats, les organisations patronales, les organes sous-régionaux et régionaux, les 
organisations non gouvernementales et internationales et les établissements d’enseignement 
devraient :  
 
(a) Assurer une formation pour préparer les femmes et les jeunes filles, notamment celles qui 
ont des besoins particuliers, les handicapées et les femmes appartenant à des minorités 
raciales ou ethniques, à prendre conscience de leur valeur et à assumer des postes de 
décision;  
 
(b) Avoir des critères transparents de nomination aux postes de décision et veiller à ce que la 
composition des organes de sélection respecte l’équilibre entre les sexes;  
 
(c) Créer un système de tutorat pour les femmes qui n’ont pas encore acquis d’expérience et, 
en particulier, leur offrir une formation, notamment pour leur apprendre à diriger et à prendre 
des décisions, à parler en public, à avoir de l’assurance, et à mener des campagnes politiques;  
 
(d) Donner aux femmes et aux hommes une formation soucieuse de l’équité entre les sexes 
afin de promouvoir des relations de travail non discriminatoires et le respect de la diversité dans 
le travail et dans le style de gestion;  
 
(e) Élaborer des mécanismes et assurer une formation qui encouragent les femmes à participer 
au processus électoral, aux activités politiques et à la prise de décisions.  
 
Charte des droits fondamentaux de l’Union européenn e 
 
Article 12 
 
1. Toute personne a droit à la liberté de réunion pacifique et à la liberté d'association à tous les 
niveaux, notamment dans les domaines politique, syndical et civique, ce qui implique le droit de 
toute personne de fonder avec d'autres des syndicats et de s'y affilier pour la défense de ses 
intérêts.  
 
2. Les partis politiques au niveau de l'Union contribuent à l'expression de la volonté politique 
des citoyens ou citoyennes de l'Union  
 
Article 21 
 
1. Est interdite, toute discrimination fondée notamment sur le sexe, la race, la couleur, les 
origines ethniques ou sociales, les caractéristiques génétiques, la langue, la religion ou les 
convictions, les opinions politiques ou toute autre opinion, l'appartenance à une minorité 
nationale, la fortune, la naissance, un handicap, l'âge ou l'orientation sexuelle.  
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2. Dans le domaine d'application du traité instituant la Communauté européenne et du traité sur 
l'Union européenne, et sans préjudice des dispositions particulières desdits traités, toute 
discrimination fondée sur la nationalité est interdite. 
 
Article 23 
 
L'égalité entre les hommes et les femmes doit être assurée dans tous les domaines, y compris 
en matière d'emploi, de travail et de rémunération. Le principe de l'égalité n'empêche pas le 
maintien ou l'adoption de mesures prévoyant des avantages spécifiques en faveur du sexe 
sous-représenté. 
 
 
Convention européenne de sauvegarde des droits de l ’homme et des libertés 
fondamentales 
 
Article 10  
 
1. Toute personne a droit à la liberté d'expression. Ce droit comprend la liberté d'opinion et la 
liberté de recevoir ou de communiquer des informations ou des idées sans qu'il puisse y avoir 
ingérence d'autorités publiques et sans considération de frontière. Le présent article n'empêche 
pas les Etats de soumettre les entreprises de radiodiffusion, de cinéma ou de télévision à un 
régime d'autorisations.  
 
2. L'exercice de ces libertés comportant des devoirs et des responsabilités peut être soumis à 
certaines formalités conditions, restrictions ou sanctions prévues par la loi, qui constituent des 
mesures nécessaires, dans une société démocratique, à la sécurité nationale, à l'intégrité 
territoriale ou à la sûreté publique, à la défense de l'ordre et à la prévention du crime, à la 
protection de la santé ou de la morale, à la protection de la réputation ou des droits d'autrui 
pour empêcher la divulgation d'informations confidentielles ou pour garantir l'autorité et 
l'impartialité du pouvoir judiciaire.  
 
Article 11  
 
1. Toute personne a le droit à la liberté de réunion pacifique et à la liberté d’association, y 
compris le droit de fonder avec d’autres des syndicats et de s‘affilier à des syndicats pour la 
défense de ses intérêts. 
 
2. L’exercice de ces droits ne peut faire l’objet d’autres restrictions que celles qui, prévues par 
la loi, constituent des mesures nécessaires, dans une société démocratique, à la sécurité 
nationale, à la sûreté publique, à la défense de l'ordre et à la prévention du crime, à la 
protection de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d'autrui. Le 
présent article n'interdit pas que des restrictions légitimes soient imposées à l'exercice de 
ces droits par les membres des forces armées, de la police ou de l'administration de l'Etat. 
 
Article 14 
 
La jouissance des droits et libertés reconnus dans la présente Convention doit être assurée, 
sans distinction aucune, fondée notamment sur le sexe, la race, la couleur, la langue, la 
religion, les opinions politiques ou toutes autres opinions, l'origine nationale ou sociale, 
l'appartenance à une minorité nationale, la fortune, la naissance ou toute autre situation. 
 
Convention européenne de sauvegarde des droits de l ’homme et des libertés 
fondamentales – Protocole 12 
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Article 1 
 
1. La jouissance de tout droit prévu par la loi doit être assurée, sans discrimination aucune 
fondée notamment sur le sexe, la race, la couleur, la langue, la religion, les opinions politiques 
ou toutes autres opinions, l'origine nationale ou sociale, l'appartenance à une minorité 
nationale, la fortune, la naissance ou toute autre situation. 
  
2. Nul ne peut faire l'objet d'une discrimination de la part d'une autorité publique quelle qu’elle 
soit, fondée notamment sur les motifs mentionnés au paragraphe 1.  
 
 
Convention-cadre pour la protection des minorités n ationales  
 
Article 4 
 
1. Les Parties s'engagent à garantir à toute personne appartenant à une minorité nationale le 
droit à l'égalité devant la loi et à une égale protection de la loi. A cet égard, toute discrimination 
fondée sur l'appartenance à une minorité nationale est interdite. 
 
2. Les Parties s'engagent à adopter, s'il y a lieu, des mesures adéquates en vue de 
promouvoir, dans tous les domaines de la vie économique, sociale, politique et culturelle, une 
égalité pleine et effective entre les personnes appartenant à une minorité nationale et celles 
appartenant à la majorité. Elles tiennent dûment compte, à cet égard, des conditions 
spécifiques des personnes appartenant à des minorités nationales. 
 
3. Les mesures adoptées conformément au paragraphe 2 ne sont pas considérées comme un 
acte de discrimination. 
 
Article 7 
 
Les Parties veilleront à assurer à toute personne appartenant à une minorité nationale le 
respect des droits à la liberté de réunion pacifique et à la liberté d'association, à la liberté 
d'expression et à la liberté de pensée, de conscience et de religion. 
 
Convention sur la participation des étrangers à la vie publique au niveau local 
 
Article 3 
 
Chaque Partie s'engage, sous réserve des dispositions de l'article 9, à garantir aux résidents 
étrangers, aux mêmes conditions qu'à ses propres ressortissants: 
 
(a) le droit à la liberté d'expression; ce droit comprend la liberté d'opinion et la liberté de 
recevoir ou de communiquer des informations ou des idées sans ingérence d'autorités 
publiques et sans considérations de frontière. Le présent article n'empêche pas les Etats de 
soumettre les entreprises de radiodiffusion, de télévision ou de cinéma à un régime 
d'autorisation; 
 



 CDL-AD(2010)024 - 62 - 

(b) le droit à la liberté de réunion pacifique et à la liberté d'association, y compris le droit de 
fonder avec d'autres des syndicats et de s'affilier à des syndicats pour la défense de leurs 
intérêts. En particulier, le droit à la liberté d'association implique le droit pour les résidents 
étrangers de créer leurs propres associations locales aux fins d'assistance mutuelle, de 
conservation et d'expression de leur identité culturelle ou de défense de leurs intérêts par 
rapport aux questions relevant de la collectivité locale, ainsi que le droit d'adhérer à toute 
association. 
 
Document de la Réunion de Copenhague de la Conférence sur la dimension humaine de la 
CSCE (Document de Copenhague) 
 
Paragraphe 7 
Pour faire en sorte que la volonté du peuple soit le fondement des autorités publiques, les Etats  
Participants ; 
 (7.5) - respecteront le droit des citoyens de solliciter des fonctions politiques ou publiques, à 
titre individuel ou en tant que représentants de partis politiques ou d'organisations, sans 
discrimination ; 
 
(7.6) - respecteront le droit des individus ainsi que des groupes ou groupements de créer, en 
toute liberté, leurs propres partis ou autres organisations politiques, et fourniront à ces partis et 
organisations les garanties légales nécessaires pour leur permettre de se mesurer sur la base 
d'une égalité de traitement devant la loi et les autorités;  
 
(7.7) - veilleront à ce que la loi et l'ordre public de l'Etat contribuent à faire en sorte que les 
campagnes politiques se déroulent dans un climat d’équité et de liberté excluant toute pression 
administrative, violence ou intimidation qui interdirait aux partis et aux candidats d’exposer 
librement leurs opinions et leurs qualités, ou empêcherait les électeurs d’en prendre 
connaissance et d’en débattre ou de voter sans crainte de sanctions;  
 
(7.8) - veilleront à ce qu’aucun obstacle d’ordre juridique ou administratif ne s'oppose au libre 
accès aux médias sur la base de la non-discrimination pour tous les groupes ou groupements 
politiques et toutes les personnes désirant participer à des élections ; 
 
Paragraphe 9 
 
Les Etats participants réaffirment que: 
 
(9.1) - toute personne a droit à la liberté d’expression, y compris le droit de communiquer. Ce 
droit comprend la liberté d’exprimer des opinions ainsi que de recevoir et de transmettre des 
informations et des idées, sans ingérence de la part des autorités publiques et sans 
considération de frontières. L’exercice de ce droit ne peut faire l'objet de restrictions que si ces 
restrictions sont prévues par la loi et compatibles avec les normes internationales 
communément admises. En particulier, aucune limitation ne doit être apportée à l’accès et à 
l’utilisation des moyens de reproduction de documents de toute nature, sous réserve, toutefois, 
de respecter les droits relatifs à la propriété intellectuelle, y compris les droits d’auteur; 
 
(9.3) - le droit d’association est garanti. Est garanti également le droit de former un syndicat et 
d'y adhérer librement, sous réserve du droit général dont jouit tout syndicat de déterminer ses 
propres conditions d'adhésion. Ces droits excluent tout contrôle préalable. La liberté 
d’association des travailleurs, y compris le droit de grève, est garantie, sous réserve des limites 
prévues par la loi et compatibles avec les normes internationales communément admises ; 
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Paragraphe 10 
 
Réaffirmant leur engagement de garantir effectivement les droits de chacun de connaître les 
droits de l'homme et les libertés fondamentales et d'agir en conséquence, et de contribuer 
activement, à titre individuel ou en association avec d'autres, à leur promotion et à leur 
protection, les Etats participants s'engagent : 
 
(10.4) - à permettre aux membres de ces groupes et organisations d'avoir librement accès à 
des organismes similaires, à l'intérieur et hors des frontières de leur pays, ainsi qu'à des 
organisations internationales et de communiquer avec ceux-ci, de procéder à des échanges, 
de nouer des contacts et de coopérer avec ces groupements et organisations, de même que 
de solliciter, de recevoir et d'utiliser des contributions financières volontaires d'origine nationale 
et internationale dans la mesure prévue par la loi, afin de promouvoir et de protéger les droits 
de l'homme et les libertés fondamentales. 
 
Paragraphe 26 
 
Les Etats participants reconnaissent qu’une démocratie vigoureuse dépend de l’existence, 
comme partie intégrante de la vie nationale, de valeurs et de pratiques démocratiques ainsi que 
d’une gamme étendue d’institutions démocratiques. A ces fins, ils encourageront, faciliteront et, 
le cas échéant, appuieront les efforts concrets de coopération et le partage d’informations, 
d’idées et d’expertise et les contacts directs ainsi que la coopération entre individus, groupes et 
organisations dans les domaines suivants : 
… 
création de partis politiques et leur rôle dans des sociétés pluralistes. 
 

Annexe B –Les arrêts de la Cour européenne  
 
Ci-dessous une sélection des arrêts de la Cour européenne des droits de l’homme pertinents 
relatifs à la discussion sur la formation des partis politiques et le droit de s’associer librement. 
 

- Abdulkadir Aydin and others v. Turkey (2005) (Application No. 53909/00)  
 

- Ahmed and Others v. The United Kingdom (1998) (Application No. 65/1997/849/1056) 
 

- Associated Society of Locomotive Engineers and Firemen v. the United Kingdom 
(2007) (Application No. 11002/05)  

 
- Church of Scientology Moscow v. Russia. (2007) (Application No. 18147/02) 

 
- Cyprus v. Turkey (2001) (Application No. 25781/94) 

 
- Demir and the Democracy Party v. Turkey (2005) (Application Nos. 39210/98 and 

39974/98 
 

- Democracy Party (DEP) v. Turkey (2002) (Application No. 25141/94) 
 

- Emek Partisi and Şenol v. Turkey (2005) (Nş 39434/98)  
 

- Freedom and Democracy Party (Özdep) v. Turkey (1999) (Application No. 23885/94)  
 

- Güneri and others v. Turkey (2005) (Application Nos. 42853/98, 43609/98 and 
44291/98)  
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